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R É U N I O N  D U  G O U V E R N E M E N T

Justice, jeunesse et  sports,
transports et micro-entreprises 

au menu
Le Premier ministre, M. Aïmene
Benabderrahmane, a présidé,
mercredi, une réunion du
Gouvernement au cours de laquelle
a été examiné un avant-projet de
loi relatif à la justice et ont été
présentées des communications
concernant les secteurs de la
jeunesse et des sports, des
transports et des microentreprises,
indique un communiqué des
services du Premier ministre. Dans
le domaine de la justice la réunion a
permis d’examiner un avant-projet
de loi modifiant et complétant la loi
n  06-03 du 20 février 2006,
portant organisation de la
profession d'huissier de justice. Le
gouvernement a eu ensuite à
étudier les préparatifs en cours
relatifs à l’organisation des Jeux
Arabes en Algérie du 5 au 15 juillet
2023, puis une communication sur
la mise en place de l'agence
nationale de l'aviation civile (ANAC)
et enfin une communication
portant sur la nouvelle approche
adoptée pour le secteur des
microentreprises. P. 3
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WILAYA DE BEJAIA 
Secousse tellurique de
magnitude 3,0 (CRAAG) 

Une secousse tellurique de magnitude de 3,0 sur
l'échelle ouverte de Richter a été enregistrée, vendredi à
00h16 dans la wilaya de Bejaia, indique un communiqué
du Centre de recherche en astronomie astrophysique et
géophysique (CRAAG).

L'épicentre de la secousse a été localisé à 2 km au Nord-
Est de Tamerdjet, précise la même source.

KHENCHELA 
Décès du moudjahid
Mahboubi Taghrisset 
à l’âge de 94 ans 

Le moudjahid et membre de l’Armée de libération na-
tionale (ALN), Mahboubi Taghrisset, est décédé jeudi à son
domicile familiale dans la commune de Yabous (wilaya de
Khenchela) à l’âge de 94 ans des suites d'une longue ma-
ladie, a-t-on appris auprès de la direction locale des moud-
jahidine et ayants-droit.

Né en janvier 1929 à Yabous, le défunt a rejoint en 1956
les rangs de l’ALN dans les maquis de la wilaya 1 historique
jusqu’à l’indépendance, selon la même source.

AIR ALGÉRIE 
Prolongement au 

31 décembre prochain 
du remboursement 

des billets non utilisés
pendant la Covid-19 

La compagnie aérienne nationale Air Algérie a an-
noncé, jeudi dans un communiqué, le prolongement au
31 décembre prochain du remboursement des billets non
utilisés à cause de la pandémie de Covid-19.

"Dans le souci de répondre aux attentes de notre aima-
ble clientèle, Air Algérie a le plaisir de vous informer du
prolongement au 31 décembre 2023 des délais de traite-
ment/remboursement des anciens billets ou EMD-Vou-
cher non utilisés suite à la pandémie", fait savoir la même
source.

Perturbations des vols 
de Londres vers Alger

jusqu'au 9 avril 
Les vols d'Air Algérie en provenance de Londres vers

Alger connaîtront des perturbations durant la période al-
lant du 31 mars au 9 avril prochain, et ce, suite au préavis
de grève du personnel de la sécurité de l'Aéroport de Lon-
dres, a indiqué la compagnie nationale dans un commu-
niqué.

Ainsi, les voyageurs concernés sont appelés à se pré-
senter avec "le minimum de bagages" et "à respecter l'exi-
gence d'un seul bagage à main, afin de faciliter le flux au
niveau de l'aéroport et assurer le bon déroulement de la
transition des vols durant cette période", selon le commu-
niqué. Pour plus d'informations, la compagnie invite les
passagers à se rapprocher de ses agences ou prendre at-
tache avec son contact center.
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TOUGGOURT 
Un mort et sept blessés
dans un accident de la route 

Une personne a trouvé la mort et sept (7) autres ont été bles-
sées à différents degrés de gravité dans un accident de la route
survenu dans la nuit de vendredi à samedi sur le territoire de la
daïra de Méggarine (Nord de Touggourt), a-t-on appris auprès
des services de la Protection civile.

L’accident s’est produit suite à une collision frontale entre
deux véhicules touristiques, au niveau du point kilométrique
(PK-517) sur la route nationale (RN-3), faisant un mort et 7 bles-
sés, a-t-on précisé.

Une enquête a été ouverte par les services compétents pour
déterminer les circonstances de l’accident.

SAÏDA 
Décès du comédien 
de théâtre et acteur du
cinéma Dahmani Ismaïl 

Le comédien de théâtre et du cinéma, Dahmani Ismaïl est dé-
cédé à l’âge de 63 ans, suite à une longue maladie, a-t-on appris
jeudi auprès de sa famille.

Le défunt artiste, décédé mercredi soir, a débuté son parcours
artistique dans les années 70 au théâtre régional "Sirat Boumé-
diène" de Saïda avec la troupe théâtrale "Prolet Cult" avant de pas-
ser à l’art cinématographique où il avait participé dans divers
œuvres, à l’instar du film "Rahlet Chouiter" (le voyage de Choui-
ter) en 1976, en compagnie du grand artiste Hassan El Hassani.

Sa dépouille mortelle a été inhumée, jeudi après-midi, au ci-
metière de la commune de Maamoura.

BANQUE NATIONALE D’ALGÉRIE 
Première agence 
de la finance islamique 
à Annaba et dans l’Est 
du pays 

La Banque nationale d’Algérie (BNA) a ouvert jeudi, la pre-
mière agence spécialisée en finance islamique à Annaba et dans
l’Est du pays, en présence du directeur général de la BNA, Moha-
med Lamine Lebbou.

Cette nouvelle structure bancaire spécialisée dans la finance
islamique de la BNA, agence 1240, qui est implantée au centre-
ville d’Annaba, permettra de renforcer le réseau de la BNA qui a
adopté le service de la finance islamique, afin de soutenir active-
ment l’ensemble des opérateurs économiques locaux et contri-
bue à la dynamique du développement local par des produits
bancaires islamiques et met le client au premier ra ng de ses
préoccupations.

CHLEF 
860 logements distrinués 

Au moins 860 loge-
ments, toutes formules
confondues, ont été attri-
bués jeudi à leurs bénéfi-
ciaires dans la wilaya de
Chlef, dans le cadre des fes-
tivités de commémoration
de la fête de la Victoire (19
mars). La cérémonie de re-
mise des décisions d’affec-
tation et des clés des
logements aux bénéficiaires
a été abritée par le Centre
culturel islamique, en présence du wali Atallah Moulati et des
autorités locales sécuritaires et militaires. Ce quota de logements
se répartit à raison de 280 logements publics locatifs (LPL) dans
les communes d'Ouled Farés et Boukadir, 100 logements loca-
tion-vente (AADL) dans la commune de Sidi Okacha et 480 aides
à l’habitat rural dans de nombreuses localités de la wilaya.

OUARGLA 
800 colis de denrées
alimentaires aux
familles nécessiteuses
depuis le début
ramadhan 

Pas moins de 800 colis de denrées alimentaires ont
été remis depuis le début du mois de ramadhan aux fa-
milles nécessiteuses de la wilaya d' Ouargla, a indiqué la
responsable du comité du Croissant-Rouge algérien
(CRA) Djamâa Merabet.

Fruit des collectes et dons des bienfaisants, CRA et au-
tres, cette action de solidarité s’est effectuée en coordi-
nation avec les commissions sociales des communes.

La présidente du CRA de la wilaya espère reconduire
cette action de solidarité et faire profiter le plus grand
nombre de familles défavorisées de cet élan.

ALGER 
Démantèlement 

d'une association 
de malfaiteurs

spécialisée dans le vol
de motocycles à Birtouta 

La Brigade mobile de la police judiciaire (BMPJ) rele-
vant de la sûreté de la circonscription administrative de
Birtouta a démantelé une association de malfaiteurs spé-
cialisée dans le vol de motocycles, a indiqué vendredi un
communiqué de ces services.

"La BMPJ de Birtouta a procédé au démantèlement
d'une association de malfaiteurs spécialisée dans le vol
de motocycles", a ajouté le communiqué qui précise que
"l'opération s'est soldée par la récupération d'une moto-
cyclette et de l'arrestation d'un suspect faisant l'objet d'un
mandat d'arrêt".

Suite à des plaintes déposées par les propriétaires de
motocyclettes volées, les éléments de la BMPJ en collabo-
ration avec le parquet territorialement compétent, ont
"arrêté six (6) suspects dont un faisant l'objet de mandat
d'arrêt et récupéré une motocyclette".

Une bande de quartier
démantelée à Saoula 
La brigade mobile de la police judiciaire (BMPJ) de

Saoula (Alger) a procédé au démantèlement d'une bande
de quartier qui s'adonnait au trafic de psychotropes et se-
mait la terreur parmi les citoyens, a indiqué vendredi un
communiqué des services de la Sûreté d'Alger.

"La BMPJ de la commune de Saoula relevant de la sû-
reté de la circonscription administrative de Bir Mourad
Rais a démantelé une bande de quartiers qui semait la
terreur parmi les citoyens et s'adonnait au trafic de psy-
chotropes, avec port d'armes prohibées de 6e catégorie
sans motif légitime", a précisé la même source.

L'opération s'est soldée par l'arrestation de six (6) in-
dividus suspects, âgés entre 20 et 30 ans, des repris de
justice issus de la wilaya d'Alger, ajoute le communiqué.
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Lors de sa réunion hebdomadaire, le
Gouvernement a examiné les points sui-
vants: 

Dans le domaine de la justice: 
Le Gouvernement a examiné un avant-

projet de loi modifiant et complétant la loi
n 06-03 du 20 février 2006, portant organi-
sation de la profession d'huissier de jus-
tice, présenté par le ministre de la Justice,
garde des Sceaux.

Ce projet de texte consacre la fusion des
professions d'huissier de justice et de com-
missaire-priseur, dans le cadre de la
modernisation de la justice et de l'amélio-
ration de la qualité et de l'efficience du ser-
vice public de justice.

Il vise, en outre, à renforcer l'encadre-
ment de cette profession, à combler cer-
tains vides juridiques constatés et à clari-
fier et élargir les missions d'huissier de
justice et renforcer sa protection.

Dans le domaine de la 
jeunesse et des sports: 

Le Gouvernement a entendu une com-
munication du ministre de la Jeunesse et
des Sports sur les préparatifs en cours rela-
tifs à l’organisation des Jeux Arabes en
Algérie du 5 au 15 juillet 2023.

Il convient de rappeler à cet effet que le
Conseil des ministres arabes de la Jeunesse
et des Sports, avait approuvé à l'unanimité,
lors de sa 46e session tenue le 18 mars 2023
à Djeddah en Arabie saoudite, l'organisa-
tion en Algérie de la prochaine édition des
Jeux Arabes en 2023.

En effet, et après le grand succès qu’a
connu le Sommet arabe qui s'est tenu à
Alger en novembre 2022, ainsi que l'excel-
lente organisation des Jeux méditerra-
néens d'Oran et le Championnat d'Afrique
des Nations de Football (Chan 2023),
l'Algérie s'apprête à accueillir cette mani-
festation sportive arabe pour une
deuxième fois après l'édition 2004,
laquelle a pour objectif de consolider
l'unité de la jeunesse arabe, de renforcer
les liens d'amitié entre les peuples arabes
et de consacrer les principes du mouve-
ment olympique arabe.

Pour cette édition, il est attendu la parti-
cipation de plus de 3.500 athlètes de 22 pays
arabes, qui seront en course dans 21 disci-
plines, au niveau de sept (7) wilayas du
pays, à savoir: Alger, Annaba, Constantine,

Oran, Tipaza, Blida et Tizi-Ouzou.
Afin d'assurer la réussite de cet événe-

ment sportif arabe, tous les moyens
humains et matériels nécessaires ont été
mobilisés, ainsi que la mise en place d'un
cadre organisationnel spécial, à même de
garantir l'harmonisation et la coordina-
tion entre l'ensemble des secteurs et des
acteurs à cette occasion, d'autant plus que
la date d'organisation de ces jeux coïncide
avec la clôture des festivités de la commé-
moration du 60ème anniversaire de l'in-
dépendance, ayant débuté le 5 juillet 2022.

Dans le domaine des transports: 
Le ministre des Transports a présenté

une communication sur la mise en place
de l'agence nationale de l'aviation civile
(ANAC).

Pour rappel, cette agence est chargée de
la régulation, du contrôle et de la supervi-
sion des activités de l'aviation civile.

Sa mise en place permettra à notre pays
de se hisser aux normes internationales et
aux recommandations de l'organisation
d'aviation civile internationale.

En outre, le ministre des Transports a
présenté une communication relative au
projet de réalisation du centre Catering de
la compagnie nationale Air Algérie. La réa-
lisation du service Catering vient répondre
aux besoins exprimés et assurer, en même
temps, des services de qualité notamment
avec la reprise intégrale des vols de la com-

pagnie nationale Air Algérie par rapport à
la période Covid-19, et le lancement de
nouvelles lignes aériennes tant au niveau
domestique qu'à l'international.

Enfin, dans le domaine des micro-
entreprises: 

Le ministre de l'Economie de la
Connaissance, des Start-up et des Micro-
entreprises a présenté une communica-
tion portant sur la nouvelle approche
adoptée pour le secteur des micro-entre-
prises dont l'objectif est de rendre plus effi-
cace le fonctionnement des dispositifs
d'aide.

Cette nouvelle approche vise à renfor-
cer, notamment grâce à la digitalisation, la
transparence et la bonne gouvernance de
ces dispositifs d'appui ainsi qu'à dévelop-
per de nouveaux services adaptés aux
besoins d'exploitation des micro-entre-
prises.

Elle prévoit, par ailleurs, de renforcer la
formation des porteurs de projets en
matière d'entrepreneuriat et de gestion
d'entreprise afin de mieux les accompa-
gner et de promouvoir leurs aptitudes
entrepreneuriales.

Dans ce cadre, l'élaboration d'une car-
tographie nationale de la sous-traitance
devrait permettre une meilleure orienta-
tion des projets d'investissement vers des
activités répondant à un potentiel écono-
mique local".

RÉGULARISATION 
DES HABITATIONS 
80% des dossiers
étudiés (ministre) 

Le nombre total de demandes de régula-
risation des habitations déposées au niveau
national a atteint 1.037.617 dossiers, a fait
savoir jeudi à Alger le ministre de l'Habitat,
de l'Urbanisme et de la Ville, Mohamed
Tarek Belaribi, soulignant que 80 % des
dossiers ont été étudiés.

Le ministre s'exprimait lors d'une plé-
nière de l'Assemblée populaire nationale
(APN) consacrée aux questions orales, pré-
sidée par le vice-président de l'APN,
Moundir Bouden, en présence de la minis-
tre des Relations avec le Parlement, Basma
Azouar, et des membres du gouvernement.

M. Belaribi a précisé dans son interven-
tion que 825.140 dossiers du total des dos-
siers déposés au niveau national ont été étu-
diés, soit près de 80 %.

Il a fait état, dans ce cadre, de 435.523 dos-
siers acceptés et 226.096 actes d'urbanisme
délivrés, et de 231.965 dossier différés et
157.656 autres rejetés.

Le nombre de dossiers en cours d'étude
au niveau national est de 212.473 dossiers,
dont 155.518 au niveau des communes,
151.167 au niveau des daïras et 5.788 dossiers
au niveau des Directions de l'Urbanisme, a
poursuivi le ministre.

Il a également fait éta t de la prorogation
des délais de la loi 08-15, définissant les
règles de conformité des habitations et leur
achèvement, jusqu'au 31 décembre 2023,
conformément à l'article 67 de la loi de
finances pour l'exercice 2023, expliquant
que pour plus d'efficacité, les services de
son ministère ont élaboré le décret exécutif
n 22 -55 de 2022 afin de régulariser les
constructions non conformes au permis de
construire délivré, à condition que la régu-
larisation soit garantie par le paiement
d'amendes.

Le ministre a également souligné que son
département préparait un autre décret exé-
cutif pour régulariser les habitations réali-
sées sans permis de construire.

S'agissant de la situation des dossiers au
niveau de la wilaya de Chlef, soulevé par le
député Nassir Boudjelthia du Front de libé-
ration nationale (FLN), le ministre a fait état
de 41.627 dossiers soumis au niveau de la
wilaya, dont 38.935 dossiers étudiés.

Répondant à une question du député
Lazhar Degla du Front El Moustakbal, sur la
programmation d'un nombre peu suffisant
de logements promotionnels publics (LPP)
et de location-vente (AADL) dans les deux
communes de "Taibet" et "El Hadjira" de la
wilaya de Touggourt, M. Belaribi a rappelé
que la wilaya avait bénéficié, au titre du
quinquennat actuel, d'un programme de
logement qui compte 18.598 u nités de loge-
ments.

Parmi ces unités, ajoute le ministre, 1.382
unités sont en cours de réalisation et 200
unités de logements promotionnels aidés
(LPA) sont à l'arrêt et que le secteur oeuvre à
relancer, en plus de 7.158 unités de loge-
ments de différentes formules en attente de
sélection des entreprises de réalisation.

La wilaya a également bénéficié de 768
unités de type location-vente (AADL), distri-
buées sur les communes de "Touggourt" et
"Tamacine", dont 200 unités en cours de
réalisation à la commune de Touggourt avec
un parachèvement prévu en juillet.

Pour ce qui est des logements promotion-
nels publics (LPP), la wilaya a bénéficié de
36 unités finies et livrées aux bénéficiaires, a
précisé le ministre de l'Habitat.

A une question du député Abdelkader
Merabet du FLN sur le faible quota de loge-
ments publics locatifs (LPL) au niveau des
communes de la wilaya de Saida, le ministre
a fait savoir que la wilaya a bénéficié, au titre
du quinquennat actuel, d'un programme de
logements avec un total de 18.576 unités de
logements, dont 3.994 unités en cours de
réalisation et 5.303 unités de différentes for-
mules en cours de lancement.

Concernant le programme LPL, il a rap-
pelé que la wilaya avait bénéficié de 4.691
unités de logements dont 935 unités en
cours de réalisation, 500 unités en cours de
lancement et 424 unités à l'arrêt, en atten-
dant la relance de leur travaux.

APS

RÉUNION DU GOUVERNEMENT 
Justice, jeunesse et sports, transports 
et micro-entreprises au menu 
Le Premier ministre, M. Aïmene Benabderrahmane, a présidé, mercredi, une réunion du
Gouvernement au cours de laquelle a été examiné un avant-projet de loi relatif à la justice
et ont été présentées des communications concernant les secteurs de la jeunesse et des
sports, des transports et des micro-entreprises, indique un communiqué des services du
Premier ministre, dont voici le texte intégral: "Le Premier ministre, Monsieur Aïmene
Benabderrahmane, a présidé, ce mercredi 29 mars 2023, une réunion du Gouvernement
tenue au Palais du Gouvernement.

FORMATION PROFESSIONNELLE 
Merabi met en avant l'importance 
de la numérisation pour l'amélioration 
de la qualité des programmes 

Le ministre de la Formation
et de l'Enseignement profes-
sionnels, Yacine Merabi, a mis
en avant jeudi à Alger l'impor-
tance de la numérisation qui
constitue un des axes impor-
tants de la modernisation du
secteur et de l'amélioration de
la qualité de ses programmes et
activités.

A la question d'un député de
l'Assemblée populaire natio-
nale (APN), lors d'une plénière
consacrée aux questions orales,
M. Merabi a précisé que la
numérisation du secteur "est
l'un des axes importants de son
programme et de ses activités
pour l'amélioration de la qua-
lité de la formation profession-
nelle", notamment à travers la
modernisation des méca-
nismes de gestion technique et
pédagogique". Dans ce cadre, le

ministre a affirmé que le sec-
teur a procédé à la mise en
œuvre de cette démarche en
lançant la plateforme numé-
rique "Mihnati" dédiée aux
demandeurs de formation.

Cette plateforme qui pro-
pose des offres de formation du

secteur, est un outil de préin-
scription pour l'accès à la for-
mation professionnelle.

Une autre plateforme
numérique "Massar Mihnati"
dédiée aux personnes chargées
de la gestion pédagogique des
établissements de formation a

également été mise en place
outre celle dédiée à l'enseigne-
ment à distance au profit des
demandeurs de formation à
distance.

Le ministre a annoncé le
lancement, prochainement,
d'une nouvelle plateforme
dédiée aux aspects de gestion
administrative et pédagogique
des établissements de forma-
tion, laquelle servira de trait
d'union entre ces établisse-
ments et les services de l'admi-
nistration centrale.

Cette plateforme vise, selon
M. Merabi, à "unifier le travail
administratif et pédagogique, à
accélérer la cadence de ces réa-
lisations", et à "assurer le suivi
continu et instantané de toutes
les activités inscrites au titre de
cette plateforme aux niveaux
local et central".
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TRANSPORT FERROVIAIRE 
Finalisation du projet de la ligne ferroviaire
de Gara Djebilet-Bechar-Tindouf 

Dans une déclaration à la
presse en marge de cette
rencontre ayant réuni les
autorités locales et les res-
ponsables de l'Agence natio-
nale d'études et de suivi de la
réalisation des investisse-
ments ferroviaires (ANES-
RIF), chargée de l'étude de la
ligne reliant la région de
Gara Djebilet à Bechar en
passant par Tindouf, M.

Abdechafi Ben Rabia a
fait état de "la finalisation de
cette ligne et la prise en
charge des difficultés pour
faciliter les différentes
étapes de réalisation de ce
projet important pour la
région et l'économie natio-
nale". 

"Cette rencontre consti-
tue la troisième étape du
programme d'action de
l'ANESRIF après la tenue de
deux autres réunions à
Bechar et Beni Abbes en vue
de définir l'itinéraire de la
voie ferrée", a-t-il poursuivi.

Selon le même responsa-
ble, cette réunion a permis
de traiter les différentes

anomalies qui pourraient
entrave r le meilleur itiné-
raire de cette ligne qui revêt
une importance écono-
mique majeure pour la
région entière et constitue
un moyen important de
transport des voyageurs et
des marchandises, notam-
ment pour les différents
métaux et des matières pre-
mières extraites de la mine
de Gara Djebilet et des
régions adjacentes en les

transférant vers le port
d'Arzew (Oran). Il a indiqué,
dans ce sens, que les hautes
autorités du pays accor-
daient une grande impor-
tance à la réduction des
délais de réalisation de ce
projet dont l'étude est sur le
point d'être finalisée après
la définition du tracé final
de la ligne, ce qui permettra
de déterminer l'enveloppe
financière à allouer pour
prendre en charge les diffé-

rentes étapes de réalisation.
Le même responsable a

fait savoir que cette ligne
passera par un tracé d'envi-
ron 900 km, dont plus de
500 km à Tindouf, 178 km à
Beni Abbès et d'environ 220
km pour la wilaya de Béchar.

Pour sa part, le wali de
Tindouf, Mohamed Mokhbi,
a affirmé que cette réunion
était la deuxième du genre
dans la wilaya après la pre-
mière réunion ayant
regroupé la majorité des
cadres concernés par le pro-
jet, qui ont contribué au
repérage des différentes dif-
ficultés qui entrave le projet.

Le wali a indiqué que la
réunion avait également
permis à toutes les direc-
tions techniques d'exprimer
leu r avis sur le tracé et de
présenter leurs observa-
tions pour aider le maitre
d'œuvre dans son travail,
soulignant que le projet sera
bénéfique en assurant des
postes d'emploi outre des
avantages économiques
pour le pays en général.

La ministre de la Solidarité natio-
nale, de la Famille et de la Condition
de la femme, Kaouter Krikou a
affirmé, jeudi à Alger, que son dépar-
tement ministériel œuvrait à consa-
crer les initiatives visant à promouvoir
l’insertion des résidents des centres
d'acceuil des personnes âgées dans la
société.

Accompagnant plusieurs résidents
des centres d'accueil des personnes
âgées pour une visite à Djamaa El
Djazair, la ministre a précisé que son
secteur "encourage ce genre d’initia-

tives visant à promouvoir l’insertion
de cette catégorie dans la société" et ce
dans le cadre de "la prise en charge
des personnes âgées notamment
durant le mois de Ramadhan". 

Mme Krikou a indiqué que la visite
de cet édifice religieux "s’inscrit dans
le cadre des actions de solidarité du
ministère qui organise des visites
périodiques au profit des résidents
des centres d'accueil des personnes
âgées". 

Pour sa part, le recteur du Djamaa
El Djazair, cheikh Mohamed Moumen

El Kacimi a mis l’accent sur la néces-
sité de "cohabiter dans une société qui
inculque les principes de solidarité et
d’entr aide entre ses membres de la
société".

Les bénéficiaires de cette visite ont
été accueillis au salon d’honneur du
Djamaa avant de leur présenter un
exposé sur les différentes structures
de cet édifice religieux et une séance
(halaka) d’enseignement sur le jeûne
et les dérogations de le rompre pour
les personnes âgées qui souffrent de
maladies chroniques.

Le ministre de la
Communication, Mohamed
Bouslimani a affirmé jeudi à
Alger que l'Autorité de régu-
lation de l'audiovisuel
(ARAV), veillait à ce que les
programmes diffusés par les
différents médias soient
conformes et respectent la
déontologie et les spécifici-
tés de la société algérienne.

Lors d'une plénière
consacrée aux questions
orales à l'Assemblée popu-
laire nationale (APN), M.
Bouslimani a fait savoir que
l'ARAV "veille au respect de
la conformité de tout pro-
gramme, quel que soit le
moyen de sa diffusion, aux
lois en vigueur dans le but
de promouvoir et de réguler
le paysage médiatique
conformément à la déonto-
logie".

Il a rappelé, dans ce sens,
que la loi organique relative
à l'information, récemment
adoptée par les députés, "a
conféré à l'ARAV un carac-
tère spécial en élargissant
ses missions à la régulation

et au contrôle des services
de la communication audio-
visuelle et même sur inter-
net".

A une question relative à
la promotion de certains
fléaux sociaux par des
chaînes de télévision à tra-
vers les programmes diffu-
sés durant le mois de
Ramadhan, le ministre a
indiqué que l'ARAV "a invité,
dans le cadre de ses acti vités
anticipatives, les profession-
nels du secteur au contrôle
de leurs programmes, au
respect des spécificités du
mois sacré et à ne pas courir
après l'argent".

La même instance a
appelé également à éviter
"toute manifestation de vio-
lence, à respecter le référent
religieux et à assurer un ser-
vice médiatique à la hauteur
des aspirations de la famille
algérienne", a ajouté M.
Bouslimani. 

Il a par ailleurs indiqué
que le ministère de la
Communication a mis en
place une "cellule de suivi de

la qualité des programmes
diffusés au cours de ce mois,
pour renforcer la mission de
l'Autorité de régulation de
l’audiovisuel (ARAV)", met-
tant en garde qu’en cas "de
non-respect de la loi, le
ministère n'hésitera pas à
agir".

Répondant à une ques-
tion d'un autre député sur la
durée de la publicité sur les
chaînes télévisées, le minis-
tre de la Communication a
expliqué que "vu l'impor-
tance de la publicité", le sec-
teur de la Communication
"compte réglementer cette
activité, qui manque à ce
jour d'un cadre légal régis-
sant le domaine avec profes-
sionnalisme et transpa-
rence". Il a fait savoir que,
dans le cadre du projet de loi
sur l'audiovisuel, "toutes les
questions liées à la publicité
seront prises en charge, à
l’instar de la durée des spots
publicitaires et la marge
bénéficiaire", soulignant,
dans ce cadre, que "la plu-
part des organes de presse

du monde sont financés
grâce aux revenus de la
publicité et des annonces
qui contribuent à relever la
compétitivité". 

Le ministre de la
Communication a souligné
que la chaîne parlementaire
constitue "un espace d'ex-
pression ouvert à tous les
élus sans discrimination",
ajoutant que l'Etat "œuvre à
consacrer le principe de la
liberté d'expression et de la
presse conformément à la
constitution et aux engage-
ments du Président de la
République". 

Dans le même sillage, M.
Bouslimani a affirmé qu'ou-
tre "l'ouverture du bureau
de la Télévision algérienne à
Paris, une réflexion est
actuellement en cours pour
l’ouverture d’autres
bureaux dans les capitales
qui connaissent une forte
présence de la communauté
nationale, et ce pour trans-
mettre leurs préoccupations
et exprimer leurs opinions".

APS

ALGÉRIE - ETATS UNIS 
Zitouni reçoit
l’ambassadrice
américaine et
l’ambassadeur chinois 
en Algérie 

Le ministre du Commerce et de la Promotion des
exportations, Tayeb Zitouni a reçu, jeudi à Alger, l’am-
bassadrice des Etats-Unis en Algérie, Elizabeth Moore
Aubin et l’ambassadeur de la République populaire de
Chine en Algérie, Li Jian, indique un communiqué du
ministère.

Le ministre a reçu l’ambassadrice des Etats-Unis en
Algérie avec laquelle il a examiné les moyens de pro-
mouvoir les relations bilatérales dans le domaine du
commerce et les moyens de les élargir aux domaines
d’intérêt commun, précise la même source.

Les deux parties ont passé en revue les opportunités
d’investissement, notamment les incitations offertes
par la nouvelle loi relative à l’investissement.

Le ministre a réaffirmé "la volonté de l’Algérie
d’augmenter la cadence de la coopération avec le par-
tenaire américain dans le secteur commercial ", ajoute
le communiqué.

Le ministre a également reçu le même jour l’am-
bassadeur de la République populaire de Chine en
Algérie avec lequel il a abordé les relations liant les
deux pays.

M. Zitouni a affirmé que "l’Algérie et la Chine sont
deux partenaires stratégiques liés par une forte amitié
et une confiance mutuelle", soulignant que "l’Algérie
accorde un grand intérêt à l’approfondissement du
partenariat dans divers domaines et au renforcement
des échanges commerciaux entre les deux pays",
ajoute la même source.

L’ambassadeur chinois a réaffirmé l’intérêt de son
pays pour le marché algérien "notamment après la
promulgation de la nouvelle loi relative à l’investisse-
ment qui constitue une opportunité pour les sociétés
chinoises pour investir en Algérie en tant que parte-
naire stratégique de la Chine dans la région".

RAMADHAN 
Disponibilité de la
majorité des denrées
alimentaires à travers
les wilayas du Centre 

Une "grande disponibilité" des denrées alimen-
taires de large consommation, à des prix stabilisés, est
constatée dans la majorité des wilayas du Centre du
pays relevant de la direction régionale du commerce et
de la promotion des exportations de Blida, depuis le
début du mois sacré, a-t-on appris, jeudi, auprès de
cette institution.

Depuis le début du Ramadhan, la majorité des
wilayas du Centre, à savoir Blida, Médéa, Djelfa, Ain
Defla, Tizi-Ouzou et Bouira, enregistrent une "dispo-
nibilité" dans les denrées alimentaires de large
consommation, dont la semoule, l'huile, le lait et les
légumes, tant au niveau des marchés de gros que de
détail, a indiqué à l’APS, la directrice du secteur, Samia
Ababsa. Après avoir relevé la hausse des prix de cer-
tains produits, au début du mois sacré, en raison de la
forte demande exprimée, la responsable s’est félicité
de la "stabilisation des prix, ces derniers jours, suite à
l’injection d’importantes quantités de produits (huile,
semoule, lait) sur les marchés et à la baisse de la
demande des consommateurs ".

"Il y a aussi une grande dispon ibilité de légumes sur
les marchés de gros, à l'exception de certains produits
agricoles, dont la courgette, la tomate et les carottes,
dont les cours sont à la hausse, en raison d’une baisse
de l’offre", a-t-elle noté.

Par ailleurs, des brigades de contrôle permanentes
ont été installées au niveau des marchés de gros pour
inspecter les quantités de denrées réceptionnées,
déterminer leur origine, et comparer les prix prati-
qués au niveau de ces marchés avec leurs prix d'acqui-
sition à la source, dans l’objectif de préserver le pou-
voir d'achat du citoyen et garantir la disponibilité de
ces denrées, notamment durant le mois de Ramadhan.

"Ces brigades se chargent de signaler à la cellule de
veille de la direction régionale de Blida, toute perturba-
tion dans l'approvisionnement des marchés, afin d’y
remédier en coordination avec les directions des
wilayas", a ajouté Mme Ababsa.

"Toute hausse des prix est, également, notifiée en
vue de l’ouverture d’une enquête sur son origine ", a-t-
elle précisé.

Il s’agit, également, de "lutter contre la spéculation
illicite sur les denrées alimentaires de large consom-
mation, à travers l’intensification des patrouilles d’ins-
pection au niveau des chambres froides, des entrepôts
et des commerces de gros et de détail de ces wilayas",
selon la même responsable.

Le directeur de projet de la ligne ferroviaire reliant Gara Djebilet à Bechar passant par
Tindouf a fait état de la finalisation du projet, et ce, lors d'une réunion de coordination
tenue jeudi au siège de la wilaya de Tindouf.

SOLIDARITÉ NATIONALE 
Importance de l’insertion des résidents des
maisons de personnes âgées dans la société
(Krikou)

AUDIOVISUEL 
L'ARAV veille à la conformité déontologique
des programmes (ministre) 
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Un hommage a été rendu
par les autorités locales

jeudi à M'kira, au Sud-ouest
de Tizi-Ouzou, au

responsable de la wilaya VI
historique, le Colonel Ali

Mellah, dit Si Cherif, à
l'occasion du 66e

anniversaire de sa mort au
champ d'honneur, le 31 mars

1957.
Né en 1924, à la veille de la création

de l'Etoile Nord africaine (ENA), le
Colonel Ali Mellah été, à l'instar des
futurs dirigeants de la Guerre de libé-
ration, "abreuvé très jeune des idées du
mouvement nationaliste et des idéaux
de liberté", a souligné l'ancien moudja-
hid, Ouali Ait Ahmed, responsable du
bureau de wilaya de l'organisation
nationale des moudjahidines (ONM).

"A l'instar des autres dirigeants de la
révolution, le Colonel Ali Mellah n'était

pas issu d'une génération spontanée,
mais de celle élevée et éduquée dans la
culture du mouvement nationaliste
dès son jeune âge", a-t-il dit. Revenant
sur le parcours qui a conduit Ali Mellah
au Sahara, Ait Ahmed a considéré que
c'est "un exemple à méditer par les
jeunes d'aujourd'hui dans la défense

de notre pays en ravivant les convic-
tions et l'union qui existaient alors
pour faire face aux ennemis de
l'Algérie". Lors de l'ho mmage rendu au
martyr Ali Mellah, le parcours
héroïque, la bravoure et l'engagement
de ce valeureux révolutionnaire ont été
évoqués.

Le wali d'Alger,
Mohamed Abdennour
Rabehi, a affirmé, jeudi, que
près de 65.000 citoyens à
Alger avaient bénéficié de la
prime de solidarité du mois
de ramadan, d'un montant
total de 652 millions Da, ver-
sée dans les comptes des
bénéficiaires une semaine
avant le mois sacré.

Intervenant lors des tra-
vaux de la session ordinaire
de l'APW, M. Rabehi a fait
savoir que l'organe exécutif
de la wilaya "avait tenu plu-
sieurs réunions en prépara-
tion du mois sacré de rama-
dan, notamment en ce qui
concerne l'opération de soli-
darité et la prise en charge
des catégories démunies à
faibles revenus", soulignant
que la wilaya d'Alger "avait
consacré un montant de
plus de 652 millions Da pour
ces catégories, où près de
65.000 citoyens ont bénéfi-
cié de a prime de solidarité
estimée à 10.000 Da, versée
dans les comptes des bénéfi-
ciaires une semaine avant le
début du mois sacré".

Dans le cadre de l'action
de solidarité, il a été égale-
ment procédé à l'ouverture
de près de 280 restaurants
Rahma à travers le territoire
de la wilaya proposant

65.000 repas chauds quoti-
diennement aux nécessi-
teux et aux passants",
saluant la c ontribution de la
société civile à l'organisation
de ces restaurants à travers
les communes de la wilaya,
soit les membres du
Croissant rouge alégrien
(CRA), les membres des
Scouts musulmans, les
bénévoles des associations
caritatives ou les bienfai-
teurs.

Concernant la disponibi-
lité des produits de consom-
mation, M. Rabehi a fait
savoir que "36 marchés de
proximité ont été ouverts au
niveau de 27 communes
outre les points de vente
directe pour garantir un
approvisionnement de la
population en articles de
première nécessité, et ce, à
travers l'implication des
entreprises et des offices
publics spécialisés dans le
lait, les céréales, les légumi-
neuses, et les viandes rouges
et blanches".

Dans le cadre de l'appro-
visionnement de la popula-
tion d'Alger en eau potable,
le wali a fait état de "la mise
en place d'un système de
distribution de l'eau pour
garantir l'approvisionne-
ment de la population

d'Alger en eau potable
durant le mois de ramadan,
avec une capacité de 825
m3/jour, soit une augmenta-
tion de 25.000 m3/jour, per-
mettant ainsi un approvi-
sionnement quotidien dans
60% des communes, avec
une moyenne de 6 à 8
heures, et 40% dans d'autres
avec une moyenne de 8 et à
12 heures".

Concernant l’organisa-
tion des moyens de trans-
port durant le mois sacré, le
wali d’Alger a évoqué l’éla-
boration d’un plan de ren-
forcement des moyens de
transport et la prolongation
des heures de travail jusqu’à
1h00 du matin pour le trans-
port urbain et suburbain par
bus et la prolongation du
service de transport par
métro, tramway, téléphé-
rique et train en enjoignant
aux transporteurs privés
d’assurer une permanence
de nuit durant la deuxième
quinzaine du mois de
Ramadhan.

Il a indiqué avoir instruit
"de prendre toutes les
mesures nécessaires pour
assurer les services de la
poste dans de bonnes condi-
tions au niveau de la capi-
tale, en veillant notamment
à "garantir la disponibilité

de la liquidité à travers les
bureaux de poste et les dis-
tributeurs automatiques
GAB".

Concernant le ramassage
des déchets ménagers
durant le Ramadhan, M.

Rabehi a précisé que les
moyens matériels des entre-
prises NETCOM et EXTRA-
NET ont été renforcés,
notamment la mobilisation
de près de 9800 agents et
plus de 1000 camions, en
sus de 220 nouveaux bacs à
ordures, avec l’adoption
d’un système de travail spé-
cial qui commence après
l’Iftar jusqu’à 16h00 du jour
suivant.

Le wali a évoqué les acti-
vités culturelles et de loisirs
durant le mois de
Ramadhan à la faveur de
l’élaboration d’un pro-
gramme riche comportant
des activités religieuses et
sportives à travers le terri-
toire de la wilaya.

Il a annoncé, par ailleurs,
l’ouverture prochai ne de 92
nouvelles cantines scolaires
au niveau de la wilaya et
l’adoption d’un programme
de modernisation et de
rénovation des matériels
des cantines scolaires en vue
d’améliorer les conditions
de restauration scolaire.

Une réception du F’tour collectif,
pour la rupture du jeun du Ramadhan,
a été organisée jeudi-soir, au profit de
442 étudiants étrangers représentant
27 nationalités, inscrits dans les univer-
sités de la wilaya de Constantine, à l’ini-
tiative de la direction des œuvres uni-
versitaires d’Aïn El Bey. Le directeur
général de l’office national des œuvres
universitaires, Fayçal Henine a déclaré
à l’APS, en marge du f’tour collectif
organisé à la résidence universitaire
Aïn El Bey-3 ‘’filles’’, de l’université
Salah Boubnider Constantine-3, en
présence du wali Abdelkhalek
Sayouda, des autorités locales civiles et
militaires, que "le but de ce repas du
f’tour est d’offrir une atmosphère
familiale aux étudiants étrangers, en
particulier les étudiants musulmans,
et de manifester la solidarité de
l’Algérie avec les étudiants étrangers

de différentes nationalités". Cette ini-
tiative entre également dans le cadre
des démarches du ministère de
l’Enseignement supérieur et de la
recherche scientifique, visant à attirer
un nombre toujours plus d’étudiants
venant d’autres pays à étudier dans les
universités algériennes, ajoute le
même responsable.  Dans un climat
fraternel, étudiants algériens et étran-
gers ont partagé des plats typiques de la
gastronomie constantinoise, la chorba
frik, le bourek, la chekhchoukha,
Tadjine choua, Chebah sefra, et des
pâtisseries traditionnelles, servis aux
étudiants étrangers, invités chaleureu-
sement à se considérer dans leur pays,
parmi leurs familles. Les tables du
F’tour et la place de la résidence uni-
versitaire Ain El Bey-3 "filles" de l’uni-
versité Salah Boubnider Constantine-
3, relevant de la direction des œuvres

universitaires Ain El Bey, ont été pavoi-
sées aux couleurs nationales des pays
d’origine des étudiants étrangers pré-
sents. 

A noter que les étudiants de
Mauritanie et de la République Arabe
Sahraouie Démocratique ont dressé
une grande tente qui rappelle la pro-
fondeur culturelle de ces deux pays, de
même, une exposition d’habillements
traditionnels des pays des étudiants
représentés, a été organisée dans le
hall de la résidence universitaire.
L’étudiante palestinienne Chatiba
Lina, (première année architecture),
était en contact avec sa famille par
Skype, elle affirme que depuis qu’elle
est en Algérie, elle n’a jamais eu le sen-
timent de solitude, en dépit du manque
qu’elle ressent loin de son pays, elle
ajoute que l’a ccueil en Algérie, lui fait
oublier qu’elle est loin de chez elle.

TIZI-OUZOU 
Hommage au chahid Ali Mellah 

ALGER 
Ramadan: près de 65.000 citoyens ont
bénéficié de la prime de solidarité (wali) 

CONSTANTINE 
Un F’tour collectif en l’honneur des étudiants 
étrangers à la résidence universitaire Aïn El Bey 

BATNA 
Hausse prévisionnelle 
de la production électrique,
en 2023 

Huit (8) équipements électriques d'une capacité de produc-
tion globale de 480 mégavoltampères devraient être réalisés
courant 2023 à Batna pour assurer une alimentation régulière
de sa population en électricité et partant améliorer la qualité
du service public et encourager le développement économique
au niveau local. En effet, sept (7) transformateurs électriques
sont programmés, cette année à Batna-Ouest, Hamla, N’gaous
et Aïn Touta en sus d'une (1) cabine mobile de transformation
électrique dans la zone industrielle de Djerma, d’une capacité
de 300 mégavoltampères (MVA), détaille le directeur local de
l'Energie et des mines, Abdelhamid Maafa.

Une fois réalisés, les huit (8) projets permettraient d’aug-
menter la capacité de production électrique de la wilaya à 1.350
mégavoltampères, selon M. Maafa qui rappelle qu'actuelle-
ment les capacités électriques de Batna s'élèvent à 870 méga-
voltampères produits par 14 transformateurs électriques et
sept (7) cabines mobiles.

Le directeur local de l'Energie fait également part du projet
de réalisation d'un transformateur électrique de 30/60 kilo-
volts (KV) dans la commune de Zana El Beida, d'une capacité
de production de 80 mégawatts, devant permettre d'améliorer
la qualité du service public au profit de la population relevant
de la zone nord de la wilaya. La mise sur pied de l'ensemble de
ces projets profitera aux habitants de Batna mais aussi aux
agriculteurs, investisseurs et aux industriels de la région, tient
à souligner M. Maafa. De plus, Batna mise beaucoup sur l'éner-
gie solaire pour produire de l'électricité.

Il est prévu, à ce titre, la réalisation en 2024 de deux stations
solaires dans les communes de Merouana et Ouled Fadel pour
une capacité globale de 160 mégawatts (MW), soit 80 méga-
watts chacune.

Les besoins en électricité satisfaits 

Batna qui a vu en 2022, la mise en service de plusieurs pro-
jets dans le domaine de l'électricité a réussi à assurer une ali-
mentation régulière de sa population en la matière et amélio-
rer la qualité du service public, voire répondre aux besoins des
investisseurs agricoles et industriels, selon M. Maafa.

Plusieurs facteurs étaient derrière cette bonne perfor-
mance dont l’entrée en service de transformateurs électriques
et le renforcement du réseau de transport d'électricité par un
transformateur principal 220/400 KV dans la commune de Sidi
Mancer, explique le directeur de l'Energie.

Les capacités du transformateur principal peuvent attein-
dre jusqu'à 600 MVA.

Sa réalisation a nécessité une enveloppe financière de 5,3
milliards DA.

Il assure le transport de 220 KV pour Batna et relie la zone
Est du réseau électrique local au réseau national.

Aussi, un apport supplémentaire en énergie électrique pou-
vant atteindre 400 KV est assuré par ce transformateur princi-
pal, et ce, à partir de la station de production électrique de la
commune de Remila (Khenchela), garantissant ainsi l’appro-
visionnement de la wilaya de Batna, sans omettre la ligne
Batna-Aïn M’lila (wilaya d’Oum-el-Bouaghi).

M. Maafa n'a pas manqué de rappeler que Batna possède
une station de production électrique à Aïn Djasser d’une capa-
cité de 800 MW, ainsi qu’une station d’énergie solaire de 2 MW
dans la commune d’Oued El Ma.

MILA 
Le volume réservé 
à l’irrigation du périmètre 
de Teleghma porté 
à 27 millions M3

La part des eaux du barrage de Béni Haroun destinées à l’ir-
rigation du périmètre agricole de Téleghma, wilaya de Mila, est
passée à 27 millions M3, au titre de l’année 2023, a indiqué jeudi,
le directeur des ressources en eau de Mila, Messaoud
Lacheheb. Le même responsable a précisé à l’APS que ce
volume comparé à celui fournit au périmètre de Téleghma
l’année dernière, a augmenté de 3 millions m3, pour couvrir
une superficie évaluée à 4447 ha répartis sur les communes
d’Oued Athmania, Oued Séguène, Téleghma et M’chira qui
produisent des céréales, de l’ail et de la pomme de terre.

Selon la même source, l’augmentation du volume d’eau
réservé au périmètre de Téleghma à partir du barrage de Béni
Haroun, est intervenue à l’initiative de la commission ministé-
rielle chargée de fixer les quotes-parts.

M. Lacheheb a indiqué en outre, qu’une part des eaux du
barrage Grouz d’Oued Athménia sera réservée à l’irrigation
des surfaces agricoles de l’Oued Rhumel, notamment les
céréales, le volume sera déterminé en fonction de la demande
de la direction des services de l’agricoles (DSA).

Les efforts se poursuivent en vue d’augmenter les surfaces
irriguées, notamment par le moyen d’attribution d’autorisa-
tions de forages et l’exploitation des eaux des oueds, ajoutant
qu’une proposition vise à étendre le périmètre agricole de
Téleghma de 2000 ha pour englober de nouveaux producteurs
des communes de Téleghma,M’chira et d’Ouled Khlouf.
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COMMERCE 
M. Zitouni souligne la nécessité de
développer le réseau de distribution de
la semoule et de la farine après
l'augmentation du quota des minoteries 

La déclaration du ministre
est intervenue lors d'une ren-
contre de travail qu'il a pré-
sidée au siège du ministère
avec une délégation du
Conseil du renouveau éco-
nomique algérien (CREA),
conduite par Kamel Moula,
président du Conseil et re-
groupant des opérateurs éco-
nomiques parmi les proprié-
taires de minoteries. 

La réunion qui s'inscrit
dans le cadre d'une série de
réunions de coordination
avec les différentes filières
professionnelles intervient
immédiatement après la
mise en oeuvre de la décision
d'augmentation du quota des
minoteries en blé tendre sub-
ventionné de 40 à 100% de
la capacité de production de
chaque minoterie à l'échelle
nationale. 

La réunion qui s'est dé-
roulée en présence de cadres
du ministère a porté sur "plu-
sieurs questions et proposi-

tion s susceptibles d'insuffler
une nouvelle dynamique au
secteur commercial", selon
le communiqué. 

Dans le but de poursuivre
l'approvisionnement du mar-
ché national en produits de
large consommation, le mi-
nistre a souligné "la nécessité

de développer le réseau de
distribution pour assurer la
semoule et la farine dans
toutes les régions du pays,
notamment après l'augmen-
tation du quota des minote-
ries". 

M. Zitouni a affirmé, en
outre, que l'augmentation

du quota des minoteries à
100% contribuera "à inonder
le marché national en ces
produits de base de large
consommation, ce qui per-
mettra de mettre fin à la spé-
culation et à la perturbation
de la distribution", conclut
le document. 

FORUM AFRICAIN SUR
L'INVESTISSEMENT ET LE
COMMERCE 
La 9e édition les 16 et
17 mai prochain à
Alger (CAAID)

Le Président directeur général (PDG) du Centre
arabo-africain d'investissement et de développement
(CAAID), Amine Boutalbi a annoncé l'organisation,
les 16 et 17 mai prochain à l'hôtel Sheraton (Alger), de
la 9e édition du Forum africain sur l'investissement
et le commerce, sous le thème "La porte africaine de
l'Industrie, de l'Agriculture et du Commerce". 

Dans une déclaration à l'APS, en marge d'un dîner
"Iftar" organisé par le CAAID en l'honneur des membres
du corps diplomatique accrédités en Algérie, en pré-
sence d'investisseurs des secteurs public et privé, de
représentants de banques, de sociétés d'assurances,
ainsi que d'experts, d'enseignants et d'étudiants afri-
cains, M. Boutalbi a fait savoir que l'événement ras-
semblera plus de 650 acteurs économiques de diffé-
rentes nationalités. 

Le Forum verra "la signature de 30 accords et l'or-
ganisation de plus de 400 rencontres bilatérales (B to
B) entre des entreprises algériennes et étrangères
dans le but de conclure des partenariats dans divers
domaines et d'attirer les investissements étrangers
en Algérie, n otamment dans le cadre des facilités ac-
cordées par le nouveau Code de l'investissement" a-t-
il précisé. 

Le rendez-vous économique permettra également
d'associer la communauté algérienne à l'étranger à
l'effort d'investissement, de diversification de l'éco-
nomie nationale et de promotion des exportations,
notamment vers les pays africains, pour être au dia-
pason de la politique économique du pays qui "s'inscrit
dans le processus de promotion de l'économie, de
l'investissement et de l'exportation, en assurant tous
les moyens nécessaires". 

Au programme du Forum figure, selon le PDG du
CAAID, le rôle de la Zone de libre-échange continentale
africaine (ZLECAf ) dans la promotion des investisse-
ments et du commerce intra-africain. Outre des
experts de plusieurs organisations et centres régionaux
et internationaux, la manifestation économique connai-
tra la participation de la Banque africaine d'import-
export (Afreximbank), à laquelle l'Algérie a adhéré
en tant que pays membre en juillet 2022, a rappelé M.
Boutalbi, affirmant que cette banque "jouera un rôle
de premier plan en matière de promotion des expor-
tations entre les pays africains et d'octroi de garanties
aux exportateurs pour le transfert de devises". 

Par ailleurs, le diner d'Iftar a été l'occasion de faire
connaitre le patrimoine culturel n ational ainsi que
les opportunités d'investissement offertes en Algérie
et sa contribution à l'effort de développement en
Afrique, selon le PDG de CAAID. 

ENERGIE ET MINES
M. Arkab reçoit le
président de la CAPC

Le ministre de l'Energie et des mines, Mohamed
Arkab a reçu jeudi le président de la Confédération
algérienne du patronat citoyen (CAPC), Rahmoun
Zergoun, avec lequel il a évoqué les moyens de ren-
forcer la participation du secteur privé aux projets
des énergies renouvelables, indique un communiqué
du ministère. 

La rencontre qui s'est déroulée au siège du ministère
en présence de cadres a porté sur les moyens de ren-
forcer les opportunités d'investissement dans le do-
maine des énergies renouvelables, tel le projet du
programme national 15000 mégawatts et la partici-
pation du secteur privé et des investisseurs aux projets
de l'énergie solaire photovoltaïque en Algérie", ajoute
le document. 

M. Arkab a indiqué, dans ce sens, que "le secteur
aspire à développer les nouvelles énergies et les éner-
gies renouvelables avec la participation de tous les
acteurs économiques, aussi bien à l'intérieur qu'à
l'extérieur du pays en vue d'encourager et de renforcer
le développement de l'industrie locale". 

Le ministre a également invité les sociétés locales
publiques et privées à participer efficacement aux
projets des énergies renouvelabl es afin de renforcer
le tissu industriel, et de créer des opportunités d'emploi
dans ce domaine. 

M. Arkab a exprimé, en outre, "la disponibilité du
secteur à accompagner et à prendre en charge les
préoccupations des opérateurs industriels et à créer
un environnement d'investissement attractif, en vue
d'augmenter le quota des énergies propres dans le
mixe énergétique national", conclut le communiqué.
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AGRICULTURE 
Lancement, octobre prochain, du 3e recensement
général de l’agriculture (Henni)

Le troisième recensement général
de l’agriculture sera lancé octobre pro-
chain, a annoncé, jeudi à Alger, le mi-
nistre de l’Agriculture et du Dévelop-
pement rural, Mohamed Abdelhafid
Henni qui a fait état de l’affectation
d’une enveloppe de 789,5 millions de
DA pour les besoins de cette opération. 

Lors d’une plénière consacrée aux
questions orales à l’Assemblée populaire
nationale (APN), sous la présidence de
Moundir Bouden, vice-président de
l’APN, en présence de la ministre des
Relations avec le Parlement, Basma
Azouar et plusieurs membres du gou-
vernement, M. Henni a précisé que
quelque 11.000 personnes dont 8000
enquêteurs sur le terrain seront mobi-
lisés pour la réalisation de l’opération
de recensement au niveau national. 

Cette opération vient compléter le
processus de recensements généraux
de l’agriculture réalisés entre 1973 et
2001 et ce en vue de fournir toutes les
données sur le secteur agricole, no-
tamment les structures agricoles et les
agriculteurs, a déclaré le ministre en
réponse à une question du député Ra-
behi Ahmed (parti FLN) concernant
l’encadrement du foncier agricole. 

Il a fait état d’un projet en cours
d’exécution pour la création d’un sys-
tème d’information pour le suivi, l’éva-
luation et le contrôle du foncier agricole
en élaborant des cartographies propres
à celui-ci, notamment en ce qui
concerne les cultures stratégiques. 

Cette opération est effectuée en col-
laboration avec l’Agence spatiale algé-
rienne et les ministères de la Défense
nationale, de l’Intérieur et des Finances,
à l’effet d’élaborer des cartographies
de terres aux cultures stratégiques et
de contrôler et de développer les récoltes
selon l’année agricole. 

Ce projet sera appliqué en deux
phases: la première vise à mettre en
place une feuille de route nationale à
travers la télédétection entreprise par
le ministère en décembre 2022, la se-
conde, quant à elle, consistant en le

développement de la base du recense-
ment des systèmes de production agri-
cole, a précise M. Henni. 

Répondant à une question du député
Hichem Safar (RND) relative à l'appui
à la culture du colza, le ministre a af-
firmé que dans l'objectif d'encourager
les agriculteurs et les transformateurs
à adhérer au programme de cette nou-
velle culture dans le pays, "un méca-
nisme d'appui spécial permettant l'ac-
compagnement de cette filière a été
mis en place afin de réduire la facture
d'importation des huiles alimentaires,
outre l'organisation de la relation entre
les acteurs concernés par cette filière". 

A cet effet, "il a été introduit, dans le
cadre du programme prévu pour la sai-
son agricole 2022-2023, l'augmentation
de la subvention à 3.000 Da pour les
agriculteurs engagés individuellement
et 3.500 Da pour ceux organisés en coo-
pératives", ajoute M. Henni, soulignant
que ce programme concerne "toutes
les plantes oléagineuses, y compris le
colza", tout en encourageant les agri-
culteurs à cultiver particulièrement le
tournesol. 

Unifier les prix de vente des viandes
rouges importées

Répondant à une question du député
Smail Khachaa (Mouvement El-Bina),
relative aux mesures prises pour la re-
dynamisation et la redistribution des
exploitations agricoles inexploitées, le
ministre a fait état de la récupération
de 68.000 hectares de terres agricoles
concernés par l'usufruit et la résiliation
des contrats de concessions, et ce, dans
le cadre de la loi 10-03 du 15 août 2010,
fixant les conditions et les modalités
d'exploitation des terres agricoles du
domaine privé de l'Etat. 

Les services de l'Office national des
Terres Agricoles (ONTA) effectuent des
sorties sur terrain à travers toutes les
wilayas du pays pour lancer l'opération
de leur proposition aux walis afin
"d'avoir un permis pour les annoncer
en vue de les redis tribuer" selon les

lois et les réglementations en vigueur. 
Répondant à une question du député

Rabah Djedou (Mouvement El-Bina)
concernant les races de vaches généti-
quement améliorées, M. Hani a expliqué
que plusieurs programmes d'accom-
pagnement ont été mis en place au
profit des éleveurs, dans l'objectif de
développer la filière, notamment en ce
qui concerne l'élevage des vaches lai-
tières à forte production à travers "l'ap-
pui à la vaccination artificielle pour les
vaches". 

Dans des déclarations à la presse en
marge de cette séance, le ministre a af-
firmé que la distribution des viandes
rouges importées à l’occasion du mois
de Ramadhan connaitra une nette amé-
lioration cette semaine, ajoutant que
les consommateurs peuvent s’enquérir
des 1100 points de vente consacrés à
cette opération via la plateforme nu-
mérique mise en place à cet effet par
son département ministériel. 

Rappelant la poursuite de l’opération
d’importation, le ministre a indiqué
qu’il est prévu jeudi l’arrivée du
deuxième navire chargé de 2500 têtes
de veaux destinés à l’abattage. 

S’agissant des prix des viandes im-
portées, le ministre a souligné avoir
ordonné l’unification du prix des
viandes rouges, tous morceaux confon-
dus, à 1200DA/kg. 

La décision du ministre est interve-
nue en réaction aux comportements
de certains bouchers conventionnés
qui proposent les viandes importées à
divers prix dépassant le seuil fixé (1200
DA), selon les morceaux. 

Le ministre a affirmé, en outre, que
son secteur veille à assurer les produits
agricoles de base à des prix raisonnables,
notant qu’il n’y a pas de raison pour
augmenter le prix de certains légumes
comme l’oignon dont les stocks dépas-
sent 8000 tonnes. 

Il a également qualifié d’"inadmis-
sible" le prix de la pomme locale, cédée
à 600 DA, notamment au regard de la
disponibilité des marchandises. 

Le ministre du Commerce et de la promotion des exportations, Tayeb Zitouni a souligné
jeudi à Alger la nécessité de développer le réseau de distribution de la semoule et de la
farine après l'augmentation du quota des minoteries en blé tendre, indique un
communiqué du ministère. 



A l'issue d'une cinquième séance
de hausse cette semaine, Francfort a
pris 0,69%, Milan 0,34% et Paris 0,81%.
Sur les trois premiers mois de l'année,
elles progressent de 12% à 14%. Londres
a progressé de 0,15% vendredi et de
2,42% sur le trimestre. A New York, le
Nasdaq sort du lot avec une hausse de
16% depuis le début de l'année, tandis
que le Dow Jones a été stable sur la
période. Le S&P affiche une hausse
de 6,4%. Au cours de la séance, le Dow
Jones montait de 0,74%, le S&P 500 de
0,85% et le Nasdaq de 1,10%. Le taux
d'inflation en glissement annuel de la
zone euro a reculé en mars pour le
cinquième mois consécutif, à 6,9%,
après 8,5% en février, grâce à l'accalmie
des prix de l'énergie, selon Eurostat. 

L'inflation "sous-jacente", qui exclut
du panier de consommation l'énergie
et l'alimentation dont les prix sont vo-
latils, a cependant encore progressé à
5,7% sur un an. 

"Les données d'aujourd'hui ajoutées
à d' autres preuves de pressions infla-
tionnistes confirment selon nous notre
scénario de trois hausses supplémen-
taires de 25 points de base" des taux
de la Banque centrale européenne
(BCE), commentent des économistes
d'Axa Investment managers. 

Pour ce qui est de l'indice PCE, in-
dicateur d'inflation privilégié par la
banque centrale américaine pour ca-
librer sa politique monétaire, il a ralenti
plus qu'espéré par les analystes sondés
par Bloomberg, à 5% en février sur un
an, et à 0,3% sur un mois. 

L'inflation demeure largement au-
dessus de l'objectif de 2% l'an de la Ré-
serve fédérale américaine (Fed), ce qui
reste "un argument pour une poursuite
de la hausse des taux" pour la banque
centrale américaine, selon un expert. 

Les titres des grands groupes de
distribution avaient le vent en poupe
à New York comme en Europe, malgré
un ralentissement de la consommation. 
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BRÉSIL 
Le RMB chinois
devient la deuxième
monnaie de réserve
internationale du pays

La Banque centrale du Brésil a annoncé vendredi
que le renminbi (RMB), ou yuan, avait dépassé l'euro
pour devenir sa deuxième monnaie de réserve inter-
nationale. Dans son Rapport sur la gestion des réserves
internationales publié sur son site officiel, la BCB in-
dique que l'augmentation de la part du RMB dans ses
réserves de change internationales reflète l'approfon-
dissement des liens économiques entre le Brésil et
son principal partenaire commercial, la Chine. 

Le rapport indique qu'à la fin de 2022, la part du
RMB dans les réserves de change internationales du
Brésil avait atteint 5,37%, dépassant celle de l'euro qui
était de 4,74%. Le RMB est devenu l'une des monnaies
de réserve du Brésil en 2019. A l'heure actuelle, le
dollar américain domine toujours les réserves de
change du Brésil, représentant 80,42%. 

La BCB a également noté que les réserves interna-
tionales totales du Brésil ont chuté de 362,2 milliards
de dollars en 2021 à 324,7 milliards de dollars en 2022,
en raison de la perte de rendement des portefeuilles
dans le contexte des hausses de taux de la Réserve fé-
dérale américa ine et de l'appréciation du dollar. 

ETATS UNIS 
Hausse des surfaces
dédiées au blé, au plus
haut depuis sept ans 

Les surfaces dédiées à la culture du blé cette saison
devraient croître de 9% aux Etats-Unis, selon des
chiffres publiés vendredi par le ministère américain
de l'Agriculture (USDA). 

L'USDA estime que 20,1 millions d'hectares seront
consacrés au blé lors de la campagne en cours, un
niveau que le pays n'avait plus connu depuis sept ans. 

L'évolution la plus notable se trouve au Texas, qui a
vu les surfaces dédiées au blé bondir de 26% par rapport
à l'année précédente, au point de devenir le deuxième
Etat en termes de semences, derrière le Kansas, lui
aussi en forte progression (+11%). 

Quant au maïs, il devrait couvrir 37,2 millions d'hec-
tares, soit 3,8% de plus qu'en 2022, selon l'USDA. Ces
chiffres sont "assez négatifs" pour les cours, a commenté
Dewey Strickler, d'Ag Watch Market Advisors, "parce
qu'ils sont en hausse"."La seule vraie surprise est venue
du soja", a expliqué l'analyste. 

La troisième grande culture américaine est, en effet,
prévue quasi-stable (+0,06%), à 35,4 millions d'hectares,
soit sensiblement moins qu'attendu. Certains évo-
quaient, avant l'annonce, une possible remontée des
surfaces consacr ées à l'oléagineux dans la mesure où
la culture est moins gourmande en engrais que le
maïs, son grand rival. 

SÉNÉGAL 
Le gouvernement lève
près de 202 milliards
de francs CFA sur le
marché financier de
l'UEMOA 

Le gouvernement sénégalais a effectué, avec "un
franc succès'', une levée de fonds de près de 202
milliards de francs CFA (334 millions de dollars) sur le
marché financier de l'Union économique et monétaire
ouest-africaine (UEMOA), a annoncé vendredi le mi-
nistère des Finances et du Budget. 

"L'opération, qui porte sur des tranches de maturité
de 5,7 et dix ans, a été lancée le 6 mars 2023 pour un
montant de 120 milliards de francs CFA. Cet objectif a
été, par la suite révisé, à 200 milliards de francs CFA. 

En définitive, l'opération a été sursouscrite et clôturée
à 201 milliards 860 millions de francs CFA'', a-t-il
détaillé dans un communiqué. De tels "résultats attestent
la confiance réitérée des investisseurs à la qualité de
la signature de l'Etat du Sénégal, grâce à sa stabilité
institutionnelle et à la résilience de son cadre macro-
budgétaire'', souligne le communiqué. 

sur le "franc succès'' de cette opération, il a ajouté
qu'elle est la preuve de "la consolidation du marché fi-
nancier régional comme une solution crédible aux
enjeux de financement des Etats d e l'UEMOA et des
entreprises publiques et privées''.
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BOURSES
Les marché boursiers soutenus 

par la baisse de l'inflation
Les marchés boursiers ont
terminé vendredi, en
progression portés par les
chiffres d'inflation en baisse
en zone euro et aux
Etats-Unis, au terme d'un
premier trimestre plutôt
positif pour les marchés
d'actions.

La Bourse de New
York a terminé vendredi
dans le vert, clôturant
sur une note positive un
premier trimestre 2023
agité. 

Le Nasdaq, à forte co-
loration technologique,
a fini la séance en hausse
de 1,74% à 12.221,91 points. 

L'indice Dow Jones a
gagné 1,26% à 33.274,15
points et le S&P 500
1,44% à 4.109,31 points. 

"Les marchés finan-
ciers ont continué de se
stabiliser cette semaine,
les inquiétudes sur le
secteur bancaire se dis-
sipant", ont résumé les
analystes d'Oxford Eco-

nomics. Le président Joe
Biden avait appelé jeudi
à renforcer la surveil-
lance bancaire en réta-
blissant l'obligation de
tests de résistance pour
les banques de taille in-
termédiaire. 

Les investisseurs ont
aussi été encouragés par
la modération de l'infla-
tion au mois de février
aux Etats-Unis, à 5% sur
un an contre 5,3% le mois
précédent, selon l'indice
PCE, privilégié par la Ré-
serve fédérale (Fed). 

Sur un mois seule-
ment, la hausse des prix
s'est également ralentie,
à 0,3%, légèrement en

dessous des attentes des
analystes, qui pré-
voyaient 0,4%, selon le
consensus publié par
briefing.com. 

"C'est une bonne nou-
velle du côté de l'infla-
tion, surtout après l'ac-
célération alarmante des
prix en janvier", a souli-
gné Chris Low de FHN
Financial. 

"Mais l'attention du
marché va se focaliser
sur l'emploi pour mars
qui sera publié la se-
maine prochaine", a-t-il
averti. 

Sur le trimestre, qui
a connu en mars une
mini-panique bancaire
parmi les banques régio-
nales et une nouvelle
hausse des taux de la Fed,
l'indice élargi S&P 500,
le plus représentatif du
marché, a marqué une
hausse de 6,7% et le Nas-
daq de plus de 16%. 

Le Dow Jones est re-
venu à son niveau du dé-
but de l'année. 

Sur le marché obliga-
taire, les rendements sur
les bons à dix ans se sont
nettement détendus à
3,46% contre 3,55% la
veille. Le rendement à
deux ans a glissé à 4,03%
contre 4,11% jeudi. 

PORTUGAL 
L'inflation
continue de
ralentir à 7,4%
sur un an

L'inflation au Portugal a continué
de ralentir en mars pour le cinquième
mois consécutif, en s'établissant à
7,4% sur un an, relève une première
estimation de l'Institut national des
statistiques (Ine) publiée vendredi. 

Ce ralentissement est dû notam-
ment par l'évolution des prix des pro-
duits énergétiques, qui ont reculé de
4,4% sur un an, selon l'Ine. 

En variation mensuelle, les prix
ont progressé de 1,7% en mars, après
une hausse de 0,3% le mois précédent. 

L'indice harmonisé des prix, qui
permet la comparaison avec les autres
pays de la zone euro, a enregistré en
mars une hausse de 8%, contre 8,6%
le mois dernier, en glissement annuel. 

L'inflation au Portugal a com-
mencé à ralentir depuis qu'elle a at-
teint 10,1% en octobre dernier, son
plus haut niveau en 30 ans. 

Etablie à 7,8% sur l'ensemble de
l'année dernière, la hausse des prix
devrait se limiter cette année à 4%
selon le gouvernement, ou à 5,5%
d'après la Banque du Portugal. 

La semaine dernière, le gouver-
nement portugais avait annoncé de
nouvelles mesures pour aider les
ménages à faire face à la crise infla-
tionniste, dont l'application d'une
TVA à "taux zér o" sur un ensemble
de biens alimentaires de première
nécessité.

Wall Street termine le premier
trimestre sur une note positive

PAKISTAN 
L'inflation à plus de 35% sur un an

L'inflation au Pakistan a atteint en mars
un nouveau record, à 35,37% sur un an, du
jamais vu en 50 ans, alors que le gouvernement
s'efforce de remplir les conditions du FMI
pour débloquer un plan de sauvetage crucial. 

L'inflation mensuelle était de 3,72%, selon
les données du gouvernement publiées sa-
medi. Le taux d'inflation moyen pour l'année
écoulée était lui de 27,26%. 

Des années de mauvaise gestion financière
et d'instabilité politique ont poussé l'économie
pakistanaise au bord de l'effondrement, une
situation exacerbée par une crise énergétique
mondiale et des inondations dévastatrices
qui ont laissé un tiers du pays sous l'eau

l'année dernière. Le pays d'Asie du Sud est
très endetté et doit alourdir les impôts ainsi
que rehausser les prix de l'eau et l'électricité
pour obtenir le déblocage d'une nouvelle
tranche du plan de sauvetage de 6,5 milliards
de dollars du Fond monétaire international
(FMI) et éviter de se retrouver en défaut de
paiement. 

L'inflation devrait rester à des "niveaux
élevés", selon le ministère des Finances, "en
raison des frictions du marché causées par
l'écart relatif entre l'offre et l a demande de
produits essentiels, la dépréciation du taux
de change et le récent ajustement à la hausse
des prix de l'essence et du gazole". 

ARGENTINE 
Le FMI valide le versement d'une nouvelle 
tranche de 5,3 mds USD

Le conseil d'administra-
tion du Fonds monétaire in-
ternational (FMI) a annoncé
vendredi avoir mené à son
terme le quatrième examen
du programme d'aide exis-
tant, procédure qui entraîne
le versement immédiat
d'une nouvelle tranche
d'aide de 5,3 milliards de
dollars à destination de l'Ar-
gentine. Ce nouveau débour-
sement porte à 28,8 milliards

de dollars le montant total
des fonds d'ores et déjà al-
loués à l'Argentine depuis
le début du programme
d'aide, en mars 2022. 

Au total, ce programme
de trente mois doit apporter
une aide totale de 44 mil-
liards de dollars (soit 31,91
milliards de DTS, ou droits
de tirages spéciaux, l'unité
de compte du FMI basée sur
un panier de devises) à Bue-

nos Aires, de loin le plus im-
portant programme d'aide
actuellement mis en place
par le FMI. L'Argentine a en-
registré en 2022 une crois-
sance de 5,2% de son PIB,
en net ralentissement par
rapport à 2021 mais qui a
permis au pays de connaître
une évolution positive de la
richesse nationale pour la
deuxième année consécu-
tive, une première depuis

2010-2011. L'inflation est ce-
pendant restée toujours éle-
vée, à 94,8%, empêchant ain
si le pays de récolter les fruits
de ce regain d'activité. 

L'accord signé en mars
2021 entre le FMI et le gou-
vernement, le 13e accord en-
tre l'institution et le pays
sud-américain depuis 1983,
vise précisément à maîtriser
l'inflation chronique du
pays. 



SOLIDARITÉ
Restaurants Rahma: une illustration des

valeurs de solidarité et d'entraide sociales
durant le Ramadhan 

A cet égard, plusieurs acteurs de la
société civile, accompagnés de l'APS, ont
raconté leurs expériences dans l'organisa-
tion de telles initiatives, affirmant que leur
principal objectif était de ressusciter les
valeurs de solidarité et d'entraide sociales.

"Une telle opération tend en premier
lieu à renforcer les valeurs de solidarité
dans la société algérienne ainsi qu'à pré-
server et à perpétuer nos traditions lors du
mois sacré", a expliqué la présidente de
l'association "Amel Al Djazair" qui orga-
nise une grande kheima pour la rupture
du jeûne à Bab El Oued (Alger).

Un membre du Collectif des associa-
tions et comités de quartiers de Hussein
Dey (Alger) a, quant à lui, estimé que le
bénévolat contribuait à la consécration
des valeurs de solidarité sociale durant ce
mois sacré, chaque personne à sa
manière. Plusieurs bénévoles se sont dits
heureux de participer à cette action carita-
tive pour assurer un peu de réconfort aux
jeûneurs démunis.

Ces initiatives ne se limitent pas uni-
quement aux personnes démunies mais

concernent également les familles, a rap-
pelé l'association "Amal El Djazair" qui a
réservé 300 places aux familles contre 900
aux personnes démunies, de même pour
le Collectif des associations et de comités
de quartiers d'Hussein Dey qui distribue
les repas aux familles avant la prière de
Maghreb.

Des repas à emporter pour 
les conducteurs et chauffeurs 

Certaines associations procèdent à la
distribution de repas à emporter à l'instar
de l'association "Ness El Khir" qui livre des
repas chauds aux personnes sans abris et
aux personnes de passage.

La commissaire de l'association Ness
El Khir de la wilaya d'Alger, Ibtihal Laouar
a précisé que l'association distribuait des
aides aux personnes nécessiteuses, aux
conducteurs et aux travailleurs de perma-
nence des différents services.

L'association nationale de volontariat
a, quant à elle, procédé en collaboration
avec l'opérateur de téléphonie mobile
"Ooredoo" à la distribution de 1000 colis

alimentaires au profit des familles néces-
siteuses à travers 20 wilayas du pays, dans
le cadre de la démarche de responsab ilité
sociale qui implique une plus grande
ouverture sur les opérateurs écono-
miques dans le but de les inciter à contri-
buer aux actions de charité au profit des
catégories vulnérables de la société, a
déclaré le président de l'association,
Ahmed Boumalha.

Afin d'encourager l'action caritative
durant le mois de la miséricorde, la start-
up Algeria geomatics innovation (AGI),
parmi tant d'autres, a lancé l'application
"Abeer Sabeel", qui permet aux personnes
de passage à l'heure de la rupture du jeûne
de trouver facilement les restaurants de la
Rahma. Les efforts consentis au sein des
restaurants de la Rahma aussi bien dans la
préparation des tables par les bénévoles,
que dans l'accomplissement des diverses
tâches (courses et achats, cuisine et dres-
sage) reflètent l'attachement de la société
algérienne aux valeurs de communion et
de bienfaisance notamment durant le
mois sacré.

CONSTANTINE 
Plus de 90 tonnes de
viandes d'importation
commercialisées cette
semaine 

Plus de 90 tonnes de viandes rouges fraiches
importées, ont été commercialisées durant la pre-
mière semaine du Ramadhan, dans la wilaya de
Constantine, au prix de 1200 DA le kg, par les points
de vente agréés, une mesure destinée à maîtriser les
prix et à assurer la disponibilité de ce produit durant
le mois de jeûne, a indiqué jeudi, le directeur du
commerce et de la promotion des exportations,
Rachid Hadjal.

Le même responsable a déclaré à l’APS que cette
quantité de viandes rouges a été commercialisée par
huit (8) points de vente agréés dans la wilaya, entre le
22 et le 27 mars, depuis le point de distribution régio-
nal de l’abattoir d’Aïn M’lila dans la wilaya limi-
trophe d’Oum-el-Bouaghi, à l’initiative de
l’Algérienne des Viandes Rouges (ALVIAR). M.
Hadjal, a souligné que ces ventes contribuent à maî-
triser les prix et assurer la disponibilité des viandes
rouges durant ce mois de forte demande, appelant
les bouchers désireux de commercialiser ces
viandes vendues à la consommation aux prix de 1200
DA, à formuler leur demande à ALVIAR.

Le gérant d’une boucherie à Sidi Mab rouk infé-
rieur, quartier Est de Constantine, Smaïl Rihmet a
salué cette initiative qui permet au plus grand nom-
bre de citoyens de consommer ce produit de bonne
qualité.

Un consommateur, M. Smail, retraité, a fait part
de sa satisfaction quant à cette initiative qui permet
de consommer de la viande à des prix inférieurs aux
prix des viandes locales vendues à plus de 2000 DA le
kg sur les marchés de Constantine.

LUTTE CONTRE 
LA CRIMINALITÉ 
Démantèlement de 
4 réseaux criminels 
et saisie d'importantes
quantités de drogue
dans différentes régions
du pays 

Les unités opérationnelles de la Sûreté nationale
ont démantelé, le weekend dernier, dans différentes
régions du pays, quatre (4) réseaux criminels et saisi
8 kg de cocaïne et 150 kg de cannabis et arrêté 11 indi-
vidus, indique, vendredi, un communiqué des ser-
vices de la Sûreté nationale.

"Dans le cadre de la lutte contre toute forme de
crime, les unités opérationnelles de la Sûreté natio -
nale ont démantelé le weekend dernier, 4 réseaux
criminels qui s'adonnaient au trafic de drogue, saisi
8 kg de cocaïne et 150 kg de cannabis et arrêté 11 indi-
vidus", précise la même source.

A Msila, la brigade de recherche et d'intervention
de la wilaya a saisi 5,165 kg de cocaïne retrouvés à
bord d'un véhicule touristique conduit par un indi-
vidu âgé de 37 ans originaire de cette wilaya.

Le Service central de lutte contre le trafic illicite
des stupéfiants (SCLTIS) a arrêté en flagrant délit un
groupe criminel composé de 3 individus âgés entre
28 et 46 ans, originaires de la ville de Maghnia qui se
livraient à la vente de quantités importantes de
drogue dure au niveau de la daïra de Maghnia dans
la wilaya de Tlemcen, avec la saisie de 2,100 kg de
cocaïne".

Le même Service a mis fin également à l'activité
d'un réseau criminel organisé spécialisé dans le tra-
fic de cocaïne au niveau de la wilaya d'Annaba, à tra-
vers l'arrestation de 3 individus âgés entre 48 et 50
ans originaires des wilayas de Ouargla et Touggourt,
la saisie de 890 g de cocaïne et la récupération de 3
véhicules touristiques utilisés pour le transport et le
trafic de ce poison".

Dans la wilaya de Laghouat, les services de la
daïra de Aflou ont démantelé un réseau criminel
organisé spécialisé dans le trafic de drogue composé
de 4 individus âgés entre 30 et 36 ans originaires des
wilaya de Djelfa et Batna".

L'opération s'est soldée par "la saisie d'une quan-
tité de près de 150 kg de cannabis retrouvée plan-
quée par les mis en cause dans une canalisation
d'égouts en vue de la commercialiser dans les quar-
tiers de la ville".

"Les onze (11) mis en cause dans ces différentes
affaires traitées par les services de la Sûreté natio -
nale ont été placés en détention préventive après
leur déferrement devant les juridictions territoriale-
ment compétentes".

Durant le mois sacré de Ramadhan, les acteurs de la société civile redoublent d'efforts pour organiser,
avec tous les moyens, les opérations de solidarité notamment les restaurants de la Rahma dédiés aux

nécessiteux, en consécration des valeurs de solidarité de la société algérienne.

Le coup d'envoi de la campagne nationale de solidarité spé-
cial ramadan à travers le programme "Banque Alimentaire
d'Algérie" a été donné, vendredi à Alger, en vue d'aider les
familles démunies durant le mois sacré.

La cérémonie du coup d'envoi de cette campagne, organisée
par l'Association "SIDRA", le président de l'Observatoire national
de la société civile (ONSC), Noureddine Benbraham.

Cette campagne nationale, qui s'inscrit dans le cadre du suivi
et de l'accompagnement des opérations de solidarité et des asso-
ciations activant durant le mois sacré du ramadan, vise à "aider
les familles démunies et nécessiteuses", et ce, à travers "la distri-
bution de colis alimentaires et de dons financiers", selon les

organisateurs. Dans une déclaration à la presse, le président de
l'ONSC a salué ce genre d'initiatives notamment durant le mois
sacré, soulignant que "la solidarité et l'entraide étaient l'une des
particularités de la société algérienne". Après avoir souligné que
cette campagne de solidarité avait prouvé encore une fois l'exis-
tence d'une grande mobilisation des jeunes des quar tiers popu-
laires pour garantir le succès de chaque action de solidarité", M.
Benbraham a salué "l'appui des autorités locales et du secteur
économique public et privé" à cette initiative de solidarité.

Enfin, le même responsable a insisté sur l'impératif pour "les
associations et les jeunes mobilisés de préserver la dignité des
bénéficiaires et respecter l'éthique de l'action de solidarité".

Lancement officiel de la campagne nationale 
de solidarité à travers le programme "Banque

Alimentaire d'Algérie" 
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ORAN 
Ouverture de la 15e édition des Dourous
Mohammadia 

La 15e édition des "Dourous
Mohammadia" s’est ouverte jeudi au siège
de la zaouia Belkaidia Hebria dans la loca-
lité de Sidi Maârouf (Est d’Oran), avec
comme thème "les règles du tafsir et les
écoles des moufassirine (exégètes)". La
cérémonie d'ouverture de la rencontre,
organisée annuellement par la zaouia à
l'occasion du mois sacré du Ramadhan,
s'est déroulée en présence du ministre des
Affaires religieuses et Wakfs, Youssef
Belmehdi, du wali d'Oran, Saïd Sayoud, du
cheikh Sidi Mohamed Abdelatif Belkaid,
cheikh de la zaouia Belkaidia, des autori-
tés locales et d'un groupe d'érudits et de
chouyoukh.

Une pléiade d'ulémas et d’enseignants

du monde arabe: d'Algérie, d'Egypte, du
Liban, de la Syrie, de la Tunisie, d'Irak, de
Jordanie et du Soudan, prennent part à
cette édition de Dorous Mohammadia qui
se tiendra au siège de la zaouia jusqu'au 7
avril et animeront des conférences liées au
thème principal de la rencontre.

Les communications aborderont plu-
sieurs thèmes liés au tafsir (exégèse), les
écoles du tafsir, sa naissance, ses règles,
les interprétations des versets coraniques
par les érudits de l’Islam et les interpréta-
tions linguistiques et scientifiques du
saint Coran, entre autres. Des communi-
cations au programme des Dourous
Mohammadia aborderont également
l’Emir Abdelkader et son ouvrage "El-

Mawakif Rouhia", "Haltes sur les pensées
de l’Imam des prêcheurs, Sheikh
Muhammad Metwally al-Sha'rawi", "lec-
tures sur le livre Tahrir wa tadouir" de
l'Imam Muhammad al-Taher Ibn Ashour,
"La science du monothéisme dans les ver-
sets coraniques", "l'Imam Sidi Abd al-
Rahman al-Tha'alabi et son approche
dans son livre al-Jawahir al-Hissan" et "les
histoires coraniques et leur impact sur
l'éducation des âmes". Les participants
présenteront leurs communications
après les prières de l’Asr et de Tarawih
(surérogatoires) et il est également prévu
d'organiser des séances scientifiques réu-
nissant les conférenciers avec les étu-
diants de la zaouia Belkaidia.

BATNA 
Plus de 800 millions DA pour le renforcement 
de l’alimentation en eau potable 

Une enveloppe financière
de plus de 800 millions DA a
été allouée dans le cadre du
programme sectoriel ordi-
naire pour le renforcement de
l’alimentation en eau potable
AEP au profit de plusieurs
communes de la wilaya de
Batna, notamment celles qui
connaissent des perturba-
tions dans la distribution de
cette substance vitale, a indi-
qué mercredi le wali.

"Ce programme comprend
la réalisation de 20 nouveaux
forages et la réhabilitation de
20 autres en plus de l’acquisi-
tion de 200 pompes provi-
soires", a précisé M.

Mohamed Benmalek dans
son intervention au cours de
la première session ordinaire
de l’Assemblée populaire de
wilaya (APW) de l’exercice
2023.

Les efforts sont en cours
actuellement pour l’équipe-
ment de 28 forages à travers
plusieurs communes et leur
raccordement au réseau de
l’électricité, alors qu’il a été
procédé jusque-là à l’octroi de
2.042 autorisations de fonçage
de puits en plus de la mobili-
sation de 17 camions citernes
à utiliser pour la distribution
d’eau en cas de nécessité,
selon le même responsable. Il

a ajouté que les efforts sont en
cours également p our mobi-
liser d’autres ressources dans
ce domaine comme la mise en
exploitation de 16 barrages
d’eau et d’une station d’épu-
ration d’eau à Barika en plus
des 4 autres stations simi-
laires en activité qui seront
utilisées dans l’irrigation
agricole prochainement.

Le chef de l’exécutif local, a
également évoqué l’impor-
tance capital dont bénéficie ce
secteur localement, compte
tenu, a-t-il ajouté de "la
conjoncture difficile et spé-
ciale" motivée par "la faible
pluviométrie et le recul du

niveau de remplissage du bar-
rage Koudiet Lemdouar".
Selon lui, "il était obligatoire
pour nous d’oeuvrer à mettre
en place un plan d’urgence
pour l’alimentation en eau
potable et répondre aux
besoins des citoyens en la
matière et ce à travers ce qui a
été réalisé (424 forages à tra-
vers la wilaya)".

Plusieurs dossiers dont la
situation générale de la wilaya
et un exposé sur les zones
d’ombre, figurent à l’ordre du
jour de la première session
ordinaire de l’APW de Batna
de l’exercice 2023.

APS
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PAKISTAN 
Au moins 11 morts dans une bousculade à Karachi 

Fida Janwari, responsable de
la police à Baldia Town, dans la
banlieue ouest de Karachi, a
indiqué à l'agence AFP que la
bousculade a eu lieu lorsque des
femmes nécessiteuses se sont
précipitées avec leurs enfants
vers l'entreprise où étaient dis-
tribués les dons.

Il y a eu un mouvement de
panique "et les gens ont com-
mencé à courir", a-t-il ajouté.

"Lorsqu'ils ont ouvert la
porte principale, tout le monde
s'est précipité à l'intérieur", a
expliqué Fatima Noor, 22 ans,
dont la sœur est morte dans la
bousculade. Selon un responsa-
ble de l'administration locale,
600 à 700 personnes s'étaient
précipitées dans le petit com-
plexe industriel. Les corps de six
femmes et trois enfants ont été
transportés vers l'hôpital public
Abbasi Shaheed, a indiqué le
porte-parole Muhammad

Farraukh. Un responsable de
l'association Rescue , cité par
l'agence AFP, a indiqué que
deux autres corps avaient été
transportés vers un autre hôpi-
tal et Summaiya Syed Tariq, chi-
rurgienne de la police, a
confirmé le bilan de 11 morts

tard vendredi. La grand-mère et
la nièce d'Asma Ahmed, 30 ans,
figurent parmi les morts.

Selon M. Janwari, trois
employés de l'entreprise ont été
arrêtés pour n'avoir pas prévenu
la police qu'une distribution
aurait lieu, ce qui n'a pas permis

de mettre en place un contrôle
des mouvements de foule.

La semaine dernière, le pre-
mier jour du ramadan une per-
sonne a été tuée et huit autres
blessées dans une bousculade
lors d'une distribution de farine
dans le nord-ouest du Pakistan.

Le Pakistan est en proie
depuis des mois à une grave
crise économique, les prix des
produits alimentaires de base
ayant augmenté de près de moi-
tié et l'inflation ayant atteint des
niveaux records. Le Premier
ministre Shehbaz Sharif tente
de réactiver la prochaine
tranche d'un programme de
prêt de 6,5 milliards de dollars
conçu avec le FMI en 2019.

Mais l'institution internatio-
nale exige, avant de le verser,
des réformes drastiques
incluant des hausses d'impôts et
une baisse importante des sub-
ventions.

NORVÈGE 
Quatre morts dans
des avalanches 

Quatre personnes, dont au moins un tou-
riste étranger, ont été tuées par trois ava-
lanches survenues vendredi dans l'extrême
nord de la Norvège, a annoncé la police
locale.

Cinq membres d'un groupe de touristes
étrangers ont été happés par une avalanche
près du Kavringtinden, un sommet de l'ex-
trême nord du pays, et "l'un est mort", a
déclaré pendant une conférence de presse
Morten Pettersen, de la police de Troms,
précisant que deux autres personnes avaient
péri un peu plus tard lorsqu'une autre ava-
lanche avait emporté une maison et une
grange dans la mer, sur l'île de Reinoya.

"Cinq personnes d'origine étrangère
effectuaient une sortie dans la zone.

Nous pouvons confirmer qu'une per-
sonne est décédée", a déclaré M. Pettersen.
Deux autres membres du groupe ont été
blessés, selon lui.

La police travaille à l'identification du
touriste étranger, a-t-il ajouté. Peu après, la
police a appris qu'une autre avalanche avait
emporté une maison et une grange sur l'île
de Reinoya, faisant deux morts. Il y avait 140
chèvres dans la grange au moment de la
catastrophe.

Dans la soirée, la police a annoncé dans
un communiqué qu'une quatrième per-
sonne avait été tuée par une autre avalanche,
dans la région de Nordreisa. "Cette personne
appartenait à un groupe de voyageurs étran-
gers.

Un autre membre du groupe a repéré (la
victime) et a alerté les services de secours", a
indiqué la police sans spécifier de nationa-
lité.

ETATS UNIS 
Des fortes tempêtes
frappent le centre 
des Etats-Unis, 
trois morts dans
l'Arkansas 

Des violentes tempêtes ont frappé ven-
dredi le centre des Etats-Unis, des tornades
ayant tué selon les autorités trois personnes
dans l'Arkansas, au sud, tandis qu'au nord,
une partie d'un toit s'est effondré sur la foule
lors d'un concert, selon des médias.

Dans l'Arkansas, deux personnes sont
mortes dans la petite ville de Wynne, a déclaré
lors d'une conférence de presse la gouver-
neure Sarah Huckabee Sanders, qui a déclen-
ché l'état d'urgence et déployé une centaine
de gardes nationaux. 

Par ailleurs, le comté de Pulaski, qui
englobe la capitale de l'Arkansas Little Rock,
durement touchée, a confirmé un troisième
décès. "Environ 30 personnes ont été trans-
portées dans les hôpitaux" de la ville, a dit de
son côté à la presse le maire de Little Rock,
Frank Scott.

Dans le sillon de la tornade, des voitures
retournées, d'immenses arbres déracinés, des
poteaux téléphoniques cassés en deux... Dans
le nord du pays, dans la petite ville de
Belvidere, à l'ouest de Chicago dans l'Etat de
l'Illinois, une partie du toit d'une salle de
concert s'est effondré après le passage d'une
tempête, alors que la fou le assistait à la repré-
sentation d'un groupe de heavy metal, selon
des médias locaux. De très nombreuses
ambulances étaient sur place, selon la presse
locale. 

Vers 02H40 GMT samedi, quelque 110.000
personnes étaient privées d'électricité dans
l'Illinois, 74.000 dans l'Arkansas et 27.000
dans l'Iowa, selon le site spécialisé
PowerOutage.us. Les tornades, phénomène
météorologique aussi impressionnant que
difficile à prévoir, sont courantes sur le terri-
toire américain, notamment dans le centre et
le sud du pays. Il y a une semaine, une tornade
a balayé le Mississippi, tuant 25 personnes et
provoquant d'immenses dégâts matériels. 

Le président Joe Biden s'est rendu sur
place vendredi. En décembre 2021, environ 80
personnes avaient perdu la vie après le pas-
sage de tornades dans le Kentucky.

APS

SOUDAN 
10 morts et plusieurs disparus dans l'effondrement
d'une mine d'or 

Les autorités soudanaises ont annoncé
samedi que 10 personnes avaient été tuées et
d'autres sont toujours portées disparues,
suite à l'effondrement d'une mine d'or à
Wadi Halfa, dans le nord du pays, ont rap-
porté des médias.

L'agence de presse officielle soudanaise a
précisé que "la morgue de l'hôpital Wadi
Halfa a reçu 10 cadavres et 3 blessés, suite à
l'effondrement d'une mine".

L'agence a ajouté que l'une des mon-
tagnes entourant la mine "Jabal al-Ahmar"
qui se trouve à 70 km de la ville de Wadi
Halfa, s'est effondrée lorsque les mineurs se
trouvaient à l'intérieur des puits.

Elle a indiqué que des recherches sont en
cours pour retrouver les disparus et les
défunts sous les décombres. La même

source a expliqué que l'utilisation de
machines lourdes et simples dans les mines
a conduit à la fissuration du site de plusieurs
côtés, tout en recherchant de l'or à l'inté-
rieur des puits.

"Il y a plusieurs morts et personnes dis-
parues, d'autant plus que certains puits
contiennent de l'eau souterraine, ce qui
rend difficile leur sauvetage sauf après le
prélèvement de l'eau", souligne l'agence
soudanaise. Le wali (g ouverneur) de l'Etat
du nord, Al-Baqir Ahmed Ali, a ordonné aux
autorités locales de prendre les mesures
nécessaires et urgentes pour sauver les
mineurs. Il a également chargé le responsa-
ble local "d'employer toutes les capacités
disponibles pour sauver des vies et récupé-
rer des corps", selon la même source.  Le

secteur minier privé accueille plus de deux
millions de personnes travaillant dans les
vastes régions du Soudan, dans des condi-
tions extrêmement difficiles. Ces travail-
leurs produisent environ 80 % de la quantité
totale d'or extraite dans le pays.

Le gouvernement soudanais n'interdit
pas l'exploitation minière privée, mais il
tente de la réglementer.

Malgré les inconvénients de ce secteur,
un grand nombre de Soudanais y travaillent
compte tenu des opportunités d'emploi qu'il
fournit. Le Soudan dépend de l'or comme
source majeure de devises, après avoir
perdu les trois quarts de ses revenus pétro-
liers en raison de la sécession du Soudan du
Sud en juillet 2011, ce qui a entrainé la perte
de 80 % de ses ressources en devises.

Au moins 11 personnes ont trouvé la mort vendredi dans une bousculade à Karachi, 
dans le sud du Pakistan, lors d'une distribution caritative organisée par une usine 
selon des sources policières.

CANADA 
Huit Indiens et Roumains meurent en tentant
d'entrer aux Etats Unis 

Huit personnes, dont deux
enfants, ont été retrouvées
mortes dans un marais du
fleuve Saint-Laurent près de la
frontière côté canadien, après
avoir tenté d'entrer illégalement
aux Etats-Unis, a annoncé la
police vendredi.

Ils appartenaient à deux
familles différentes, l'une
canado-roumaine et l'autre
indienne. Leurs corps ont été
retrouvés non loin d'un bateau
renversé appartenant à un
homme toujours porté disparu
de la communauté autochtone
d'Akwesasne, située à la fois au
Canada et aux Etats-Unis. "Au
total, huit corps ont été repêchés
dans les eaux", a déclaré Shawn
Dulude, chef du service de la
police locale lors d'une confé-
rence de presse vendredi.

Après la découverte de six
corps jeudi, dont celui d'un
enfant de moins de trois ans,

"deux corps supplémentaires
ont été retrouvés. Il s'agit d'un
nourrisson, citoyen canadien
d'origine roumaine, et d'une
femme adulte qui serait de
nationalité indienne", a-t-il
ajouté. Les autorités cana-
diennes estiment que ces deux
familles tentaient d'entrer illé-
galement aux Etats-Unis depuis
le Canada. Le territoire de cette
communauté autochtone se
trouve sur les rives du fleuve
Saint-Laurent, à environ 120
kilomètres au sud-ouest de
Montréal et chevauche le
Québec, l'Ontario et l'Etat de
New York. "C'est inimaginable
ce que les familles de ces indivi-
dus-là sont en train de vivre", a
déclaré le Premier ministre
canadien Justin Trudeau ven-
dredi matin. Au départ, les auto-
rités étaient à la recherche du
propriétaire du bateau qui avait
disparu de la communauté

depuis mercredi quand les
secours ont retrouvé les corps
des deux familles. Les condi-
tions étaient très mauvaises,
avec de la pluie, de la neige fon-
due et beaucoup de vent,
lorsque le bateau, décrit comme
étant "très petit", a tenté la tra-
versée, ont précisé les autorités.

"Ce que nous savons, c'est
que ces passages sont facilités
parfois par des gens d'ici, sou-
vent des jeunes vulnérables qui
cherchent l'appât du gain et
sont exploités par les organisa-
tions criminelles", a ajouté
Shawn Dulude.

La police de la communauté
autochtone a indiqué avoir
récemment constaté une "aug-
mentation du nombre de per-
sonnes passant par Akwesasne
pour entrer aux Etats-Unis",
avec 48 traversées depuis le
début de l'année, et environ 80
personnes interpellées.

Le Canada et les Etats-Unis
ont conclu un accord sur l'im-
migration irrégulière le long de
leur frontière lors de la visite du
président Joe Biden à O ttawa la
semaine dernière.

Aux termes d'une modifica-
tion de l'accord sur l'immigra-
tion, les migrants peuvent doré-
navant être refoulés sur l'inté-
gralité de la frontière entre les
deux pays et plus seulement aux
postes-frontières officiels,
contrairement à ce qui se pas-
sait jusqu'ici.

Cet accord a été vivement cri-
tiqué par les associations de
défense des droits des migrants,
qui estiment qu'elle fait peser
davantage de risques sur les
personnes qui tentent de venir
trouver refuge au Canada.

Deux personnes ont déjà
péri cette année en tentant de se
rendre illégalement aux Etats-
Unis depuis le Canada.

MONACO 
Trois morts lors d'un accident de voiture 
sous le tunnel Louis-II 

Trois personnes sont mortes dans un
accident de la route sous le tunnel Louis II
à Monaco, a indiqué la principauté.

L'accident s'est produit peu après 4h15
samedi matin. 

Après le choc, le véhicule accidenté a
pris feu, dégageant de fortes fumées, qui

"se sont propagées dans les bâtiments
adjacents", a précisé la même source.
Incommodés par les fumées, une dizaine
d'occupants d'un immeuble voisin ont été
pris en charge par les secours, leur état ne
présentant toutefois pas de gravité, a-t-
elle ajouté. La situation est désormais

"stabilisée" au niveau du tunnel, d'après le
gouvernement de Monaco, mais le tunnel
reste toutefois fermé à la circulation. Le
conducteur de la voiture aurait perdu le
contrôle du véhicule, qui aurait ensuite
percuté un muret en béton, a-t-on fait
savoir.



Intervenant lors d'une ren-
contre sur "l'implication des
citoyens dans le processus
d'amélioration du cadre de
consommation", organisée par
le Forum d'El Moudjahid, M.
Menouar a déploré "la frénésie
qui caractérise le comporte-
ment du citoyen durant le mois
sacré, en adoptant une surcon-
sommation en produits alimen-
taires, et ce, au détriment de sa
santé". Qualifiant cette attitude
d'"inquiétante", il a estimé que
celle-ci démontre une "absence
de culture qui entraine des
habitudes négatives en matière
de consommation", à l'instar de
celles consistant à "devoir man-
ger plus durant Ramadhan.

Ce qui se répercute, par
conséquent, par des tensions
sur certains produits", a-t-il
relevé, citant notamment les
viandes et les huiles.

Tout en soulignant les
aspects néfastes d'une consom-
mation excessive sur la santé, il
a préconisé, pour y remédier, la
nécessité d'inculquer "une
meilleure culture consumé-
riste", le renforcement du cadre
législatif régissant la production
des denrées alimentaires ainsi

que "la régulation" du marché
des viandes, fruits et légumes.
De même qu'il a appelé à "une
réconciliation entre les
consommateurs et les commer-
çants et avec les modèles de
consommation ancestraux, en
fonction du contexte et de la
spécificité régionale de chacun",
en insistant sur l'importance de
privilégier les produits natio-
naux. L'intervenant a, en outre,
déploré le gaspillage des pro-
duits de large consommation,
fréquemment observé durant le
mois sacré, appelant à agir pour

mettre un terme à ce problème.
D'autres intervenants repré-

sentant les secteurs concernés
par cette problématique de
santé publique ont également
insisté sur la nécessité pour le
citoyen de préserver sa santé à
travers une alimentation plus
saine, à l'instar de Dr Djamila
Nadir, sous-directrice de la
Prévention des facteurs de
risque des maladies non trans-
missibles au ministère de la
Santé, qui a notamment alerté
sur les dangers d'une surcon-
sommation du sucre. A ce pro-

pos, elle a fait savoir qu'une
grande proportion de per-
sonnes en pré-diabète bascu-
lent vers cette maladie durant le
mois de jeûne, insistant sur la
notion de "responsabilité" de
tout un chacun face à la qu alité
de sa consommation en pro-
duits alimentaires.

De son côté, le Secrétaire
général de l'Union générale des
Commerçants et Artisans algé-
riens (UGCAA), Hezab
Benchohra, a déploré "l'écono-
mie parallèle qui porte atteinte
aux vrais commerçants", plai-
dant pour "un plafonnement
des prix en prenant en compte
toute la chaine de production,
du premier au dernier maillon".

"En dépit du soutien dont
bénéficient les producteurs de
viande rouge de la part de l'Etat,
la production demeure insuffi-
sante.

Or, la consommation de ce
produit ne doit pas être un privi-
lège pour le citoyen durant le
mois de Ramadhan mais assu-
rée tout au long de l'année", a
déclaré, pour sa part, le prési-
dent de la Fédération nationale
des Viandes rouges et dérivées,
Kheir Merouane.
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RAMADHAN 
Les citoyens appelés à modérer leur consommation
alimentaire durant le Ramadhan (association) 

TÉBESSA 
Ouverture d’un

service des urgences
médicochirurgicales 

à Morsott 
Un nouveau service des urgences médico-

chirurgicales a été ouvert jeudi à
l’Etablissement public hospitalier (EPH)
Tidjani-Hadam de la commune de Morsott de
la wilaya de Tébessa.

Cette structure dispose de 20 lits et du maté-
riel médical moderne nécessaire pour assurer
des prestations sanitaires de qualité aux habi-
tants de Morsott et communes voisines, selon
les explications données à l’occasion au wali,
Saïd Khelil.

L'ouverture de ce service a permis d'accroî-
tre à 100 lits la capacité de l’EPH Tidjani-
Hadam qui bénéficiera prochainement d’un
point de permanence pour garantir la conti-
nuité des services 24 heures sur 24, est-il indi-
qué.

Le wali a révélé que l’année 2023 verra la
mise en service de quatre nouveaux services
des urgences médicochirurgicales dans les
communes de Chréa, Oum Ali, Thlidjène et
d’El Kouif de sorte à permettre, a-t-il noté, de
développer la couverture sanitaire de cette
wilaya frontalière et éviter aux habitants le
déplacement vers le chef-lieu de wilaya et les
wilayas voisines pour accéder aux soins.

M. Khelil a assuré également qu’un centre
de référence de santé procréative, le deuxiè me
du genre dans la wilaya, sera ouvert au cours
du second semestre de cette année ainsi que
pas moins de 15 unités de dépistage et de suivi
(UDS) en milieu scolaire.

Il a également annoncé l’ouverture "pro-
chaine" à la cité 4 mars 1956 de la ville de
Tébessa d’un hôpital de 120 lits dont 80 seront
réservés à la médecine générale et 40 aux
maladies psychiatriques.

Ouverture 
d'un service 

médico-chirurgical 
de pédiatrie au 

chef-lieu de wilaya 
Le secteur de la santé dans la wilaya de

Tébessa a été renforcé par un service médico-
chirurgical de pédiatrie chahida Bendjeda
Mahnia, qui a été réceptionné et entré en ser-
vice, mardi, au chef- lieu de wilaya.

Cette nouvelle structure médicale relevant
de l’établissement hospitalier spécialisé (EHS)
mère-enfants Khaledi Abdelazziz dispose de
72 lits dont 60 lits réservés à la chirurgie pédia-
trique et 12 autres lits, à usage médical pour
cette catégorie de malades, équipée en maté-
riel médical moderne, a précisé le directeur de
la santé et de la population (DSP) par intérim,
Rabia Mezhoud.

Le nouveau service, a ajouté le même res-
ponsable, comprend également un laboratoire
d’analyses médicales, une unité de radiologie,
une salle de soins intensifs et une autre pour
les conférences.

Le wali de Tébessa, Said Khelil qui a super-
visé l’ouverture de ce service médical, a
affirmé que l’entrée en service de cette struc-
ture vise, à promouvoir la prise en charge des
malades et à alléger la pression exercée sur les
autres établissements hospitaliers, en atten-
dant la mise en service prochaine d’un l’hôpi-
tal de 12 0 lits situé à la cité 4 mars 1956 au chef-
lieu de wilaya, dont 80 lits réservés à la méde-
cine générale et 40 lits aux maladies psychia-
triques.

Dans la commune d’El Ogla, une structure
similaire de 60 lits, sera entrée en exploitation
durant le premier semestre de l’année en
cours, alors qu’un projet de réalisation d’un
hôpital de 60 lits, sera lancé en travaux dans la
commune de Negrine (Sud de Tébessa) et cela
après le parachèvement des procédures admi-
nistratives liées au projet, a ajouté le chef de
l’exécutif local.

Il a également rappelé, qu’il a été procédé à
la mise en exploitation de 7 unités médicales
de garde dans les villes de Tébessa, de Cheria et
de Boulhaf-Dir ainsi que 10 unités de dépistage
et de suivi (UDS) en milieu scolaire, signalant
que l’opération d’acquisition des équipements
médicaux modernes, destinés à l’amélioration
des services de santé, se poursuit à travers les
établissements de cette wilaya frontalière.

Des médecins et des spécialistes ont
affirmé mercredi à Alger, que l'Algérie avait
réussi après l'indépendance à asseoir une
politique de santé efficiente pour une meil-
leure prise en charge de la santé des
citoyens, qui a permis l''élimination de plu-
sieurs maladies contagieuses et la réduction
du taux de mortalité qui en découle.

Lors d'une journée d'étude organisée par
le Centre des Archives nationales intitulée
"le système de santé en Algérie entre hier et
aujourd'hui", dans le cadre du soixantenaire
du recouvrement de la souveraineté natio-
nale, le directeur de la population au minis-
tère de la Santé, Omar Ouali, a déclaré, au
nom du secrétaire général du ministère,
que l'Algérie a de nombreux acquis en
matière de couverture sanitaire, de struc-
tures ou d'équipements, outre la mise à dis-
position de la ressource humaine et de pro-
grammes de santé ayant donné des résultats
tangibles. Au lendemain de l'indépendance,
le pari était d'éliminer les maladies conta-

gieuses, de réduire le taux de mortalité des
enfants et de baisser le nombre de transfert
des malades à l'étranger. "Au cours des pre-
mières années post indépendance, l'Algérie
ne comptait que 600 médecins, 186 phar-
maciens, 86 chirurgiens et 4834 paramédi-
caux avant de prendre des décisions au pro-
fit du citoyen, dont la création de l'Institut
national de santé publique en 1964, l'Institut
Pasteur l'année suivante, outre l'organisa-
tion de larges campagnes de vaccination à
travers le territoire national, la gratuité des
soins, la promulgation de la loi 85-05 rela-
tive à la santé et la construction de Centres
hospitalo-universitaires et des cliniques de
proximité", a-t-il souligné. Les années 2000
ont également été marquées, a-t-il ajouté,
par une nette amélioration dans le renforce-
ment des ressources humaines et maté-
rielles, l'acquisition d'équipements médi-
caux et la réorganisation du secteur de la
santé par l'ouverture d'établissements de
proximité dans le but de rapprocher les ser-

vices de santé du citoyen. De son côté, l’épi-
démiologiste et directeur général de la pré-
vention et de la promotion de la santé au
ministère de la Santé, le Dr Djamel Fourar, a
affirmé que l'Algérie "a réussi à éradiquer la
poliomyélite en 2016, avec la certification de
l'Organisation mondiale de la santé (OMS)",
ajoutant que "le tétanos maternel et néona-
tal a été éradiqué en 2018, ainsi que le palu-
disme". "Actuellement, a-t-il dit, nous
sommes en p rocessus d'éradication du tra-
chome". 

M. Fourar a estimé, par ailleurs, que le
plan de prévention adopté par l'Algérie pour
limiter la propagation du Coronavirus
(Covid-19) "lui permettra à l'avenir de faire
face à toute autre menace virale qui pourrait
survenir dans le monde, grâce aux leçons
tirées de l'expérience du Covid" qu'il a quali-
fiée de "réussie", car "aujourd'hui nous
sommes parvenus à l'enregistrement de 3
cas par jour sans risques et aucun décès
depuis avril 2022".

SYSTÈME DE SANTÉ 
L'Algérie a réussi à adopter une politique 
de santé nationale efficiente (médecins) 

BLIDA 
Inauguration d'un nouveau service de chirurgie
cardiovasculaire 

Le ministre de la Santé,
Abdelhak Saihi, a présidé,
jeudi, l'inauguration d'un nou-
veau service spécialisé dans la
chirurgie cardiovasculaire au
Centre hospitalo-universitaire
(CHU) "Frantz Fanon" de Blida.

En marge d'une visite de tra-
vail effectuée dans plusieurs
services médicaux au CHU, M.
Saihi a fait savoir qu'il s'agit
d'un nouveau service spécialisé
dans la chirurgie cardiovascu-
laire pour "une meilleure prise
en charge des malades des dif-
férentes wilayas du pays, d'au-
tant qu'il dispose des matériels
médicaux les plus modernes".

Selon les explications four-
nies au ministre, ce service per-
mettra de prendre en charge
les malades cardiaques qui
étaient pris en charge dans le
passé dans des cliniques pri-
vées conventionnées avec la

Caisse des assurances sociales.
Après avoir souligné que le

service de neurochirurgie, qui
a bénéficié de travaux d'exten-
sion et de modernisation, "sera
renforcé par un scanner très
moderne permettant de mettre
fin au problème de transfert
des malades atteints de diffé-
rentes maladies à l'instar de
l'épilepsie, Parkinson, et les
malformations congénitales
vers l'étranger", ajoutant que
"le trans fert d'un seul malade
coutait au trésor 10.000 euros".

Il s'agit de l'appareil
"Gamma knife", le seul en
Algérie et le 4e en Afrique, qui
permettra d'effectuer de 5 à 6
opérations chirurgicales de
précision par jour, au lieu
d'une seule opération comme
c'est le cas actuellement selon
les explications fournies par les
responsables du service.

A cette occasion, le ministre
a salué les efforts consentis par
les autorités locales, les chefs
de services et le personnel
médical pour la prise en charge
des patients, réaffirmant le
"soutien et l'accompagnement"
de son département à travers
l'examen des différentes "pro-
positions de projets" soumises
par le wali et chefs de services
lors de cette visite. De son côté,
le wali de Blida, Ahmed
Maabed, a expliqué que ces
propositions consistent en une
demande de "réhabilitation de
plusieurs structures hospita-
lières vétustes", ainsi qu'une
demande de "réalisation d'une
unité spéciale de réanimation
dont le CHU est dépourvu".

Inspectant l'hôpital anti-
cancer, le ministre de la Santé a
salué les efforts des responsa-
bles de l’opération de numéri-

sation, soulignant que le
"ministère y attache une
grande importance en raison
de son impact positif sur le
patient pour sa prise en charge
rapide et la réduction des
dépenses de la consommation
de papier". Au cours de la
même visite, le ministre a ins-
pecté le service ORL qui a éga-
lement bénéficié "d’une exten-
sion importante pour amélio-
rer la prise en charge des
patients", selon les explications
fournies sur place.

Il a, en outre, inauguré
l’unité des soins à domicile qui
s'inscrit dans le cadre du pro-
gramme du gouvernement
relatif à l'amélioration des
prestations sanitaires, notam-
ment celles liées aux soins
médicaux développés, a indi-
qué M. Saihi.

APS

Les citoyens sont appelés à modérer leur consommation en produits alimentaires durant 
le mois de Ramadhan, afin de préserver leur santé, a souligné, mardi à Alger, le président de
l'association "Aman" pour la protection des consommateurs, Hassane Menouar.
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ETATS UNIS 
Plus de 18.000 décès de la grippe enregistrés

depuis le début de la saison 
Au moins 26 millions de cas

de maladie, 290.000
hospitalisations et 18.000

décès dus à la grippe ont été
enregistrés depuis le début

de cette saison aux Etats-
Unis, selon les dernières

estimations en date
publiées vendredi par le

Centre américain de contrôle
et de prévention des

maladies (CDC).
Au total 138 décès pédiatriques de la

grippe ont été recensés dans ce pays
depuis le début de cette saison, selon le
CDC.

Environ 1.220 personnes atteintes de
la grippe ont été hospitalisées au cours
de la semaine se terminant le 25 mars,
selon les statistiques du CDC. Le CDC
recommande à toute personne âgée de

six mois et plus de se faire vacciner
chaque année contre la grippe tant que
cette maladie reste active. Des médica-

ments antiviraux contre la grippe sont
également disponibles sur ordonnance
pour traiter la grippe, selon le CDC.

PORTUGAL 
Le Parlement vote 
une nouvelle fois en
faveur de l'euthanasie 

Le Parlement portugais a adopté vendredi une
nouvelle fois une loi favorable à la dépénalisation
de l'euthanasie, reformulée après avoir été reto-
quée par la Cour constitutionnelle, qui sera à pré-
sent soumise à l'appréciation du président conser-
vateur Marcelo Rebelo de Sousa.

Le projet de loi, qui s'est heurté jusqu'ici aux
réticences du président et de la Cour constitution-
nelle, a été approuvé par le Parlement pour la qua-
trième fois en trois ans, grâce aux voix de la majo-
rité socialiste. Le texte va être soumis au chef de
l'Etat. Il pourra, soit le promulguer, soit le soumet-
tre à nouveau à l'examen de la Cour constitution-
nelle pour qu'elle vérifie sa conformité avec la loi
fondamentale du pays, soit y mettre son veto,
comme il l'a déjà fait par le passé.

La nouvelle version de la loi introduit une nou-
veauté pour répondre aux questions soulevés par
la Cour constitutionnelle. L'euthanasie n'est auto-
risée que dans les cas où "le suicide médicalement
assisté est impossible en raison d'une incapacité
physique du patient", stipule le texte adopté ven-
dredi. La Cour constitutionnelle, saisie par le ch ef
de l'Etat, avait rejeté pour la deuxième fois en jan-
vier un précédent texte de loi, pointant une "intolé-
rable imprécision" dans sa rédaction, le renvoyant
à nouveau au Parlement.

Les juges du tribunal avaient notamment
estimé que le texte échouait à définir clairement la
"souffrance de grande intensité" pouvant ouvrir la
voie à une "mort médicalement assistée".

Le législateur "a été testé comme jamais aupa-
ravant.. c'est la loi la plus contrôlée dont on se sou-
vienne", a déclaré la député socialiste Isabel
Moreira, une des principales voix en faveur de la
dépénalisation de l'euthanasie, lors du débat
devant les députés.

ETUDE 
Les abeilles urbaines
nous dévoilent une
vie invisible cruciale
pour notre santé 

Les abeilles urbaines peuvent être utilisées
pour mieux connaître le paysage invisible de nos
villes, constitué de micro-organismes potentielle-
ment très importants pour notre santé, selon une
étude publiée jeudi.

Des chercheurs, dont les conclusions parais-
sent dans la revue Environmental Microbiome,
ont commencé par mener une étude pilote avec
des abeilles à miel du quartier new-yorkais de
Brooklyn, avant d'étendre leurs recherches à qua-
tre autres villes (Melbourne, Sydney, Tokyo et
Venise). Le but était de mieux connaître le micro-
biome des villes, c'est-à-dire l'ensemble des
micro-organismes (bactéries, champignons,
virus...) qui y sont présents.

Ils ont postulé que ces insectes, qui peuvent
parcourir plus d'un kilomètre et demi autour de
leur ruche en ville, pourraient être précieux pour
la collecte de ces micro-organismes urbains, évi-
tant de confier cette tâche laborieuse à des
humains. 

"Cette méthode s'avère plus adaptée à l'échelle
des espaces urbains que d'autres méthodes de pré-
lèvement, par exemple par écouvillon", a expliqué
Elizabeth Hénaff, de l'Université de New York, co -
autrice de l'étude, citée par l'AFP.

Les scientifiques ont effectivement trouvé
diverses informations génétiques, différentes
selon les villes, dans les débris accumulés dans les
ruches. "L'intérêt d'étudier le microbiome urbain
est que le microbiome environnemental est très
important pour le développement et la santé
humaine", a souligné Elizabeth Hénaff.

L'étude renvoie en effet à d'autres recherches
qui tendent de plus en plus à prouver que notre
bien-être dépend de nos interactions avec bacté-
ries et champignons.

Les chercheurs ont ainsi pu trouver des traces
d'un pathogène qui se transmet des chats aux
humains, suggérant qu'il serait en théorie possible
d'utiliser les abeilles comme moyen "potentiel" de
surveillance de certaines maladies. Mais les
auteurs tempèrent cet aspect de leur découverte.

"Notre intérêt est plutôt de pouvoir caractériser
le microbiome +sain+ des zones urbaines, étant
donné que la majorité des microbes sont béné-
fiques ou même essentiels pour la santé
humaine", a insisté Elizabeth Hénaff.

APS

Au cours des deux pre-
mières années de l'épidémie
de COVID-19, le nombre de
personnes blessées par balle
a augmenté de 40 % aux
Etats-Unis par rapport à
2019, selon une étude
publiée par le Centre améri-
cain de contrôle et de pré-
vention des maladies (CDC).
En 2022, les blessures par
arme à feu ont diminué, mais
étaient encore 20 % plus éle-
vées qu'avant la pandémie.

Les blessures par arme à

feu ont augmenté de
manière similaire chez les
hommes et les femmes au
cours des trois dernières
années, tandis que la plus
forte augmentation propor-
tionnelle s'est produite chez
les enfants de moins de 15
ans, un sous-ensemble qui
reste une petite fraction du
problème global.

Des experts estiment que
l'étude du CDC sur les bles-
sures par arme à feu, qui uti-
lise les données des services

d'urgence des hôpitaux, per-
met de dresser un tableau
plus complet de la violence
par arme à feu aux Etats-
Unis que la simple mesure
des homicides et des sui-
cides, a indiqué Associated
Press dans son analyse des
données. 

Les résultats de l'étude du
CDC s'appuient sur les don-
nées de plus de 2.200 services
d'urgence d'hôpitaux améri-
cains, qui représentent la
majeure partie des urgences

du pays, a déclaré Thomas
Simon, l'un des auteurs de
l'étude.

Le nombre de visites aux
urgences liées à des fusil-
lades dans les hôpitaux parti-
cipant à l'étude est passé
d'environ 50.000 en 2019 à
plus de 72.000 en 2020.

Etant donné que plus d'un
quart des services d'urgence
des hôpitaux américains
n'ont pas participé à l'étude,
le nombre réel est probable-
ment beaucoup plus élevé.

MOZAMBIQUE 
Pire épidémie de choléra depuis plus d'une décennie
(OMS) 

Le Mozambique connaît sa pire épi-
démie de choléra depuis plus d'une
décennie à la suite du passage du
cyclone Freddy, a alerté l'Organisation
mondiale de la santé (OMS) vendredi.

"Des épidémies de choléra se produi-
sent régulièrement au Mozambique
entre octobre et avril, mais avec près de
21.000 cas et 95 décès, il s'agit de la plus
grande épidémie depuis plus d'une
décennie", a indiqué aux journalistes à
Genève le représentant de l'OMS au
Mozambique, le Dr Severin Ritter von
Xylander, en visioconférence depuis
Maputo. "Par exemple, la province de
Manica (centre-est), aujourd'hui large-
ment touchée, n'a pas connu de choléra
au cours des 15 dernières années", a-t-il
ajouté.

Le responsable de l'OMS a averti que
"l'épidémie continue de s'étendre géo-
graphiquement", soulignant que cinq
nouveaux districts avaient été touchés

rien que la semaine dernière. Dans la
ville portuaire de Quelimane, la plus
touchée, qui a été sans eau ni électricité
pendant 14 jours, 132 personnes ont été
admises dans des centres de traitement
pour le choléra au cours des dernières
24 heures, a-t-il donné en guise d'exem-
ple, ind iquant que "le nombre de cas a
explosé" et s'est multiplié par dix.
Jusqu'à présent, 47 districts dans huit
des 11 provinces du pays ont été touchés,
selon l'OMS.

Une première campagne de vaccina-
tion contre le choléra a eu lieu fin
février dans quatre provinces, ciblant
plus de 715.000 personnes.

Le coup d'envoi d'une deuxième
campagne a été lancée jeudi à
Quelimane, visant 410.000 personnes.

D'autres vont suivre, notamment
dans les provinces de Manica et Sofala.

Au total, plus de 1,35 million de per-
sonnes sont ciblées par ces campagnes.

Les inondations causées par le
cyclone "reculent maintenant, mais
l'accès à l'eau potable et à l'assainisse-
ment est toujours difficile, environ un
tiers des cultures ont été détruites", a
ajouté le Dr Ritter von Xylander.

Le cyclone Freddy a frappé la région
de l'Afrique australe deux fois en
quelques semaines.

Au Mozambique, il a détruit plus de
132.000 maisons et 184.000 personnes
ont été déplacées, selon l'OMS.

Et 163 établissements de santé ont été
endommagés. Le choléra n'est pas le
seul souci à l'horizon. "Au cours des
prochaines semaines, le nombre de cas
de paludisme va augmenter drastique-
ment et le taux de malnutrition - déjà
très élevé - va augmenter", a averti le
responsable de l'OMS.

Au Mozambique, a-t-il dit, "le chan-
gement climatique n'est p as un pro-
blème futur, il est ici et maintenant".

Les blessures par balle en augmentation
pendant la pandémie (CDC) 

L'entreprise de biotechnologie amé-
ricaine Moderna a conclu un accord
pour établir une installation de pro-
duction de vaccins à ARN messager
représentant un investissement de 500
millions de dollars à Nairobi, a
annoncé jeudi le président Kenyan
William Ruto.

"Ce sera la seule installation de ce
type sur le continent africain", a souli-
gné M. Ruto lors d'un sommet dédié au
commerce régional de la Chambre de
commerce américaine.

L'investissement de Moderna "sera
un catalyseur pour l'industrie médi-
cale et pharmaceutique non seulement

au Kenya, mais aussi sur tout notre
continent", a souligné le président
Ruto. Dans un communiqué séparé,
Moderna a précisé que l'installation
ultramoderne produirait jusqu'à 500
millions de doses de vaccins par an,
sans toutefois donner de date pour le
lancement de la production.

"Nous espérons apporter l'innova-
tion que représente l'ARN messager
aux populations africaines dans des
domaines où les besoins sont
immenses, comme les infections respi-
ratoires aiguës, ou encore les maladies
infectieuses persistantes comme le HIV
ou des menaces épid émiques telles

que Zika et Ebola," a déclaré le patron
de Moderna Stephane Bancel.

La société a précisé qu'elle s'était à
ce jour engagée à établir des sites de
production basés sur l'ARN messager
au Kenya, aux Etats-Unis, au Canada,
en Australier et au Royaume Uni.

Comme d'autres entreprises de bio-
technologie produisant des vaccins,
Moderna mise beaucoup sur la techno-
logie de l'ARN messager, à la base
notamment des vaccins qui se sont avé-
rés les plus efficaces dans la lutte
contre la pandémie de Covid-19, pour
susciter une meilleure réponse immu-
nitaire.

KENYA 
Moderna va investir 500 million de dollars 
dans un site de production de vaccins 
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Mal de dos :
et si c’était
à cause de
vos pieds ?

Des pieds trop creux ou mal
chaussés peuvent être la cause de
votre mal de dos. On fait le point
avec Muriel Montenvert, podo-
logue.

Un appui correct soutient
bien le dos

En une vie, on fait à pied deux
fois et demie le tour de la terre.
« Les pieds sont les “fondations”
du corps. Si elles ne sont pas so-
lides, l’édifice est bancal. Même
un ongle incarné peut entraîner
une douleur qui modifie le dé-
roulé du pied pendant la
marche «, explique Muriel Mon-
tenvert, podologue. On boite, on
sollicite trop sa hanche et,
quelques semaines après, une
douleur dorsale peut apparaître.

Un bilan chez le podologue
La moindre anomalie d’appui

(en rotation, en avant…) peut re-
monter le long de la jambe et at-
teindre le dos ou le cou. Pour le
vérifier, le podologue observe la
répartition du poids du corps sur
chaque pied grâce à un podo-
scope. Puis il fait marcher le pa-
tient sur un podomètre
électronique doté de 2 048 cap-
teurs de pression. Il regarde les
chaussures (usure), examine les
pieds (corne). S’il a une formation
de posturologue, il observe les
tensions dues à l’impact des ap-
puis anormaux sur le corps. Et en
les corrigeant, il prévient les réci-
dives.

Que faire en pratique ?
La solution, c’est parfois la pose

d’une talonnette pour compenser
une jambe courte. Plus souvent, la
réalisation d’une semelle en ma-
tériau absorbant type sorbothane
aide à modifier les appuis, à re-
dresser un pied en rotation. « La
douleur dorsale disparaît en géné-
ral au bout de trois à six
semaines «, rassure Jean-Luc Ha-
melin, podologue. Contrainte : le
port de la semelle est  à vie. « Chez
l’enfant, cela peut suffire à corri-
ger la posture de manière défini-
tive «, note le spécialiste. En cas
de doute, c’est donc dès l’enfance
qu’un bilan postural devrait être
réalisé, pour prévenir le mal de
dos plus tard. Côté chaussures, on
évitera celles qui favorisent des
modifications de la démarche,
préjudiciables à l’équilibre de la
colonne vertébrale. Les talons trop
haut (plus de 6 cm) favorisent
une hyperlordose (courbure ex-
cessive de la colonne lombaire).
Les ballerines, trop plates, amor-
tissent mal les à-coups au niveau
du talon. Et bien sûr, on porte des
chaussures à sa taille !

Conseil d’expert
Travailler régulièrement l’ap-

pui unipodal : se mettre en équili-
bre sur un pied pendant une
dizaine de secondes est un excel-
lent moyen de renforcer ses mus-
cles posturaux.
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CHIROPRATIQUE
Une discipline peu connue
pour soigner le mal de dos

L O M B A L G I E
Aiguë ou chronique,
quelle différence ?

La lombalgie est la maladie chronique qui entraîne le plus d'arrêt de travail chez les personnes de plus de
45 ans. C'est aussi la 3e cause de handicap chronique chez les 45-64 ans. Le point sur ce mal de dos ave-

cun rhumatologue et chef du service de médecine physique de l'Hôtel-Dieu, à Paris.

Un mal de dos très
courant

Chaque année la lombalgie
commune entraîne une incapa-
cité temporaire chez 3 à 4 % de la
population et une incapacité to-
tale chez 1 % de la population en
âge de travailler. On appelle lom-
balgie commune les douleurs
liées à des désordres mécaniques
de la colonne vertébrale qui af-
fectent le plus souvent le rachis
lombaire (c'est-à-dire la succes-
sion des 5 vertèbres du bas du
dos, situées juste au-dessus du
coccyx et du sacrum).

Les douleurs lombaires ont le
plus souvent des causes verté-
brales : perte d'élasticité des
disques intervertébraux, hernie
discale, arthrose, déchirure de
l'anneau fibreux ... Mais à côté de
ces causes qui retentissent sur les
nerfs ou les muscles, il existe des
causes non vertébrales : les dou-
leurs de la fibromyalgie, une dou-
leur d'origine neurologique ou
encore un problème vasculaire
dans une zone proche de la co-
lonne vertébrale.

Mais, dans plus de 90 % des
cas, l'origine des douleurs lom-
baires n'est pas identifiée : il n'y a
aucune anomalie ni sur les radio-
graphies ni aux examens biolo-
giques.

Lombalgie et
lumbago : c'est la
même chose ?

Par convention, les médecins
appellent la lombalgie «lombal-
gie aiguë» lorsqu'elle dure moins
de 3 ou 4 mois. Lorsqu'elle per-
siste, elle devient «chronique».

«Mais ce n'est pas la même ma-
ladie» explique le Dr Maigne, au-
teur du livre Docteur, j'ai mal au
dos, Ed. Solar.  «La plupart des

lombalgies aiguës sont dues à des
lésions touchant les segments
mobiles, c'est-à-dire l'ensemble
des éléments qui attachent les
vertèbres entre elles (disque, li-
gaments, petites articulations). Et
ces lésions guérissent générale-
ment en quelques semaines voire
quelques mois sous l'effet des
traitements habituels du mal de
dos». Ainsi, le lumbago est une
des formes de lombalgie aiguë. Il
survient très brutalement et la
douleur est très intense, allant
jusqu'à interdire tout mouve-
ment.

«En revanche, lorsque la lom-
balgie devient chronique, c'est
probablement qu'une autre
cause a pris le relais, contribuant
à graver la douleur dans le sys-

tème nerveux, à la faire mémori-
ser par ce dernier» ajoute le mé-
decin.

Que faut-il faire
quand on est
paralysé par la
douleur ?

La douleur du lumbago est
souvent tellement violente qu'elle
empêche le moindre mouvement
du dos pendant quelques heures.
«Dans ce cas, il faut s'allonger,
prendre des antidouleurs (para-
cétamol, ibuprofène) et attendre.
La station debout redeviendra
progressivement possible» ex-
plique le Dr Maigne. «Mais une
douleur intense qui ne diminue
pas en 24 heures, mérite un avis
médical et un traitement».

Pour une première consulta-
tion, le médecin généraliste
saura juger de la gravité et quel
traitement proposer. En cas de
douleur d'intensité faible (entre 0
et 4 sur une échelle de 0 à 10),
celle-ci doit être traitée avec des
médicaments non-morphi-
niques : paracétamol, aspirine ou
anti-inflammatoires non stéroï-
diens (c'est-à-dire qui ne
contiennent pas de cortisone).

En cas de douleur d'intensité
modérée (entre 4 et 6), des médi-
caments morphiniques légers
(codéine, tramadol, dextropro-
poxyphène) sont prescrits seuls
ou en association avec du paracé-
tamol.  Les douleurs d'intensité
forte (entre 6 et 10) nécessitent
des morphiniques forts (mor-
phine, hydromorphone, fenta-
nyl...). Il n'y a aucun risque
d'accoutumance car le traitement
dure rarement au-delà de deux
semaines.  «Il ne faut pas non
plus négliger les moyens simples
: l'application de chaud ou de
froid (au choix) fait parfois beau-
coup de bien. Mais le soulage-
ment est souvent relativement
bref» ajoute le médecin.

Enfin, le port d'une ceinture
lombaire permet d'immobiliser
en partie la colonne lombaire
afin de permettre une diminu-
tion progressive de l'inflamma-
tion. Il faut en principe la porter
du matin au soir pour un résultat
efficace. Mais porter la ceinture
lombaire la nuit n'a aucun inté-
rêt.

Comme le souligne le Dr

Maigne, comprendre le méca-
nisme d'un mal de dos n'est pas
facile en regard de la variété des
causes possibles. Aussi, en cas de
douleurs persistantes ou récidi-
vantes, il faut songer à consulter
un rhumatologue, qui apportera
son avis de spécialiste.

Bonne nouvelle pour tous ceux qui
souffrent de mal de dos : une firme
irlandaise est en train de tester une sorte
de pacemaker des lombaires qui
permettrait de soigner définitivement les
lombalgies. Plus de 10% de la population
mondiale est touchée par le mal de dos.
Deux études publiées en début de
semaine dans les Annales des maladies
rhumatismales, nous apprennent même
que la lombalgie (c’est-à-dire les douleurs
dans le bas du dos) est la maladie
chronique qui entraîne le plus d'arrêt de
travail chez les personnes de plus de 45
ans.
Des électrodes sur la colonne vertébrale
Mais une innovation médicale, en cours
de test dans une clinique d’Irlande,
pourrait bien changer la donne. Deux
électrodes sont placées de chaque côté

de la colonne vertébrale. Ces électrodes
sont reliées à un implant qui génère des
impulsions électriques qui stimulent les
muscles du dos bloqués par la douleur
aiguë. Une télécommande permet de
mettre en route les impulsions et de
contrôler les sessions de stimulation.
Cet implant, baptisé ReActive8, a été mis
au point par la société Mainstay Medical.
Cette sorte de "pacemaker du dos"
comme le nomme ses concepteurs, a,
pour l’instant, été testé auprès de 26
patients qui ont fait 20 minutes de
stimulation électrique le matin et 20
minutes de stimulation le soir.
Les résultats sont encourageants : 74%
d’entre eux ont constaté une
amélioration importante de leurs
douleurs lombaires ; 63% une réduction
importante de leur invalidité et 85% une

réelle amélioration de leur qualité de vie.
D’ailleurs, 45% de ceux qui étaient en
état d’invalidité ont pu reprendre leur
travail. "Cet appareil a essentiellement
été conçu pour les actifs qui ont entre 45
et 55 ans, qui souffrent du dos depuis
plus de 10 ans et ont tout essayé pour
venir à bout de leur lombalgie, en vain"
explique Peter Crosby, dirigeant de la
société Mainstay Medical.
Des essais cliniques de ce nouveau
dispositif de neurostimulation sont en
cours en Australie. D’autres sont prévus
en Europe afin qu’ils puissent être
commercialisés d’ici fin 2015. Pour
l’instant, les concepteurs ne parlent pas
encore du coût de l’appareil, qui sera
déterminé en fonction des discussions
avec les autorités de remboursement de
chaque pays européen.

Certaines tensions dans la mâchoire
peuvent fragiliser le bassin et entraîner des
douleurs dans le dos. Le Professeur Zar-
rinpour, dentiste, nous explique comment
agir.

C’est le monde sportif qui s’est le pre-
mier intéressé à l’équilibre de la mâchoire.
Divers travaux, notamment menés par le
Pr Jean Ginisty, de l’Académie nationale de
chirurgie dentaire, ont montré que le fait

de rétablir un bon engrènement des dents
permet d’améliorer les performances
sportives. «Nous avons demandé à des pa-
tients, sportifs et non sportifs, de sauter le
plus haut possible à pieds joints. Avant ré-
équilibrage et après, la différence de hau-
teur du saut est de l’ordre de 4 cm»,
raconte le Dr Arash Zarrinpour.

Après les pieds et le bassin, la mâchoire
constitue le troisième socle essentiel de la

posture. Or, de nombreuses personnes ont
une occlusion défaillante. Si on remet en
place le bas du corps sans s’occuper de la
mâchoire, les douleurs vont revenir.
Puisque celle-ci va engendrer des tensions
qui fragiliseront le rééquilibrage du bas-
sin. À l’inverse, soigner un bruxisme (grin-
cement des dents) si les étages inférieurs
sont bancals est voué à l’échec. Il faut donc
tout traiter en parallèle.

L’explication ? Quand l’occlusion est
mauvaise et qu’on serre les dents, le
condyle (surface articulaire) s’enfonce da-
vantage d’un côté. Ce qui peut induire une
torsion au niveau crânien. Parfois, cette
déformation se voit d’ailleurs sur le visage
(un œil légèrement plus bas). Le cou doit
alors corriger la position pour redresser le
regard. Résultat : toute la chaîne vertébrale
réagit en cascade…

Une discipline peu connue
en France

Aux États-Unis, on dénombre plus de
chiropracteurs que de chirurgiens-den-
tistes. En France, on en recense quelque
700 «contre» 17 000 ostéopathes. Légalisée
en 2002, la chiropratique (ou chiropraxie) a
été réglementée en 2011. Désormais, selon
la loi, les chiropraticiens sont les seuls pro-
fessionnels de santé non médecins autori-
sés à pratiquer des manipulations
vertébrales sans avis médical.

Pourquoi ce statut à part ? «Sans doute à
cause des preuves scientifiques qui confor-
tent l’usage de cette pratique, du nombre
très faible des accidents et de la formation
exigeante suivie par les thérapeutes, estime
Philippe Fleuriau. Au minimum
5 500 heures de cours à temps plein répar-
ties sur six ans, avec un enseignement en
anatomie, dissection, diagnostic radiolo-
gique, neurologie, traumatologie sportive,
etc. » Si le doute subsiste parfois, c’est
qu’on confond les chiropraticiens avec des
thérapeutes pratiquant des techniques non
conventionnelles : reiki, kinésiologie,
shiatsu, réflexologie plantaire… Des profes-
sionnels n’ayant suivi que quelques se-
maines de formation avant de poser leur
plaque.

Quel est son principe ?
La chiropratique repose essentiellement

sur des actes de manipulation vertébrale et de
mobilisation des articulations. En effet, c’est
au niveau de la colonne vertébrale que sur-
viennent la plupart des blocages. C’est donc
surtout là qu’intervient le thérapeute, en ef-
fectuant des ajustements, ou corrections ar-
ticulaires. L’idée : colonne vertébrale et
système nerveux sont intimement liés. Il suf-
fit donc d’intervenir sur les petits déséquili-
bres de la colonne pour agir sur le système
nerveux et, ainsi, influer sur l’ensemble du
corps. Notamment les systèmes endocriniens
(glandes), la cicatrisation, les différents stress
physiques ou émotionnels…

Est-elle vraiment efficace
contre le mal de dos ?

Elle soulage les classiques dorsalgies,
lombalgies, sciatiques et autres «coups du
lapin». Une étude financée par le National

Institutes of Health (NIH), ministère de la
Santé américain, et publiée en 2012, dé-
montre la supériorité de la chiropratique
dans le traitement des douleurs cervicales
par rapport à des exercices ou à des médi-
caments (anti-inflammatoires, myore-
laxants…). Après trois mois, 57% des
participants suivis par un chiropraticien et
48% de ceux ayant effectué les exercices
rapportent une diminution de la douleur de
75%. Une amélioration observée par 33%
seulement des patients qui ont pris des mé-
dicaments.

Des résultats du même type ont été ré-
cemment obtenus dans les cas de lombal-
gies. Après un mois, 73% des personnes
suivies par un chiropraticien notaient une
amélioration globale de leur état, contre
17% des patients recevant les soins médi-
caux courants. «Cette technique s’avère bé-
néfique sur nombre de patients atteints de

lésions vertébrales douloureuses et résis-
tant aux traitements classiques, explique le
Pr Allain, chirurgien orthopédiste. Par ail-
leurs, en cas d’atteinte vertébrale étendue
sur de multiples étages, la chirurgie com-
porte des risques importants et doit être ré-
servée aux cas les plus graves. Les
manipulations permettent souvent de
maintenir une certaine qualité de vie.»

Quelles sont les autres
applications possibles ?

La chiropratique peut aussi être utile en
cas de dos voûté ou de scoliose (colonne en
S). Elle traite en quelques séances des ten-
dinites, synovites, entorses, douleurs au
genou et muscles endoloris qui font parfois
souffrir depuis des mois. «Sur une tendino-
pathie (tendinite), les manipulations peu-
vent être douloureuses, reconnaît Philippe
Fleuriau, mais la technique de manipula-

tion des tissus “mous” est efficace. Si c’est
trop désagréable, il est possible de s’adapter
à ce que peut supporter le patient, soit en
changeant de technique, soit en la modu-
lant.» Après la séance, la majorité des pa-
tients ressent un soulagement immédiat.
Parfois, il y a des courbatures et, dans 10 %
des cas, des maux de tête. Des améliorations
ont été constatées également dans des do-
maines plus éloignés, mais sans études
scientifiques à l’appui : transit difficile,
cycle menstruel perturbé, coliques de l’en-
fant…

À quel moment consulter ?
Ça dépend. «Si vous venez de vous faire

opérer, pas question de vous faire manipu-
ler même si vous souffrez. Les tissus doi-
vent d’abord cicatriser, indique le Pr
Jérôme Allain. Un os a besoin de trois mois ;
un ligament, de six semaines.» En dehors
de toute opération, c’est différent. Les
études ont prouvé que sur une entorse, par
exemple, plus on agissait vite, plus la récu-
pération était rapide. Même chose pour une
sciatique ou un lumbago. Cependant, si on
est incapable de mettre un pied devant l’au-
tre, mieux vaut patienter deux ou trois
jours, le temps d’être calmé par les anti-in-
flammatoires.

Combien de séances sont
nécessaires ?

C’est très variable. Le plus souvent, la
première séance permet au praticien de sa-
voir s’il peut prendre en charge le problème
du patient. Il a une idée du diagnostic et de
la stratégie à adopter ; il sait aussi s’il faut
des examens complémentaires. Des dou-
leurs dorsales aiguës ou musculaires se rè-
glent souvent en une ou deux séances. Une
tendinite ou une sciatique par hernie dis-
cale nécessitent, elles, de cinq à huit
séances. 

Une pathologie plus complexe et chro-
nique (arthrose…), une vingtaine. Une ou
deux consultations annuelles sont conseil-
lées pour stabiliser les résultats et éviter les
récidives. «La durée de la séance n’est pas,
en soi, un gage de sérieux. En cinq minutes,
on peut faire du bon travail, précise Phi-
lippe Fleuriau. Parfois, on a besoin de trois
quarts d’heure. Tout dépend de la nature de
la douleur.»

Troisième profession de santé au monde, la chiropratique est désormais bien encadrée en France.
De nouvelles études prouvent son efficacité dans le mal de dos.

Un stimulateur électrique pour soulager la lombalgie

Mal de dos : il suffit parfois de repositionner la mâchoire pour en venir à bout
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SAHARA OCCIDENTAL-MAROC 
Le journaliste sahraoui Abdelkarim
Ambarakat arrêté par les autorités
marocaines

L'arrestation du journaliste
Abdelkarim Ambakarat inter-
vient après "une série (d'actes)
de harcèlement et de menaces,
en plus de cyberattaques" visant
le site "12 octobre" qu'il dirige,
explique l'association sahraouie
"Nuchatta" dans un communi-
qué publié sur sa page Facebook.
L'association a indiqué que Am-
barakat a déjà été condamné à 1
mois de prison assorti d'une
amende. Selon la même source,
le journaliste a fait l'objet, surtout
ces derniers mois, de harcèle-
ment de la part des autorités
d'occupation marocaines, no-

tamment après avoir hissé le
drapeau national sahraoui de-
vant sa maison à Laayoune oc-
cupée, et en raison de sa pro-
testation continue contre les
agents des services de rensei-
gnement marocains qui inci-
taient les colons marocains à
l'agresser et à le provoquer avec
des expressions racistes. En réac-
tion à cette arrestation arbitraire,
le Réseau des médias électro-
niques sahraouis indépendants
(Mi srat), a indiqué, dans un
communiqué, que "la répression
et le recours à la force et à l'em-
prisonnement par l'administra-

tion de l'occupation pour stopper
les activités des médias paci-
fiques sahraouis ne changeront
rien car (ces médias) sont dé-
terminés à atteindre leurs nobles
objectifs et ne reculeront pas".
Le réseau a estimé que de telles
violations visant des journalistes
et des juristes "renforceront sans
aucun doute (la) légitimité in-
ternationale, populaire et na-
tionale" de ces derniers. Abdel-
karim Ambarakat fait partie des
dizaines de journalistes sah-
raouis victimes de la répression
de l'occupant marocain en raison
de leurs positions en faveur du

droit du peuple sahraoui à l'au-
todétermination. 

SOUDAN 
Accord politique
final pour la
formation d'un
gouvernement de
transition unifié

Les civils et les dirigeants militaires
soudanais devraient signer samedi l'accord
politique final issu d'un processus politique
devant conduire à l'unification de l'insti-
tution militaire et à la formation d'un gou-
vernement civil jusqu'à la tenue d'élections. 

Cet accord, rédigé par un comité mixte
composé de 11 membres dont des repré-
sentants de l'armée, de l'opposition et un
délégué des forces paramilitaires, a été
finalisé et soumis au mécanisme politique
conjoint qui comprend toutes les parties
dans le but de le discuter et l'approuver
afin de parvenir à la signature, confor-
mément aux calendriers convenus, c'est-
à-dire le 1er avril. 

Le porte-parole du processus politique
final au Soudan, Khaled Omar Youssef,
avait aussi indiqué que le 6 avril, une "dé-
claration constitutionnelle" devrait être
proposée et le 11 avril, le nom d'un Premier
ministre devrait être annoncé ainsi que
son équipe gouvernementale. 

Le premier "accord cadre" a été signé
le 5 décembre dernier par le chef du
Conseil de souveraineté soudanais, Abdel
Fattah Al-Burhan, son adjoint et comman-
dant par amilitaire Mohamed Hamdan
Daglo ainsi que plusieurs groupes civils,
notamment les Forces pour la liberté et
le changement (FFC), en présence de di-
plomates occidentaux, et supervisé par le
mécanisme tripartite ONU, Union africaine
et l'Autorité intergouvernementale pour
le développement (IGAD), et le quatuor
composé des Etats-Unis, la Grande-Bre-
tagne, l'Arabie saoudite et les Emirats
arabes unis. Il prévoit une transition de
deux ans sous la direction des civils et in-
siste sur la nécessité d'une réforme sécu-
ritaire et une armée nationale profession-
nelle unifiée. Il constitue la première étape
d'un processus politique en deux phases. 

Dans un premier temps, l'accord cadre
a jeté les bases de l'établissement d'une
autorité civile de transition, dans un autre
temps il comprend un accord final traitant
de questions telles que la justice transi-
tionnelle et les réformes de l'armée. 

Al-Burhan a affirmé que l'armée du
pays "sera placée sous la direction d'un
nouveau gouvernement civil". Il avait pro-
mis un retrait de l'armée du pouvoir pour
permettre aux groupes politiques de for-
mer un gouvernement civil. 

Un accord final après un rude travail
Une série de réunions sous forme d'ate-

liers ont eu lieu au cours des trois derniers
mois, présidées par Al-Burhan et son ad-
joint, Dagalo. Ces réunions regroupaient
les signataires de l'accord-cadre politique
et les partis qui n'avaient pas encore signé
le texte, afin de convenir sur les exigences
et la manière de procéder. 

Le dernier atelier s'est tenu mercredi
à Khartoum. L'"accord cadre" est intervenu
après de multiples tentatives pour sortir
de l'impasse. 

Il a été accueilli avec "une grande sa-
tisfaction" par la communauté interna-
tionale qui a estimé qu'il s'agissait d'un
premier pas essentiel vers l'établissement
d'un gouvernement dirigé par des civils
et une avancée majeure pour ramener le
Soudan sur le chemin de la transition dé-
mocratique. L'Algérie avait indiqué que
l'accord constitue un pas décisif susceptible
de consolider le processus de règlement
politique de la crise, exhortant les Souda-
nais à consacrer tous les efforts pour le
faire aboutir. 

Dans ce contexte, le ministre des Af-
faires étrangères et de la Communauté
nationale à l'étranger, Ahmed Attaf, a réaf-
firmé lundi lors d'un entretien télépho-
nique avec son homologue soudanais, Ali
Al-Sadiq Ali, "la solidarité permanente de
l'Algérie avec le Soudan, pays frère, en fa-
veur de sa sécurité, de sa stabilité et du
recouvrement de la place qui lui sied"
dans l'Union africaine.

APS

UNION AFRICAINE
La Tunisie présidera le Conseil de paix et de sécurité en avril

La Tunisie présidera le Conseil de paix
et de sécurité de l'Union africaine (UA) en
avril, a indiqué vendredi l'agence TAP citant
le ministère tunisien des Affaires étrangères.
La Tunisie a été élue au Conseil de paix et
de sécurité de l'UA pour la période 2022-
2024 lors de la 40e session ordinaire du
Conseil exécutif de l'UA, à Addis-Abeba, en
février 2022. 

"Pendant sa présidence du conseil, la Tu-
nisie œuvrera à concrétiser sa vision de trou-
ver des solutions pacifiques, justes et durables
à divers problèmes africains pour une Afrique

sûre, stable et prospère (...) Fière de son ap-
partenance africaine, la Tunisie a toujours
placé le développement et la sécurité du
continent au sommet de ses priorités", a af-
firmé le ministère tunisien. A cette occasion,
la Tunisie renouvelle son engagement à
poursuivre sa contribution à la réalisation
des objectifs de l'Agenda 2063 de l'UA et à
renforcer les liens de fraternité et de solidarité
entre les peuples du continent et ceux du
reste du monde. Dans ce sens, la Tunisie
agira pendant sa présidence du conseil
comme une force de recommandation po-

sitive en vue de soutenir la sécurité et la sta-
bilité sur le continent sur la base des principes
africains de solidarité et de complémentarité,
selon la même source. 

Le journaliste sahraoui Abdelkarim Ambarakat a été arrêté par les autorités d'occupation
marocaines le 22 mars courant dans la ville de Laayoune occupée, indique une association.

BURKINA FASO 
Limogeage du Chef d’état-major
général des armées

ZIMBABWE 
La police
zimbabwéenne se
dit bien préparée
pour les prochaines
élections
nationales

La police du Zimbabwe a déclaré vendredi
qu'elle était bien préparée pour les prochaines
élections prévues dans quelques mois dans
le pays. Le porte-parole de la police, Paul
Nyathi, a déclaré que les policiers recevaient
actuellement une formation sur l'ordre pu-
blic, et qu'une commission d'investigation
avait été formée pour traiter la criminalité
liée aux élections. "Nous procédons actuel-
lement à une formation à l'ordre public de
nos agents dans tous le pays et à cette date
nous avons formé environ 75 % de nos poli-
ciers dans le cadre de nos préparatifs pour
les élections", a-t-il dit, exprimant son espoir
que cette opération de formation serait ache-
vée d'ici la fin du mois d'avril. "Le commissaire
général de la police, Godwin Matanga, a mis
en place des équipes d'investigation spéciales
dans tout le pays pour répondre aux signa-
lements d'actes criminels liés aux élections",
a déclaré M. Nyathi, ajoutant que le chef de
la police avait également formé une com-
mission des élections chargée de coordonner
le déploiement des agents de police de ma-
nière à s'assurer que tous les bureaux de
vote soient protég és lors du scrutin. 

Le président de la tran-
sition du Burkina Faso, le
capitaine Ibrahim Traoré,
a limogé vendredi soir, le
Chef d’état-major général
des armés, David Kabré,
ainsi que le chef d’état-ma-
jor de l’armée de terre,
Adam Néré, selon des dé-
crets lus à la télévision pu-
blique burkinabè (RTB).
Selon un premier décret,
le colonel-major Célestin
Simporé, est désigné Chef
d’état-major général des
armées en remplacement
du colonel-major David Ka-
bré. Le colonel Simporé
était, jusque-là, à la tête du
Commandement des Opé-
rations du théâtre national
(COTN). Il sera secondé par
le colonel Moussa Diallo,

nommé par un deuxième
décret, Chef d’état-major
général adjoint des armées.
Le capitaine Ibrahim
Traoré, a nommé, via un
troisième décret, le colonel
Théophile Nikiéma, Chef
d’état-major de l’armée de
terre. Il remplace à ce poste
le colonel Adam Néré. Les
raisons de ces changements
à la tête de l’armée burki-
nabè n’ont pas été commu-
niquées par le capitaine
Traoré. Par ailleurs, et dans
une note rendue publique,
vendredi, l’armée burki-
nabè a indiqué qu’elle a
lancé des offensives contre
les groupes armés terro-
ristes dans plusieurs ré-
gions du pays. Confrontées
à des attaques terroristes

depuis 2015, les autorités
burkinabè ont multiplié les
opérations antiterroristes
ces derniers jours à travers
des actions offensives
contre les groupes armés
terroristes. 

Jeudi 30 mars, l'état d'ur-
gence est entré en vigueur
dans huit régions du Bur-
kina Faso, notamment le
Soum, la Tapoa, le Namen-
tenga, le Bam ou encore le
Sanmatenga. Parallèle-
ment, l’armée organise des
opérations de ravitaille-
ment des localités jadis as-
siégées par les groupes ar-
més terroristes comme ce
fut le cas de la ville de Titao,
dans le nord du pays, ravi-
taillée par voie terrestre,
jeudi.

SOMALIE 
Les forces nationales et de l'UA intensifient 
leurs patrouilles conjointes à Mogadiscio

La mission de transition de
l'Union africaine en Somalie (AT-
MIS) et la Force de police soma-
lienne (SPF) ont renforcé les pa-
trouilles de sécurité à Mogadis-
cio, dans le cadre des efforts vi-
sant à améliorer la sécurité pen-
dant le mois du Ramadhan, selon
la mission de l'organisation
continentale. 

La mission de l'UA a déclaré
que "l'équipe conjointe avait
mené des opérations de re-
cherche qui comprenaient l'ins-
tallation de points de contrôle
instantanés sur les routes prin-
cipales et les voies d'accès me-
nant aux bâtiments et bureaux
du gouvernement". 

Dans un communiqué publié

jeudi, Barrie Yusuf, chef d'équipe
du Centre de commandement
des opérations conjointes ( JOCC)
de l'ATMIS a réitéré que "le travail
d'équipe serait essentiel pour
assurer la sécurité de Mogadiscio
pendant et après le Ramadhan,
qui a commencé le 23 mars". 

ATMIS a déclaré que "les pa-
trouilles devraient fournir des
réponses à la fois proactives et
réactives aux défis sécuritaires
afin de garantir que le peuple
somalien vive un mois de Ra-
madhan paisible". 

Ali Mohamed Ousman, chef

des opérations de la SPF au poste
de police de Wadajir, a noté que
"les agents de l'ATMIS et de la
SPF devraient rester vigilants
pour contrecarrer ou empêcher
toute attaque planifiée par des
terroristes". 

CAMEROUN 
12 morts dans un accident de la route

Douze personnes, dont onze élèves, ont trouvé
la mort dans un accident de la route, survenu
vendredi, dans la région du Sud-Ouest du Came-
roun, selon le gouverneur de la région et une as-
sociation qui œuvre pour l’éducation routière.
"Un minibus de transport d’enfants est entré en
collision avec un camion sur la route de Buea,
capitale de la région du Sud-Ouest. Le bilan pro-

visoire fait état de 12 morts dont 11 élèves et le
conducteur de ce minibus", a indiqué Martial
Missimikim, président exécutif de l'association
Sécuroute Africa. Selon le gouverneur de la région
du Sud-Ouest, Bernard Okalia Bilai, les victimes
de cet accident sont des élèves qui allaient à l’école
ce vendredi pour récupérer leurs bulletins de
notes. 



La décision de la CIJ qui avait pris une
décision similaire concernant la partici-
pation de la Ligue des Etats arabes au
début du mois, est intervenue à la demande
de l'organisation, selon l'ONU. La cour a
déclaré dans un communiqué qu'"il est
probable que l'OCI sera en mesure de
fournir des informations sur les questions
soumises au tribunal par l'Assemblée gé-
nérale concernant les pratiques (sio-
nistes)". L'organe judiciaire de l'ONU a
permis à l'OCI de "soumettre un commu-

niqué sur ces questions, ainsi que ses
commentaires écrits sur toute déclaration
écrite faite par des Etats ou d'autres orga-
nisations, dans les délais fixés par la Cour".
A la fin de l'année dernière, l'Assemblée
générale des Nations Unies a adopté une
résolution demanda nt à la Cour interna-
tionale de Justice d'émettre un avis consul-
tatif sur les conséquences juridiques dé-
coulant des politiques et pratiques de l'en-
tité sioniste dans le territoire palestinien
occupé, y compris El Qods-Est. 
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ETATS UNIS 
Trois ans après
George Floyd, 
la ville de
Minneapolis
approuve un plan
pour réformer sa
police

Près de trois ans après la mort de l'Afro-
Américain George Floyd sous le genou d'un
policier blanc, la ville de Minneapolis a annoncé
vendredi avoir approuvé un plan en vue de
réformer sa police. La mort du quadragénaire,
dont le calvaire avait été filmé par une passante,
avait provoqué des manifestations à travers
le pays et même dans le monde sous le slogan
"Black Lives Matter" (Les vies noires comptent). 

Les forces de l'ordre de cette métropole du
nord des Etats-Unis avaient été vivement cri-
tiquées pour leurs méthodes. 

Une enquête lancée après le décès de George
Floyd par les services en charge des droits
humains dans le Minnesota a conclu l'an der-
nier que le drame s'inscrivait dans un contexte
de "discriminations raciales" généralisées au
sein de la police de Minneapolis. 

"Aujourd'hui, nous affrontons notre passé
et allons de l'avant avec une feuille de route
visant à mettre en place un changement si-
gnificatif dans notre ville", a dit dans un com-
muniqué le maire de Minneapolis, Jacob Frey. 

"Notre objectif principal est de construire
une approche meilleure et plus jus te en ma-
tière de maintien de l'ordre et de sécurité de
la population à Minneapolis", a-t-il ajouté. 

Cet accord a fait l'objet de négociations
entre la ville et l'agence consacrée aux droits
humains dans l'Etat du Minnesota après l'en-
quête. Il doit entrer en vigueur dès qu'un tri-
bunal l'aura entériné. Le texte de plus de 140
pages prévoit notamment que la police n'arrête
plus de véhicules pour certaines violations
mineures (souvent utilisées par le passé comme
prétexte) et que la force ne soit utilisée que si
"nécessaire" et de manière "proportionnelle
à la menace perçue". Les pistolets à décharge
électrique de type Tasers, eux, ne devraient
être utilisés que si les policiers ont une raison
de procéder à une arrestation et si c'est né-
cessaire pour "protéger l'agent, l'individu ou
une tierce partie".

PALESTINE
La CIJ autorise l'OCI à participer 

à la procédure concernant 
les pratiques sionistes

La Cour internationale de
Justice (CIJ) a autorisé,
vendredi, l'Organisation de la
coopération islamique (OCI) à
participer aux procédures
consultatives concernant les
conséquences juridiques
découlant des pratiques de
l'entité sioniste dans le
territoire palestinien occupé,
y compris El Qods-Est,
indique l'ONU sur son site.

Le porte-parole de la
présidence palestinienne,
Nabil Abu Rudeineh, a mis
en garde contre l’escalade
dangereuse des agres-
sions menées par les au-
torités de l’occupation sio-
niste dans la mosquée Al-
Aqsa, notamment l’agres-
sion contre les citoyens
palestiniens dans l'Espla-
nade des mosquées dans

la ville sainte d'El-Qods
occupée. 

Cité par l'agence de
presse palestinienne,
WAFA, M. Rudeineh a af-
firmé que "cette escalade
a pour but d’aggraver les
tensions dans la région et
attiser la violence lors du
mois sacré du ramadan". 

En outre, Abu Rudei-
neh a fait assumer aux au-

torités de l’occupation sio-
niste l’entière responsa-
bilité de ces actes et a ap-
pelé l’administration
américaine à "faire pres-
sion sur l’occupation pour
mettre fin à ces crimes et
agressions" dans les ter-
ritoires palestiniens. 

PÉROU 
Détention préventive 
de 36 mois confirmée 
pour l'ex-président Castillo

Une cour d'appel pé-
ruvienne a confirmé
vendredi la détention
préventive de 36 mois
pour l'ancien président
Pedro Castillo, accusé de
corruption et détenu de-
puis décembre pour ré-
bellion après une tenta-
tive de coup d'Etat pré-
sumée. "La Chambre pé-
nale permanente de la
Cour suprême, présidée
par César San Martin
Castro, ratifie 36 mois
de détention préventive
contre l'ancien président
Pedro Castillo Terrones,
mis en examen pour le
délit présumé d'organi-
sation criminelle entre
autres", a indiqué sur
Twitter le compte de la
Cour suprême. 

L'ex-président, âgé de
53 ans, doit rester der-
rière les barreaux
jusqu'en décembre 2025,
le temps que le parquet
avance dans ses en-
quêtes et décide s'il sera
jugé pour les deux
crimes. 

Le 10 mars, le juge
Juan Carlos Checkley a
annoncé lors d'une au-

dience virtuelle le pro-
longement de la déten-
tion préventive de M.
Castillo, de 18 à 36 mois,
pour avoir tenté de dis-
soudre inconstitution-
nellement le Parlement,
d'intervenir dans le sys-
tème judiciaire et de
gouverner par décret. 

L'ancien président
avait alors annoncé qu'il
ferait appel de la déci-
sion du tribunal. 

Deux des anciens mi-
nistres de M. Castillo
sont également en dé-
tention préventive dans
le cadre de l'affaire de
corruption. 

M. Castillo, un
homme de gauche et di-
rigeant d'un syndicat
d'enseignants, nie les ac-
cusations de corruption
et dit se sentir "injuste-
ment kidnappé". 

Le parquet estime
que M. Castillo était à la
tête d'un réseau de cor-
ruption, de blanchiment
d'argent et de passation
de marchés publics
constitué de son envi-
ronnement familial et
politique. L'ancien pré-

sident péruvien, qui avait
été élu en 2021 pour gou-
verner jusqu'en 2026, a
été démis de ses fonc-
tions 17 mois après le dé-
but de son mandat. 

Après l'échec de sa
tentative de dissoudre le
Parlement, M. Castillo a
été démis de ses fonc-
tions et conduit le 7 dé-
cembre à la prison de
Barbadillo, un mini-cen-
tre de détention pour
hauts fonctionnaires si-
tuée dans les locaux de
la direction des opéra-
tions spéciales de la po-
lice, à l'est de la capitale
Lima. 

Sa chute et son rem-
placement par son an-
cienne vice-présidente
Dina Boluarte ont pro-
voqué une vague de ma-
nifestations à travers le
pays, qui ont fait une cin-
quantaine de morts et
environ 600 blessés. 

Les partisans de M.
Castillo exigent la dé-
mission de Mme Bo-
luarte, la dissolution du
Parlement et de nou-
velles élections cette an-
née. 

Abu Rudeineh met en garde 
contre l'escalade sioniste 
dans la mosquée Al-Aqsa

LIBAN 
L'UE offre une aide de
60 millions d'euros
pour les populations
les plus vulnérables

Le Commissaire à l'Aide humanitaire et à la Réaction
aux crises de l'Union européenne (UE), Janez Lenarcic,
a annoncé l'octroi de 60 millions d'euros d'aide huma-
nitaire aux populations les plus vulnérables au Liban. 

Lenarcic s'est exprimé lors d'une conférence de presse
qu'il a tenue à l'ambassade de l'Union européenne dans
la capitale libanaise, Beyrouth, à la fin de sa visite de
deux jours au Liban, au cours de laquelle il a rencontré
un certain nombre de responsables du pays. 

Le responsable européen a déclaré que l'UE fournira
60 millions d'euros d'aide humanitaire aux groupes les
plus vulnérables au Liban, notamment les réfugiés
syriens et les Libanais. Il a souligné que l'Union euro-
péenne continuera d'aider et de soutenir tous les réfugiés
syriens, ainsi que les Libanais les plus vulnérables. 

Il a souligné que l'aide sera fournie par le biais d'or-
ganisations non gouvernementales, d'agences des Nations
Unies et d'organisations internationales. 

Avec cette nouvelle aide, le financement de l'Union
européenne à des fins humanitaires pour le Liban depuis
2011 s'élève à environ 860 millions d 'euros, selon le res-
ponsable. Environ 80% des Libanais vivent en dessous
du seuil de pauvreté, 36% en dessous du seuil de pauvreté
extrême, tandis que 90% des réfugiés syriens ne peuvent
pas couvrir leurs besoins de base, selon les données of-
ficielles et onusiennes. 

Selon les estimations des autorités libanaises, le nom-
bre de réfugiés syriens au Liban est de 1,8 million, dont
environ 880 000 sont enregistrés auprès du Haut-Com-
missariat des Nations Unies pour les réfugiés, et il y a
environ 200 000 réfugiés palestiniens dans le pays. 

GRÈCE
Athènes
réclame un
soutien
financier de l'UE
pour sa clôture
anti-migrants

Le Premier ministre grec Kyriakos
Mitsotakis a enjoint vendredi à l'Union
européenne d'"envisager sérieusement"
de financer l'extension d'une clôture
métallique anti-migrants à la frontière
terrestre entre la Grèce et la Turquie. 

"Je pense qu'il est temps que l'Union
européenne envisage sérieusement de
fournir des fonds européens pour ce
type de projets", a déclaré le chef du
gouvernement, cité par l'agence AFP,
en marge d'une visite le long de cette
frontière, à Feres (nord-est). 

"Nous contribuons à la sécurité eu-
ropéenne et nous contribuons également
à une politique d'asile européenne (...)
plus efficace", a-t-il fait valoir. 

Athènes a décidé de prolonger de 35
km d'ici un an cette clôture métallique
de 5 m de haut qui court le long du
fleuve Evros marquant la frontière avec
la Turquie. 

La clôture est actuellement longue
de 37,5 km, selon les données du gou-
vernement qui ambitionne de la pro-
longer ensuite de 100 km supplémen-
taires d'ici 2026. 

Le Premier ministre grec a affirmé à
plusieurs reprises que même sans fonds
de l'UE, le financement de cette exten-
sion, évaluée à quelque 100 millions
d'euros, serait pris sur le budget national. 

Rappelant qu'il s'agissait d'"une fron-
tière extérieure de l'Union européenne",
Kyriakos Mitsotakis a assuré que cette
clôture décriée notamment par les ONG
de défense des droits des migrants était
"une contribution significative" pour
parvenir à "un nouvel accord sur l'im-
migration et l'asile" car elle permet de
protéger une frontière extérieure. 

Le débat sur le financement de telles
clôtures pour lutter contre l'immigration
irrégulière a resurgi lors d'un sommet
des Vingt-Sept en février. 

L'Autriche a réclamé que le budget
européen serve à renforcer la clôture
érigée par la Bulgarie à sa frontière avec
la Turquie. Pourtant en janvier, la Com-
mission européenne avait réitéré son
opposition au financement par l'UE de
murs ou de clôtures. 

"Il n'y a pas d'argent dans le budget
de l'UE pour cela. Si nous devions dé-
penser de l'argent pour des murs ou
des clôtures, il n'y aurait pas d'argent
pour d'autres choses", avait déclaré la
commissaire européenne aux Affaires
intérieures, Ylva Johansson. 

En octobre 2021, douze pays, dont la
Grèce avaient demandé que l'UE finance
ce type de mur, pour répondre aux ar-
rivées de migrants via le Bélarus. 



A travers des images d'archives et des
textes, le livre retrace la lutte de la femme
algérienne à travers l'histoire notamment
contre le colonisateur français, mettant
en exergue son rôle primordial dans la
préservation des traditions et coutumes
ainsi que de l'identité nationale musul-
mane. L'ouvrage évoque principalement
le rôle pionnier des femmes algériennes
dans la résistance face au colonialisme
français durant la guerre de libération,
devenues symbole de la femme libre et
fière. Ces Moudjahidate, Fidaiyate, Mous-
sabilat et militantes qui ont fait entendre
leur voix au monde entier, s'érigeant en
modèle pour toutes les femmes du monde. 

Le livre s'intéresse également à la par-
ticipation de la femme comba ttante aux
côtés de l'homme à la lutte contre le co-
lonisateur, son apport et sa contribution
à la guerre de libération nationale, no-
tamment à travers la collecte de fonds et
d'informations, l'assistance des malades
et des blessés de guerre, la participation
à la lutte armée et sa résistance dans les
geôles et prisons coloniales face à toutes

formes de torture et aux sévices endurés.
Djamila Boupacha, Hassiba Ben Bouali,
Djamila Bouhired, Zohra Drif, Djamila
Bouaza, Meriem Bouatoura pour ne citer
que celles-ci parmi les héroïnes de notre
patrie connues pour leur parcours mili-
tant exceptionnel en Algérie comme à
l'étranger et leur exploit inégalé qui restera
gravé en lettre d'or dans la mémoire col-
lective de la nation. Le livre qui renferme
des biographies express de ces héroïnes,
accompagnées de leurs photos et témoi-
gnages, revient sur les sacrifices de com-
battantes étrangères d'origine européenne
qui ont voué leur vie à la cause algérienne,

à l'image de Jacqueline Guerroudj et
Annie Steiner. Il s'agit, en fait, d'un do-
cument historique vivant sur lequel l'on
peut se référer dans l'écriture de l'histoire
de l'Algérie, d'autant plus que la majorité
des femmes combattantes n'avaient pas
eu l'occasion de livrer leurs témoignages.
Ce livre se veut, somme toute, un hom-
mage à ces femmes et une r econnaissance
à leur juste valeur. L'ouvrage met en lu-
mière ces Algériennes qui ont consacré
leur vie à préserver l'identité nationale
et à perpétuer les valeurs et les traditions
des Algériens, ces Algériennes qui ont su
maintenir vivace le sentiment d'appar-
tenance à la patrie et le transmettre aux
autres générations. "La femme algérienne,
le soldat inconnu", cette publication de
159 pages, a été réalisée à partir d'une
collection de documents et de photos en
noir et blanc, extraits des archives du
Centre national de documentation, de
presse, d'images et d'information, à l'oc-
casion du soixantième anniversaire du
recouvrement de la souveraineté natio-
nale.

La talentueuse Manel
Gherbi a animé, jeudi à Alger,
une soirée musicale intitulée
"Brises printanières" durant
laquelle elle a gratifié un public
conquis de chansons puisées
du patrimoine andalou et
haouzi et du Madih empreint
de spiritualité, agrémentées
d'extraits de la musique

chaâbi. Sous les ovations et
applaudissements du public,
l'artiste Manel Gherbi, à la voix
mélodieuse et enchanteresse,
a interprété durant plus de
deux heures sur la scène du
Théâtre national Mahieddine
Bachtarzi, une sélection de
chansons du style haouzi, sui-
vie de quelques chefs-d'œuvre

de la chanson chaâbi, avant
de clôturer sa prestation par
des chants du Madih. 

Une partie de cette soirée
a été animée par la jeune et
talentueuse comédienne
"Yamna" qui a dépeint, avec
humour, le quotidien des Al-
gériens durant le mois sacré
de Ramadhan. A cette occa-

sion, Manel Gherbi a dévoilé
le programme de sa tournée
artistique durant le mois de
Ramadhan, avec au total 7 soi-
rées prévues dans plusieurs
wilayas, outre la préparation
d'un nouvel album et sa par-
ticipation, prochainement, à
une série télévisée réalisée par
Abdelkrim Bahloul. 

"Haraz Andalouziria", une nouvelle
comédie musicale revisitant une pièce
classique du patrimoine à travers la mu-
sique, le théâtre et la danse, a été présenté
vendredi soir à Alger. 

Accueilli au Théâtre national Mahié-
dine-Bachtarzi (TNA), ce spectacle produit
par l'Association culturelle "Ahl El fen"
et réalisé par Chakir Bourahla, met en
scène une histoire fantastique puisée du
qcid d'El Harraz, chanté par de grands
interprètes du chaabi à l'image d'El Ha-
chemi Guerouabi ou Amar Ezzahi. 

Sur scène, "Haraz Andalouziria" ra-
conte l’histoire de "Laachik", jeune amou-
reux de Aouicha, sa bien-aimée, séques-
trée par El Harraz, venu du Hidjaz, en
laissant son amoureux noyé dans son
chagrin. 

En désespoir de cause, Laachik mul-

tiplie des tentatives, sous des déguise-
ments successifs, pour libérer et retrouver
Aouicha, retenue contre son gré au palais,
hautement surveillé. Servi par une pléiade
de comédiens, musiciens et danseurs, ce
spectacle de 90 minutes commence par
une introduction musicale d'El Harraz,
reprise par un orchestre composé de
jeunes musiciens de l'association, avant
que Hani Bourahla, dans le rôle du
conteur , Laachik, Aouicha et d'autres
personnages, fassent leur entrée. 

Avec des tableaux musicaux et passages
de danse sur des rythmes alliant chaabi
et andalou, l'histoire du jeune Laachik
et le ravisseur de sa bien aimée, gagne
en intensité avec des séquences ponctuées
de représentation théâtrale, de danse et
de musique. Puisant dans le registre mu-
sical algérien, le spectacle a revisité de

célèbres pièces du chaabi et de l'andalou
notamment "Ah ya belaredj" et "Sal aala
zine". La scénographie, signée Sarah Her-
had, s'appuie sur un décor sobre et sta-
tique fait d'éléments suggérant un espace
architectural inspiré des maisons de la
Casbah d'Alger. 

En plus des costumes, portés par les
comédiens, le conteur et les danseurs,
l'espace "algérois" a été également illustré,
en arrière-scène par des gestes et mou-
vements des habitants de la cité, associés
à cette histoire. 

Produit par l'association "Ahl El Fen",
sous la direction artistique de Nesrine
Bourahla, en collaboration avec la Direc-
tion de la jeunesse et des sports de la
wilaya d'Alger, "Haraz Andalouziria", est
la première expérience de cette associa-
tion, créée en 2016. 
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"La femme algérienne, le soldat inconnu",
un nouvel ouvrage sur le rôle majeur de la
femme dans la résistance et la lutte contre
le colonisateur français

FESTIVAL NATIONAL DE
LA MUSIQUE CITADINE À
ANNABA 
Malouf et Haouzi 
à l’honneur

Le 16ème festival national de la musique et
de la chanson citadine d’Annaba a été ouvert
jeudi soir, par l’exécution de chants authentiques
du Malouf et du Haouzi. L’ouverture du festival
a été faite en présence d’un public nombreux
composé de mélomanes et de familles. 

Le représentant du ministère de la culture
et des arts, Said Hamoudi a prononcé une allo-
cution dans laquelle il a mis l’accent sur la ri-
chesse du patrimoine musical algérien, souli-
gnant que de telles rencontres consolident l’im-
portance de l’acte culturel et encourage la créa-
tivité dans ses diverses formes. 

L’artiste Leila Boursali a ouvert la soirée en
interprétant des chants Haouzi ‘’Ana libghit’’
et ‘’Habib el Kalb’’, avant de surprendre les
spectateurs par un inattendu duo avec Kamel
Bennani, alternant le Malouf et le Haouzi. 

Kamel Bennani s’est produit également avec
l’orchestre ‘’Dar El Andalous’’ d’Annaba, il a
interprété ‘’Ya bahi el djamel’’, et ‘’Ana lem-
dellel’’ vivement applaudis et salués par des
youyous. Les élèves de l’école communale de
musique et de danse classique ‘’Hassan El An-
nabi’’ ont pris part à l’ouverture du festi val. Ils
ont présenté un spectacle ‘’Aars annabi’’ mon-
trant le patrimoine algérien. 

Pas moins de 21 artistes et associations de
plusieurs wilaya du pays, sont au programme
du 16ème festival national de la musique et de
la chanson citadine, dont Iyès Ksentini, Manal
Gherbi et Noria, représentant les genres Malouf,
Haouzi, Chaabi et Kabyle. 

Le festival prévu pour six jours, a programmé
également des rencontres de formation sur la
musique andalouse et les instruments de la
musique citadine. 

Organisée par le commissariat du festival et
le ministère de la culture et des arts, cette ma-
nifestation supervisée par la direction de la
culture et des arts d’Annaba, se tient au théâtre
régional, Azzedine Medjoubi. 

TIZI-OUZOU 
La pièce "
SIN-ENNI"
enchante le public
du TRTO 

Pour la quatrième (4 ème) soirée ramadha-
nesque, le théâtre régional Kateb Yacine de
Tizi-Ouzou (TRTO), a enchanté son public avec
une représentation de la pièce " SIN-ENNI"
(Ces deux-là), de la coopérative théâtrale Ma-
chahu, d'Iferhounene. 

La pièce, une tragi-comédie existentielle du
célèbre dramaturge Mohia, (une adaptation de
« Les émigrés » de l’écrivain polonais Slawomir
Mrozek), est mise en scène par Sadek Yousfi et
est campée par un duo de comédiens, Yalali
Mohand Ouidir et Rahmouni Ouzien. 

Elle met en scène deux jeunes immigrés,
un intellectuel et un ouvrier illettré, qui vivent
ensemble dans une cave, dans une banlieue
parisienne et qui devisent sur leur condition
d'immigrés arrachés à leur environnement
natal pour différentes raisons. 

Au fil de l'évolution de la trame de la pièce,
l'intellectuel, écrivain en devenir, l'illettré rêvant
de retour au bled, seront confrontés à l'impos-
sibilité de leur cohabitation. 

Le spectacle, miné par une somme de contra-
dictions, se termine par une scène où les 2 per-
sonnages s'apprêtent à se suicider avec, chacun
en tête, ses soucis et ses aspirations. 

"La misère" de l'exil qui soulage des "maux"
vécus au pays pour le migrant illettré, qui aura
pour derniers mots, "dis-leur que l’exil me
soulage de tout", et la soif de liberté pour l'in-
tellectuel qui crie "vive la liberté ». 

En off, en hommage au dramaturge Mohia
et à l’universalité de son oeuvre, apparaît son
portrait et une voix qui lance « la situation est
grave, mais pas désespérée.". 

Un programme varié, théâtre pour enfants
et adultes, concerts de chants avec le groupe
Amzik, notamment, est concocté par le TRTO
a l'occasion de ce mois de ramadhan.

APS

ALGER 
Manel Gherbi charme le public avec un magnifique

bouquet de chansons haouzi

Le nouvel ouvrage "La femme algérienne, le soldat inconnu", publication récente du Centre
national de documentation, de presse, d'images et d'information (CNDPI), met en lumière le
rôle majeur de la femme algérienne à travers l'histoire notamment dans la résistance et la
lutte contre le colonisateur français. 

La comédie musicale "Haraz Andalouziria" 
présentée au TNA

Le jeu "God of War Ragna-
rök" a remporté jeudi soir cinq
Bafta, récompenses britan-
niques des jeux vidéos, mais
a vu celui de meilleur jeu lui
échapper pour être attribué à
"Vampire Survivor". 

"God of War Ragnarök" est
couronné dans les catégories
animation, audio, musique, et
meilleur comédien pour
Christopher Judge et meilleur

second rôle pour Laya DeLeon
Hayes. 

Il a en outre remporté le
prix du jeu de l'année, déter-
miné par un vote du public. 

Le jeu pour Playstation est
le neuvième volet de la série à
très grand succès des jeux d'ac-
tion God of War, qui suivent
les aventures d'un demi-dieu
grec, Kratos, et se sont pour-
suivies depuis 2018 dans l'uni-

vers de la mythologie nor-
dique. "Vampire Survivors" a
quant à lui remporté le prix
du meilleur jeu et celui du
meilleur design. 

Il s'agit d'un jeu au gra-
phisme et au style minimaliste,
où le joueur tente de survivre
aussi longtemps que possible
contre des vagues successives
de monstres. Les Baftas Games
étaient décernées pour leur

19e édition à Londres, dans le
cadre de la 8e édition du Lon-
don Games festival qui se tient
jusqu'au 8 avril. 

Selon son directeur Michael
French, Londres est l'une des
villes qui abrite le plus de dé-
veloppeurs de jeux vidéos, et
ce grâce à la vivacité de sa
scène indépendante, avec "plus
de 700" studios parsemés à
travers la capitale britannique. 

JEUX VIDÉO 
"Vampire Survivor" meilleur jeu vidéo aux Bafta, 
cinq récompenses pour "God of War Ragnarök"



UNESCO 
Appel à la mise en œuvre
urgente du cadre éthique
mondial sur l'intelligence
artificielle (IA)

"Alors que plus de 1.000
professionnels de la tech-
nologie ont demandé une
pause dans le développe-
ment des systèmes d'IA, y
compris Chat GPT,
l'UNESCO appelle les pays à
mettre en œuvre sans délai
sa Recommandation sur
l'éthique de l'intelligence ar-
tificielle", indique un com-
muniqué de l'Organisation
basée à Paris. 

Ce cadre normatif mon-
dial, adopté à l'unanimité
par les 193 Etats membres
de l'Organisation, prévoit les
garde-fous nécessaires, note
la même source. 

"Le monde a besoin de
règles éthiques pour l'intel-
ligence artificielle : c'est le
défi de notre temps. 

La Recommandation de
l'UNESCO sur l'éthique de
l'IA définit le cadre normatif
approprié", souligne la di-
rectrice générale de
l'UNESCO, Audrey Azoulay,
citée dans le communiqué. 

"Nos Etats membres ont
tous entériné cette recom-
mandation en novembre
2021. 

Il est aujourd'hui urgent
que tous transposent ce ca-
dre sous la f orme de straté-
gies et de réglementations
nationales. 

Nous devons traduire les
engagements en actes", a-t-
elle ajouté La Recomman-
dation de l'UNESCO sur
l'éthique de l'intelligence ar-
tificielle constitue le premier
cadre normatif mondial
pour une utilisation éthique
de l’IA, note l'organisation
onusienne, relevant que
celle-ci est une feuille de
route pour les pays, qui dé-
crit comment amplifier les
avantages de l'IA tout en ré-
duisant les risques que cette
technologie comporte. A
cette fin, le texte comporte
non seulement des valeurs
et des principes, mais aussi
des orientations détaillées
de politiques publiques dans
tous les domaines concer-
nés. 

"L'UNESCO est particu-
lièrement préoccupée par
les questions éthiques sou-
levées par ces innovations
dans les domaines de la lutte
contre les discriminations
et les stéréotypes, y compris
sur les questions de genre,
de la fiabilité de l’informa-
tion, de la vie privée et de la
protection des données, des
droits humains et environ-
nementaux", souligne-t-elle. 

L'autorégulation de l'in-
dustrie n'est manifestement
pas suffisante pour éviter
ces préjudices éthiques. 

C'est pourquoi la Recom-
mandation de l’UNESCO
fournit les outils permettant
de garantir que les dévelop-
pements de l'IA respectent
l'état de droit, évitent les pré-
judices et garantissent que
lorsque de s préjudices sont
causés, des mécanismes de
responsabilité et de répara-
tion soient mis en place et
soient faciles à solliciter par
les personnes concernées. 

La Recommandation de
l'UNESCO est par ailleurs
assortie d’un outil d'évalua-
tion qui permet à chaque
Etat membre de connaître
son état de préparation à la

mise en œuvre de ce texte.
"Cet outil permet aux pays
de déterminer les compé-
tences et aptitudes requises
pour les professionnels du
secteur en vue d’établir une
réglementation solide de
l'intelligence artificielle. Elle
prévoit aussi que les Etats
rendent compte régulière-
ment de leurs avancées et
de leurs pratiques en ma-
tière d’intelligence artifi-
cielle, notamment sous la
forme d’un rapport pério-
dique remis tous les quatre
ans", précise la même
source. 

A ce jour, plus de 40 pays
de toutes les régions du
monde travaillent déjà avec
l'UNESCO pour développer
ces garde-fous en matière
d'IA au niveau national, en
s'appuyant sur la Recom-
mandation. L'UNESCO ap-
pelle tous les pays à rejoindre
ce mouvement pour
construire une IA éthique,
note-t-elle, faisant savoir
qu'un point d’étape sera pré-
senté au Forum mondial de
l'UNESCO sur l'éthique de
l'intelligence artificielle,
prévu en décembre 2023 en
Slovénie. 

Dimanche 2 avril 2023

L'Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et
la culture (UNESCO) a appelé, jeudi, les gouvernements à
mettre en œuvre sans délai le cadre éthique mondial pour
l'intelligence artificielle (IA).
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RUSSIE 
Des satellites russes
offriront un accès 
à Internet dans
l'Arctique d'ici 2026

Les habitants du pôle Nord auront accès à Internet en
2026 grâce au vaisseau spatial russe Skif, a rapporté ven-
dredi l'agence de presse TASS. A partir de 2026, les
satellites Skif du projet Sphere fourniront un accès à In-
ternet dans l'Arctique, a indiqué le service de presse du
congrès Sphere. Selon le service de presse, il n'y a prati-
quement pas d'Internet au pôle Nord. Il est possible d'ac-
céder à Internet en utilisant des téléphones satellites
américains, mais cet accès au réseau mondial est lent et
coûteux. En octobre 2022, la Russie a mis sur orbite avec
succès un satellite Skif-D à l'aide du lanceur Soyouz-
2.1b. A l'avenir, huit satellites Skif devraient être mis en
orbite pour former une constellation orbitale composée
de plusieurs satellites. 
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TENNIS 
La Tunisienne Ons Jabeur

présente au tournoi de Charleston
aux Etats-Unis

LA Tunisienne sera
tête de série n.3 du ta-
bleau principal derrière
la Biélorusse Arina Sa-
balenka (2e mondiale) et
l'Américaine Jessica Pe-

gula (3e mondiale). Lors
de la précédente édition
du tournoi, Jabeur a at-
teint la finale qu'elle a
perdue face à la Suisse
Belinda Bencic (1-2).

BASKET - NBA
Amende pour Rudy

Gobert après ses
critiques contre les

arbitres
La NBA a infligé vendredi 25.000 dollars (22.900 euros)

d'amende au pivot français des Timberwolves Rudy Gobert
et 15.000 à l'entraîneur de l'équipe Chris Finch après
leurs critiques visant les arbitres, accusés de favoriser
les grosses équipes. 

"(...) Ce n'est pas juste. Ce n'est vraiment pas juste",
avait lancé Gobert, très remonté jeudi soir après la défaite
de Minnesota à Phoenix (107-100), marquée par une dis-
parité de lancers francs accordés (27 pour les Suns contre
12). 

"C'est comme ça chaque soir. Je suis dans cette ligue
depuis dix ans et j'essaie toujours d'accorder le bénéfice
du doute, mais il m'est difficile de penser qu'ils n'ont pas
essayé de les aider à gagner ce soir. J'ai du mal à croire
qu'ils n'ont pas essayé d'aider les Warriors (champions
sortants) à gagner l'autre soir ou les Kings", avait déploré
le joueur de 30 ans, sanctionné de cinq fautes face aux
Suns. 

"Nous comprenons que c'est aussi un business. On a
conscience qu'on n'est pas l'un des plus gros marchés de
la NBA, et qu'on veut voir "KD" (Kevin Durant) en playoffs,
Steph (Curry), LeBron ( James)... 

Les Wolves n'en s ont pas encore là. On doit continuer
d'avancer, de jouer malgré ça, et c'est frustrant, surtout
pour moi", avait constaté le joueur français. L'entraîneur
des Timberwolves Chris Finch avait apporté son soutien
à son joueur après cette sortie sur un favoritisme présumé
de la part des arbitres en NBA. 

NBA: les Celtics
déboisent les Bucks

Les Celtics, finalistes l'an passé, ont envoyé un gros
message aux Bucks, à deux mois de peut-être se retrouver
play-offs, en les humiliant (140-99) sur leur parquet, no-
tamment portés par 40 points de Jayson Tatum, jeudi en
NBA. 

De choc entre les deux meilleures équipes de l'Est, et
même du championnat, puisque leur bilan respectif est
meilleur que celui de Denver leader à l'Ouest, c'est surtout
celui de plein fouet encaissé par Milwaukee, impuissant
et dépassé comme rarement, face à une équipe de Boston
venue avec le mors au dent et l'envie de contester jusqu'au
bout la première place de l'équipe du Wisconsin. 

A cinq matches de la fin de la saison régulière, il sera
tout de même difficile de déloger les Bucks (55 victoires/22
défaites) car il faudrait que ces derniers perdent par
exemple deux matches et que les Celtics (53/24) remportent
tous les leurs, pour arriver à un bilan final similaire. 

Lequel serait alors favorable à la formation du Massa-
chusetts, au regard de leurs deux victoires lors de leurs
trois confrontations. Celle-ci pourrait donc compter cher,
mais en attendant elle a été surtout écrasante. Et a même
laissé des traces, puisqu e Khris Middleton (13 pts) a dû
quitter le parquet au milieu du troisième quart-temps,
après avoir reçu un coup de coude au visage de la part de
Brown (30 pts), pour recevoir des points de suture sur sa
lèvre supérieure. 

"Nous voulions juste être agressifs, jouer du bon basket
et c'est ce que nous avons fait", a synthétisé Brown. "Nous
nous préparons tous pour les play-offs, où ce sera la
survie du plus fort. Nous voulons être la dernière équipe
au sommet et ils sont l'un des obstacles que nous devrons
surmonter". 

Les C's ont de fait été redoutables d'adresse (56% de
réussite) plantant 22 des 43 banderilles lancées à longue
distance, dont huit pour le seul Tatum qui en a tenté dix.
La tension est montée d'un cran à la fin de la rencontre,
avec l'exclusion du remplaçant des Bucks Thanasis An-
tetokounmpo, qui a donné un léger coup de tête au
vétéran de Boston, Blake Griffin, plutôt hilare qu'autre
chose. 

Le match était de toute façon plié depuis longtemps,
les Celtics comptant jusqu'à 49 unités d'avance dans le
dernier quart-temps. Et cela faisait un moment que les
stars avaient été rappelées sur le banc des deux côtés,
pour économiser leurs forces. Ainsi, Giannis Anteto-
kounmpo, seul Buck à surnager jusque-là quoique ma-
ladroit (11/27), s'est-il arrêté à 24 points. 

Reste désormais à savoir qu el impact sur le plan psy-
chologique aura cette correction pour la suite. Un seul
autre match avait lieu en soirée, entre les Nuggets, privés
de Nikola Jokic touché à un mollet, et les Pelicans (9e)
qui luttent pour une place en play-offs en l'Ouest.

APS

ATP: Alcaraz intraitable pour Fritz, 
fonce en demi-finale à Miami

La N.1 mondial et tenant du
titre Carlos Alcaraz a balayé 6-4,
6-2 l'Américain Taylor Fritz (10e),
jeudi, ralliant avec autorité les
demi-finales du Masters 1000 de
Miami, où l'attend l'Italien Jannik
Sinner (11e). 

Presque deux semaines après
son triomphe à Indian Wells, l'Es-
pagnol de 19 ans poursuit son petit
bonhomme de chemin sans être
inquiété en Floride, où il est en
quête du "Sunshine Double", un
doublé la même année qu'ont
réussi sept joueurs avant lui ( Jim
Courier, Michael Chang, Pete Sam-
pras, Marcelo Rios, Andre Agassi,
Roger Federer et Novak Djokovic). 

Face à Fritz, qu'il affrontait pour
la première fois, Alcaraz s'est mon-
tré intraitable, convertissant trois
des cinq balles de break qu'il s'est
procurées, tout en effaçant les
deux occasions de l'Américain. 

Un efficacité redoutable, dou-
blée d'une combativité de tous les
instants, à le voir renvoyer tous
les parpaings possibles, au prix
de courses et défenses découra-
geantes pour son adversaire. 

Il tentera de glaner une 11e vic-
toire d'affilée, vendredi contre
Sinner, finaliste de l'épreuve en
2019 et qui lui tentera de prendre
une revanche après la demi-finale
perdue à Indian Wells. 

Daniil Medvedev, 5e
mondial et principal
concurrent du tenant du
titre Carlos Alcaraz, a fait
respecter la logique jeudi
en battant (6-3, 7-5)
l'Américain Christopher
Eubanks (119e) pour ral-
lier les demi-finales du
Masters 1000 de Miami.

Le Russe de 27 ans,
qui reste sur une finale
perdue à Indian Wells
face à l'Espagnol N.1
mondial, atteint ce stade
de l'épreuve floridienne
pour la première fois,
après avoir été stoppé en
quarts lors des deux pré-
cédentes éditions.

Il tentera de faire
mieux encore, au match
suivant, contre le Russe
Karen Khachanov (16e)

ou l'Argentin Francisco
Cerundolo (31e).

Il s'est montré cli-
nique et très réaliste dans
la première manche, face
à un adversaire payant
son inexpérience, pour
sa première à ce stade
d'un Masters 1000, caté-
gorie juste en-dessous
des Grands Chelems. En
témoignent ses deux
balles de break conver-
ties en autant d'occa-
sions, après avoir effacé
les cinq que l'Américain
s'est procurées.

Pourtant, les deux
joueurs étaient quasi-
ment à l'équilibre tant
au nombre de coups ga-
gnants que des fautes di-
rectes. Car Eubanks,
dont le parcours surpre-

nant à Miami lui permet-
tra à 26 ans d'entrer dans
le top 100 pour la pre-
mière fois dès lundi pro-
chain, n'a pas paru pa-
ralysé par l'enjeu. Preuve
en est: il a su enfin ravir
le service du Russe pour
revenir à 4-3, repoussant

l'échéance avec de su-
perbes attaques. Mais
Medvedev a ensuite fait
en sorte d'éviter un jeu
décisif aux allures de
piège, en breakant à nou-
veau à 6-5 pour boucler
l'affaire sur sa troisième
balle de match, en 1h29.

Max Verstappen, double cham-
pion du monde en titre, partira di-
manche en pole position du Grand
Prix d'Australie, troisième manche
du championnat du monde de For-
mule 1, après avoir dominé les qua-
lifications samedi. Il s'agit de la
deuxième pole de la saison pour le
Néerlandais après celle décrochée
à Bahreïn lors du GP inaugural. Il
devance les deux Mercedes des Bri-
tanniques George Russell et Lewis
Hamilton. Pour cette troisième
manche du championnat du
monde de Formule 1, le Néerlandais
s'élancera devant les deux Mercedes
des Britanniques George Russell

et Lewis Hamilton, ravis après une
troisième partie de qualifications
réussie. Verstappen n'a devancé
Russell que de 236/1000, un écart
moins important qu'attendu, peut-
être en raison des conditions assez
fraîches des qualifications. Pas de
sourire en revanche pour l'autre
pilote Red Bull Sergio Perez, relégué
en dernière position. Le Mexicain
a effectué une sortie de piste dès la
première partie des qualifications,
symbolique d'un début de week-
end catastrophique pour celui qui
avait décroché la pole et le Grand
Prix d'Arabie Saoudite deux se-
maines plus tôt.

La Tunisienne Ons Jabeur (5e
mondiale) disputera la semaine
prochaine le tournoi WTA 500 de
Charleston (Etats-Unis) qui se
déroulera du 3 au 9 avril courant sur
terre battue, indique samedi la
Fédération tunisienne de tennis (FTT).

AUTO - F1 - GRAND PRIX D'AUSTRALIE
Verstappen (Red Bull) partira en pole position

ATP: Medvedev avance sereinement 
en demi-finale à Miami



COUPE DE LA CONFÉDÉRATION (GR. A/6E J) 
USM Alger- Al Akhdar : un seul point 
fera le bonheur des "Rouge et Noir" 
face aux Libyens d'Al-Akhdar

NOUVEAU STADE
DE TIZI-OUZOU
Un match test
en mai
prochain

Un match test sera organisé le
mois de mai prochain au nouveau
stade de football de Tizi-Ouzou
(50.000 places), dont les travaux
sont en cours d’achèvement, a in-
diqué samedi un communiqué du
ministère de l’Habitat, de l'Urba-
nisme et de la Ville. 

Le communiqué a souligné que
le ministre de l'Habitat, de l'Urba-
nisme et de la Ville, Mohamed Ta-
rek Belaribi, a donné dans la nuit
de vendredi, à l’issue d’une visite
d'inspection à ce stade de football
en réalisation à Boukhalfa (à l'en-
trée Sud-ouest de la ville de Tizi-
Ouzou), des instructions en vue de
l’intensification des efforts et l'ac-
célération de la cadence des tra-
vaux, pour que l'installation soit
fin prête, notamment pour l'"or-
ganisation prochaine d'un match
test en mai prochain". 

Le taux d’avancement global de
ce chantier est de 90%, selon la
même source, qui a relevé l'achè-
vement des travaux des vestiaires,
au moment où le taux de réalisation
de la salle de conférence est de
98%. 

Durant cette même visite, M. 
Belaribi a inspecté le troisième

étage du stade abritant des équi-
pements techniques, dont la cli-
matisation, la chaudière, et autres
équipements sensibles, où il a fait
le constat d’un "manque considé-
rable en main-d'œuvre qualifiée,
en période de nuit". 

Il a, aussi, insisté sur la"nécessité
d'intensification des travaux et d’ac-
célération de leur cadence", est-il
souligné dans le communiqué. 

Le ministre de l’Habitat a éga-
lement inspecté le terrain du stade,
les panneaux publicitaires et la fa-
çade extérieure de l'installation,
"ornée de projecteurs qui lui ont
conféré une esthétique singulière",
a ajouté la même source. 

A l'issue de sa visite, M. 
Belaribi a tenu une réunion avec

le Directeur des équipements pu-
blics de la wilaya, le bureau d’études
et l’entreprise réalisatrice. 

Il a donné des instructions pour
"une révision des délais fixés pour
les travaux restants, et l’adoption
du système de travail en 8x3, pa-
rallèlement à l’accélération de l'ac-
quisition de tous les équipements
restants, ainsi que des autorisations
requises pour l'exploitation des
différents équipements sensibles
à l'intérieur du stade", comme in-
diqué dans le communiqué du mi-
nistère. 

A noter que ce stade de football
d'une capacité de 50.000 places fi-
gure parmi d'autres structures
constituant le nouveau complexe
sportif de Tizi-Ouzou, englobant
pas moins de 12 bâtiments et an-
nexes, dont une salle d'athlétisme
d'une capacité de 6.500 places, et
un terrain d'entraînement avec ga-
zon n aturel. 

Pas moins de 900 ouvriers acti-
vent actuellement au niveau de ce
chantier, marqué par une intensi-
fication des efforts en vue de l’achè-
vement des travaux de ce projet
structuré dans les délais impartis,
selon le communiqué du ministère
de l’Habitat, de l'Urbanisme et de
la Ville.

APS

Mais gare à l'excès de
confiance des ''Rouge et Noir''
dimanche (21h00) au stade 5
juillet (Alger), pour le compte
de la sixième et dernière jour-
née de la compétition africaine
(Gr.A). 

Les ''Rouge et Noir'' ont réa-
lisé l'essentiel lors de la cin-
quième journée en revenant
avec le point du nul de leur
déplacement à Ndola (Zambie)
face aux Congolais du FC St-
Eloi Lupopo (1-1), leur permet-
tant d'éliminer de la course
leur adversaire du jour. 

Ils auraient pu se qualifier
directement si ce n'est la vic-
toire de l'étonnante équipe d'Al
Akhdar SC, qui a écrasé (4-1) à
Benghazi le leader du groupe
A, les Sud-africains du Marumo
Gallants FC. 

L'entraîneur Abdelhak Ben-
chikha a tiré profit de l'arrêt
du championnat de Ligue 1
ainsi que le report des deux
prochains matchs respective-
ment face à l’U SM Khenchela
et au MC Oran, pour remobi-
liser ses joueurs et préparer
le match face à Al-Akhdar SC,
une rencontre où l'USMA
n'aura absolument pas droit à
l’erreur pour composter son
billet qualificatif aux quarts
de finale. 

Donc les Usmistes devront
faire attention à cette éton-
nante formation libyenne (3e/5
points) qui viendra à Alger
pour jouer les troubles fêtes
dans cette poule ouverte à
toutes les éventualités, notam-
ment après leur succès sur-
prise à Benghazi face aux Sud-
africains du Marumo Gallants
FC (4-1), un résultat qui a fait
chambouler les calculs du staff
technique algérois. 

Des solutions tactiques
s'imposent pour débloquer

la situation en attaque
Considéré comme le

maillon fort de l’USMA, le com-
partiment défensif s’est mon-
tré fébrile et les défenseurs
ont commis plusieurs erreurs
qui ont coûté très cher à
l’équipe, notamment les deux
matchs face à Marumo Gallants
et au FC Saint-Eloi Lupopo,
mais le retour de Saâdi Ra-
douani, Houari Baouche et
Adem Alilet sera bénéfique
pour le Usmistes. 

Lors de la précédente ren-
contre face aux Congolais du

FC St-Eloi Lupopo, les deux
récupérateurs Oussama Chita
et Karim Benkhelifa étaient
dépassés face à leurs adver-
saires, perdant ainsi la bataille
du milieu de terrain. 

Une situation qui va obliger
Benchikha à trouver les solu-
tions po ur avoir un milieu de
terrain compact face à Al Akh-
dar, en revenant au schéma
tactique 4-3-3. 

Concernant le comparti-
ment offensif, les attaquants
Aïmen Mahious et le Botswa-
nais Tumisang Orebonye se-
ront appelés à débloquer la si-
tuation en attaque, eux qui
sont resté "muet" face à Ma-
rumo Gallants (2-0) et au FC
Saint-Eloi Lupopo (1-1), ce qui
a suscité l’inquiétude chez les
supporters ''usmistes''. 

La rencontre sera officiée
par un trio arbitral égyptien
dirigé par le directeur de jeu
Mahmoud El Benna, assisté de
ses deux compatriotes, Youssef
Wahid Youssef et Samy Moha-
med Abou Zaid. 

Dans l'autre match du
groupe A, les Sud africains du
Marumo Gallants FC, déjà qua-
lifiés en quarts de finale avec
9 points, recevront les Congo-
lais du FC St-Eloi Lupopo qui
comptent 5 points. 

Les deux premiers du
groupe, à l'issue de la 6e et

dernière journée, se qualifie-
ront en quarts de finale. 
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L'USM Alger, seul représentant algérien en coupe de la Confédération africaine de football (CAF),
n'aura besoin que d'un seul petit point pour composter son billet pour les quarts de finale face aux
étonnants Libyens d'Al Akhdar.

CHAMPIONNAT DE BELGIQUE - ANDERLECHT
Slimani pourrait jouer à Eupen ce dimanche (entraineur)

L'attaquant international algérien d'An-
derlecht Islam Slimani, éloigné des terrains
depuis deux semaines à cause d'une bles-
sure contractée face à l'OH Louvain (2-0)
en championnat belge, pourrait effectuer
son retour à la compétition ce dimanche
à l'occasion du match en déplacement
contre KAS Eupen pour le compte de la
31e journée, selon son entraineur. 

Le coach danois Brian Riemer a an-
noncé vendredi que Islam Slimani a déjà

repris l'entraînement. Pourtant, la déchi-
rure musculaire encourue par le buteur
algérien il y a deux semaines laissait pré-
sager une indisponibilité plus longue. 

Mais la rééducation du joueur semble
avoir été une réussite. 

"Ce sera à moi de décider si je le titula-
rise, si je le fais monter au jeu ou si je le
préserve encore", a précisé l'entraîneur
des Mauves. 

Auteur de 7 buts depuis son arrivée à

Anderlecht lors du dernier jour du mer-
cato, le meilleur buteur encore en activité
des ''Verts'' avait déclaré forfait pour la
double confrontation des Verts contre le
Niger (2-1, 1-0) disputée fin mars pour le
compte des 3e et 4e journées des qualifi-
cations de la Coupe d'Afrique des Nations
CAN 2023. 

A la veille de la 31e journée, Anderlecht
occupe la 8e place au classement avec 42
points très loin du leader Genk (68 pts).

Le point avant le déroulement de la 6e et
dernière journée

Le point du Groupe (A) de la Coupe de la Confédération
africaine de football (CAF), avant le déroulement dimanche
du match USM Alger- Al-Akhdar SC (Libye) à Alger et Marumo
Gallants (Afrique du Sud)- FC St-Eloi Lupopo (Congo) à Jo-
hannesburg, comptant pour la 6e et dernière journée de la
phase de poules : 

USM Alger - Al-Akhdar SC (21h00)
Marumo Gallants - FC St-Eloi Lupopo (21h00)

Classement : Pts J
1). Marumo Gallants 9 5
2). USM Alger 8 5
3). Al-Akhdar SC 5 5
4) FC St-Eloi Lupopo 5 5

Déjà joués :
Marumo Gallants - Al-Akhdar SC 4-1
USM Alger - FC St-Eloi Lupopo 3-0
FC St-Eloi Lupopo - Marumo Gallants 1-2
Al-Akhdar SC - USM Alger 1-1
FC St-Eloi Lupopo - Al-Akhdar SC 1-0
USM Alger - Marumo Gallants 2-0
Marumo Gallants - USM Alger 2-0
Al-Akhdar SC - FC St-Eloi Lupopo 1-1
FC St-Eloi Lupopo - USM Alger 1-1
Al-Akhdar SC-Marumo Gallants 4-1

NB : les deux premiers du groupe se qualifient aux quarts de
finale.
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LIGUE 1 MOBILIS (21E JOURNÉE) 
Les Sanafir dominent l'Aigle noir 
et confortent leur 2e place

Les Sanafir sont très
bien rentrés dans ce match
et ont réussi à trouver le
chemin des filets dès la
quatrième minute de jeu,
grâce à Khaldi, qui bien
servi par l'international bé-
ninois Marcellin Koukpo,
s'est présenté seul devant
le gardien Sétifien, avant
de le tromper d'un tir bien
placé (1-0). 

Cueillis à froid, les pou-
lains du coach Billel Drizi
ont essayé de réagir, mais
ils se sont faits surprendre
par un autre but, signé Wa-
lid Ardji, d'un joli tir à l'en-
trée des 18 mètres (2-0). 

Un précieux succès, qui
porte le capital du CSC à
36 points, soit à quatre lon-

gueurs du leader, le CR Be-
louizdad (40 pts), qui ce-
pendant compte quatre
matchs en moins par rap-
port aux Sanafirs. 

De son côté, et malgré
la défaite, l'Aigle noir séti-
fien reste so lidement ac-
croché à sa troisième place,
avec 32 points, mais voit
désormais le Mouloudia
d'Alger le talonner de très
près, surtout depuis que
ce dernier a ramené un
bon résultat nul de son dé-
placement chez l'ASO Chlef
(0-0). Le Doyen est désor-
mais 4e, avec 31 points,
alors que l'ASO reste scot-
ché à la 12e place avec 26
unités au compteur. Dans
les autres duels de la jour-

née, la hiérarchie a été plus
ou moins respectée, avec
la victoire des clubs hôtes,
puisque le NC Magra l'a
emporté (2-1) contre l'US
Biskra, alors que le MC El
Bayadh a dominé le RC Ar-
baâ (3-1). Les buts du NCM
ont été l'œuvre de Ladjabi
(21') et Djahnit (56'), alors
que Baâli avait momenta-
nément égalisé pour les
Ziban de l'US Biskra (1-1 à
la 54'). De son côté, le MC
El Bayadh l'a emporté grâce
aux réalisations de Hitala
(7'), Ghenam (61') et Bela-
lem (90'+4), alors que
Toumi avait inscrit
l'unique but des visiteurs,
sur pénalty à la 14e minute
de jeu. Les péripéties de

cette 21e journée se pour-
suivront samedi, avec le
déroulement du match
USM Khenchela – Paradou
AC, prévu à partir de 15h45
à Khenchela, alors que les
duels CR Belouizdad – JS
Saoura et JS Kabylie - HB
Chelghoum Laïd ont été
programmés pour le mer-
credi 5 avril, à 22h00, res-
pectivement au stade du
5-juillet (Alger) et au 1er-
Novembre de Tizi-Ouzou. 

Pour ce qui est du choc
USM Alger - MC Oran, il a
dû être reporté à une date
ultérieure, en raison de la
participation des Rouge et
Noir à la Coupe de la
Confédération africaine
(CAF). 

Aucune négociation n’est envisa-
gée avec les actionnaires de la société
sportive par actions (SSPA) du MC
Oran qui n’ont pas encore cédé leurs
parts au profit de la direction du
club sportif amateur (CSA) en préam-
bule du passage de cette formation
de Ligue 1 de football sous la bannière
de la compagnie "Hyproc", ont indi-
qué, samedi, les services de la wilaya
d’Oran qui chapeaute le processus
en question. Dans un communiqué
de presse, la même source a précisé
que l’opération de la cession des
parts des anciens actionnaires de la
SSPA au profit du CSA "a eu lieu lors
d’une assemblée générale extraor-
dinaire (AGE) tenue le 23 mars 2023
en présence de la majorité des ac-
tionnaires et devant un huissier de
justice et un commissaire aux
comptes", ajoutant que "désormais
c’est la direction du CSA qui détient
la majorité des actions du capital-

social de la SSPA du club et qui va à
son tour céder cette majorité au
profit d’Hyproc". Sept actionnaires,
propriétaires de la majorité des ac-
tions de la SSPA, en tête les deux an-
ciens présidents des 'Hamraoua',
Youcef Djebbari e t Ahmed Belhadj,
avaient cédé leurs parts au profit du
CSA lors de l’AGE, à laquelle n’ont
pas assisté certains actionnaires qui
refusent encore de procéder à la
même démarche. 

Toutefois, cela ne devra pas consti-
tuer un obstacle pour la conclusion
de la transaction étant donné que
les actionnaires en question possè-
dent des parts "minimes", assure-t-
on dans l’entourage du club phare
de la capitale de l’Ouest. 

A l’issue de la deuxième rencontre
entre les dirigeants du MCO et leurs
homologue d’Hyproc, une filiale de
Sonatrach spécialisée dans le trans-
port maritime des hydrocarbures, il

a été décidé que cette dernière s’offre
"plus de 75%" des actions de la SSPA
de la formation oranaise, selon les
affirmations du directeur général
par intérim d’Hyproc, rappelle-t-
on. Le Mouloudia traverse une
conjoncture difficile depuis la créa-
tion de sa SSPA en 2010, une création
dictée par le passage du football al-
gérien vers le professionnalisme. 

Les interminables problèmes fi-
nanciers conjugués aux conflits entre
les actionnaires ont privé le club de
renouer avec les consécrations qui
le fuient depuis 1996, date de son
quatrième trophée en coupe d’Al-
gérie, regrette-t-on à "El-Bahia".
Concernant l’actuel exercice, les
'Rouge et Blanc' visent un "maintien
tranquille", selon leur entraineur
Omar Belatoui, dont l’équipe occupe,
après 21 journées, la 12e place avec
26 points tout en comptant deux
matchs en retard. 

CAF
Le continent africain
dispose de 47
sélections nationales
féminines seniors

Quarante sept (47) des 54 associations membres
de la Confédération africaine de football possèdent
une équipe nationale féminine senior, tandis que le
nombre des joueuses licenciées ne dépasse pas 150.000,
selon le premier rapport sur le football féminin de
l'instance africaine publié vendredi. 

Le rapport inaugural sur le football féminin de la
CAF a permis de recueillir des informations auprès
des associations membres de la CAF sur une période
qui s’étend jusqu'en décembre 2022 et ce, dans trois
(3) domaines clés : Développement et Participation,
Ligue et Compétition, et enfin Structure et Gouver-
nance, précise la même source. 

"Nous pouvons constater que de grands progrès
ont été réalisés en termes de développement et de
participation avec 47 Associations Membres ayant
une équipe nationale féminine senior. Il est nécessaire
d'assurer un suivi adéquat pour l'enregistrement des
joueuses, car le continent ne compte que 150 653
joueuses licenciées.", a déclaré la responsable du foot-
ball féminin de la CAF, Meskerem Tadesse Goshime. 

Et d'ajouter: "Les données montrent ég alement
que ces joueuses sont jeunes, plus de 70% d'entre
elles ayant moins de 20 ans. Il y a également une
grande amélioration dans nos AMs en termes d'en-
gagement des équipes féminines U-20 et U-17. 

Nous constatons une grande amélioration dans
les ligues et les compétitions, 49 AMs ayant une com-
pétition de première division pour les femmes. Notre
tâche consistera à veiller à ce que ces compétitions
soient fortes et durables." Le rapport se compose de
deux parties : la première, "principales constatations",
résume toutes les données et fournit une vue d'en-
semble du football féminin sur le continent. 

La seconde partie, intitulée "profils des associations
membres", présente des informations spécifiques à
chaque AM et reflète leur statut. 

Pour rappel, la sélection algérienne féminine senior
de football occupe la 80e place du dernier classement
mondial de la Fédération internationale (Fifa), et la
10e au niveau africain. Lors de la prochaine Coupe
du monde féminine prévue du 20 juillet au 20 août
2023 en Australie et Nouvelle-Zélande, le continent
africain sera représenté par quatre sélections dont le
Nigéria qui trône sur le classement africain de la Fifa.

COUPE DU MONDE U-20
L'Argentine 
se porte candidate 
à l'organisation 
du tournoi

La Fédération argentine de football (AFA) s'est of-
ficiellement portée candidate à l'organisation de la
Coupe du Monde U-20 de la FIFA 2023, suite au retrait
des droits d’organisation à l'Indonésie, a annoncé le
président de l'instance internationale. 

"D'autres pays ont fait part de leur intérêt, mais si
l'on s’en tient aux propositions officielles et aux ga-
ranties gouvernementales, je crois que l’Argentine
se trouve en pole position", a déclaré le président In-
fantino lors d'une conférence de presse tenue à la
veille du congrès de la CONMEBOL à Asunci?n (Para-
guay). 

"La décision sera probablement prise dans les deux
ou trois prochains jours. Nous devons agir rapidement
car la Coupe du Monde U-20 débute le 20 mai, c’est-
à-dire dans très peu de temps. Tout le monde sait la
place qu’occupe le football en Argentine, je suis certain
que le pays serait capable d’organiser un tournoi de
cette importance." a t-il ajouté. 

M. Infantino a confié que le président de l’AFA
Claudio Tapia, le ministre des Sports et du Tourisme
et le ministre du Commerce avaient apporté "les ga-
ranties nécessaires" afin de soutenir cette candidature
"solide", qui lui a été remise par le président de la
CONMEBOL Alejandro Dominguez en personne. "La
proposition de l’AFA sera envoyée au bureau du Conseil
de la FIFA, qui décidera en dernier ressort de l’identité
du pays hôte de la Coupe du Monde U-20", a expliqué
le président de la FIFA. Pour rappel, l'Afrique sera re-
présentée au mondial des moins de 23 ans par le Sé-
négal, la Gambie, le Nigeria et la Tunisie.

APS

LIGUE 2 (GR. CENTRE-OUEST - 23E J) 
L'ES Ben Aknoun conforte sa 1re place, match nul
entre la JSM Tiaret et le SC Mecheria

LIGUE 1-MC ORAN
Pas de négociations avec les actionnaires qui
refusent de céder leurs parts à Hyproc

L'ES Ben Aknoun, large
vainqueur en déplacement
devant le MC Saida (5-0),
a conforté sa place de lea-
der du groupe Centre-
Ouest de la Ligue 2 de foot-
ball amateur, alors que l'af-
fiche de cette 23e journée
disputée vendredi entre la
JSM Tiaret et le SC Meche-
ria s'est soldée sur un score
vierge (0-0). 

Enchainant avec une
quatrième victoire de rang,
l'Etoile (52 pts) prend trois
points d'avance sur ses
poursuivants directs dans
la course à l'accession : la
JSM Tiaret et le SC Meche-
ria (49 pts), ainsi que l'ES
Mostaganem qui a battu le
NA Hussein-Day (1-0). 

Dans l'affiche de cette
23e journée, la JSM Tiaret
et le SC Mecheria se sont
quittés sur un score de pa-
rité qui n'arrange aucune
des deux équipes,
puisqu'elles ont été re-

jointes par l'ES Mostaga-
nem qui réalise la bonne
opération à la faveur de sa
courte victoire à domicile
devant le NAHD (10e, 26
pts). 

Derrière le groupe de
tête, le MCB Oued Sly (5e,
38 pts) s'est imposé devant
la lanterne rouge le RC Re-
lizane (2-1), alors que le CR
Témouchent (6e, 37 pts) le
WA Boufarik (8e, 29 pts)
ont fait match nul (1-1). 

Dans la lutte pour le
maintien, la défaite à do-
micile du MC Saida, dés-
ormais 15e avec 20 points,
a profité au RC Kouba et
le WA Tlemcen qui remon-
tent au 13e rang avec 21
points, après leur succès
respectifs devant le SKAF
Khemis Miliana (3-0) et
l'ASM Oran (1-0). 

Dans l'autre duel des
mal classés, l'O Médéa et
le GC Mascara (11e, 22 pts),
ont fait match nul (0-0) et

restent coincés dans la
zone de turbulence. La 23e
journée de la Ligue 2 de
football amateur se pour-
suivra samedi (15h00), avec
le déroulement des matchs
du groupe Centre-Est, dont
celui opposant l'US Souf,
leader avec 42 points, qui
sera à rude épreuve en ac-
cueillant une redoutable
formation du NRB Te-
leghma (3e, 40 pts). 

Intraitables à domicile
cette saison, les joueurs de
Souf devraient tout de
même rester vigilant face
aux gars du NRTB qui au-
ront à cœur d'enchainer
avec une nouvelle victoire
après celle obtenue face
l'US Chaouia (1-0). 

L'AS Khroub, dauphin
de l'USS avec 41 points, ac-
cueillera pour sa part le
MC El-Eulma (10e, 27 pts)
avec l'objectif de s'imposer
et reprendre le fauteuil de
leader après le ''draw'' ob-

tenu en déplacement face
au CA Batna (1-1). Qua-
trième avec 36 points, le
Mouloudia de Constantine
fera un petit déplacement
chez l'AS Ain M'lila (12e, 25
pts) dans un match qui se
jouera à huis clo s, tout
comme celui opposant
l'E.Sour Ghozlane (5e, 35
pts) à l'USM Annaba (6e,
32 pts). Dans le bas du clas-
sement, une chaude expli-
cation mettra aux prises
l'US Chaouia (14e, 24 pts)
à la JSM Skikda (15e, 15 pts),
alors que l'IRB Ouargla
(12e, 25 pts) évoluera loin
de ses bases, dans la plaine
de la Mitidja, chez l'IB Khe-
mis El Khechna (11e, 26
pts). 

Les deux dernières ren-
contres opposeront le CA
Batna (7e, 29 pts) à la JS
Bordj Ménael (8e, 28 pts)
et HAMRA Annaba (16e, 13
pts) à l'USM El Harrach
(8e, 28 pts).

Le CS Constantine a conforté sa deuxième place au classement général de la Ligue 1 Mobilis,
en battant l'Entente de Sétif (2-0), dans le duel au sommet de la 21e journée, disputé
vendredi après-midi au stade Ben Abdelmalek de Constantine, au moment où le Mouloudia
d'Alger a réussi à ramener un bon point de son déplacement chez l'ASO Chlef (0-0). 



NANTES 
Delort évoque 
ses difficultés

Prêté par Nice, Andy Delort (31 ans,
9 apparitions et 2 buts toutes compé-
titions avec Nantes cette saison) réa-
lise des débuts très poussifs avec
Nantes. L'attaquant algérien a évoqué
ses difficultés en partie dues à ses
pépins physiques récurrents.

"On ne va pas se mentir, c’est
moyen. Physiquement, la saison est

compliquée pour moi. J’étais rare-
ment blessé jusque-là, mais j’ai eu une

entorse du genou, puis il y a eu la
coupure en janvier. Ce n’est

pas habituel pour moi.
Évidemment, j’aurais
préféré faire mieux
pour mes débuts à
Nantes. Mais bon, on va
attaquer le sprint final,
il reste deux mois de
compétition et j’es-
père être décisif ", a
expliqué le Canari
pour Ouest-France.

"C’est vrai que j’at-
tends mon premier
but dans le jeu, sur-
tout à la Beaujoire.
Je ne me fais pas de
souci, ça va venir.
Il y a toujours des
périodes avec un
peu moins de
confiance. 

Très performant depuis son arrivée à
l'Eintracht Francfort, Randal Kolo Muani (24
ans, 36 matchs et 17 buts toutes compétitions
cette saison) ne sait toujours pas de quoi sera
fait son avenir. Alors que ses dirigeants récla-
ment 100 millions d'euros pour le laisser
partir, de préférence après l'Euro
2024 (voir la brève du jeudi
30/03), Sport1 nous
apprend que l'atta-
quant français privi-
légie une future
expérience au
Bayer Munich.
Épanoui en
Bundesliga, le
vice-champion
du monde
consituerait un
renfort très
sérieux pour
le club bava-
rois, qui n'a
t o u j o u r s
pas comblé
le départ de
R o b e r t
Lewandowski
vers le FC
Barcelone.

Absent depuis deux mois, Anthony Martial
(27 ans, 9 matchs et 3 buts en Premier

League cette saison) devrait réintégrer
le groupe de Manchester United

pour le choc à Newcastle
dimanche (17h30). L’attaquant

français ne souffre plus de la
hanche et donne des signes

positifs à son manager Erik
ten Hag.

"Il s'entraîne depuis
deux semaines mainte-
nant. Je pense qu'il
pourra être dans le
groupe pour dimanche",
a annoncé le
Néerlandais, qui
pourra placer l’ancien
Monégasque en
concurrence avec
Wout Weghorst en
pointe.
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Connu pour son altruisme, Antoine
Griezmann (32 ans, 26 matchs et 9 buts
en Liga cette saison) se fixe aussi un
objectif personnel. L’attaquant fran-
çais, auteur de 151 buts avec l’Atletico
Madrid, espère devenir le meilleur
buteur de l’histoire du club madri-
lène. Un record appartenant à
Luis Aragonés (171).

"Je veux être le premier, a
annoncé l’international trico-
lore. Pour moi c'est un défi très
important et très beau. Je sais
que Luis Aragonés est une
légende pour ce club et être
proche de lui, c'était quelque
chose d'impensable quand je
suis arrivé. Cela signifie
beaucoup de matchs, d'an-
nées et de buts. C'est mon
objectif principal et j'espère
l'atteindre. Cela apportera
de très belles choses au club
et aux supporters."

A seulement 20 unités du
record, Griezmann peut lui
aussi devenir une
légende de l’Atletico.

ARSENAL 
Les regrets de Pépé
Prêté par Arsenal sans option d’achat,

Nicolas Pépé (27 ans, 17 matchs et 6 buts en
L1 cette saison) reste dans le flou. L’ailier
ivoirien se verrait bien rester à l’OGC Nice
même s’il évoque des regrets sur son échec
en Angleterre. "Je suis très heureux à Nice, il
reste deux mois importants pour le club, a
confié l’ancien Angevin à France Bleu Azur.
Je veux me concentrer sur ces deux der-
niers mois et la suite je ne sais pas. Il y aura
des discussions. Je ne sais pas ce que veux
faire Arsenal. J'ai encore beaucoup d'amis
là-bas. J'aurais pu être important pour ce
club, mais ce sont les choix du coach."

FOOTBALL MONDIAL

INTER MILAN
Onana dans le viseur de Chelsea
Désireux de se séparer d'Édouard Mendy et pas totalement convaincu par

les performances de Kepa Arrizabalaga, Chelsea va investir pour recru-

ter un gardien cet été. Selon La Gazzetta dello Sport, le club lon-

donien a fait d'André Onana (26 ans, 28 matchs toutes

compétitions cette saison) sa priorité.

Titulaire depuis son arrivée à l'Inter, l'été dernier,

le portier camerounais ne sera pas retenu par ses

dirigeants en cas d'offre avoisinant les 40 millions

d'euros. Pour rappel, le joueur formé au FC

Barcelone a rejoint la Lombardie librement

après la fin de son contrat à l'Ajax.
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Le ministre des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à
l'étranger, Ahmed Attaf a reçu jeudi
un appel téléphonique du Secrétaire
général (SG) de la Ligue des Etats
arabes, Ahmed Aboul Gheit, lors du-
quel les deux parties ont examiné les
perspectives de renforcer l'action
arabe commune ainsi que la mise en
œuvre des décisions du Sommet arabe

tenu novembre dernier à Alger, a in-
diqué un communiqué du ministère. 

"M. Aboul Gheit a félicité M. Attaf
pour sa nomination à la tête de la di-
plomatie algérienne, tout en échan-
geant les vœux à l'occasion du mois
sacré de Ramadhan", ajoute la même
source. Dans le même sillage, les deux
parties ont passé en revue les relations
de coopération entre l'Algérie et la

Ligue arabe ainsi que les perspectives
de renforcer l'action arabe commune
au mieux des intérêts de la Oumma
arabe et de ses questions, en tête des-
quelles la cause palestinienne, a pré-
cisé le communiqué. 

Le chef de la diplomatie a évoqué
la question du suivi de la mise en œu-
vre des décisions du Sommet d'Alger,
soulignant "l'importance de mettre
en place les mé canismes prévus, no-
tamment le comité ministériel arabe
de l'action pour l'obtention de l'Etat
de Palestine de sa qualité de membre
à part entière à l'ONU". 

"Il a été convenu de traiter ces
questions dans le cadre de la coordi-
nation entre le secrétariat général et
la représentation permanente de l'Al-
gérie auprès de la Ligue arabe", a
conclu le ministère dans son com-
muniqué.
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ALGÉRIE-CANADA 
M. Attaf évoque avec son
homologue canadienne les
possibilités de promouvoir la
coopération bilatérale

Le ministre des Affaires étrangères et de la Communauté nationale à
l’étranger, Ahmed Attaf a reçu, jeudi, un appel téléphonique de son ho-
mologue canadienne, Mélanie Joly, au cours duquel les deux parties ont
évoqué les possibilités susceptibles de promouvoir la coopération bilatérale
dans plusieurs domaines et renforcer le dialogue politique à tous les
niveaux, selon un communiqué du ministère. A cette occasion, Mme
Mélanie Joly a présenté à M. Attaf "ses félicitations à l’occasion de sa no-
mination à la tête de la diplomatie algérienne", lit-on dans le document.
"Les discussions entre les deux ministres ont porté sur l’éventail des pos-
sibilités susceptibles de promouvoir la coopération bilatérale dans plusieurs
domaines et de renforcer le dialogue politique à tous les niveaux", indique
le communiqué. Selon la même source, il a été également procédé à un
échange de vues sur les questions d’intérêt commun "dont notamment la
paix et la sécurité en Afrique, la question palestinienne dans un contexte
marqué par l’absence de perspectives d’une relance effective du processus
de paix, ainsi que la crise actuelle dans les relations internationales", sur
fond de conflit en Ukraine. Au terme de cet entretien téléphonique, les
chefs de la diplomatie des deux pays "ont notamment convenu de revitaliser
le partenariat algéro-canadien en matière de promotion de la paix et de
la stabilité dans la région sahélo-saharienne et de renforcer la coordination
bilatérale dans les fora internationaux", a-t-on souligné. 

ALGÉRIE-FRANCE 
L'ambassadeur d'Algérie en
France s'entretient à Paris avec
la SG du Quai d'Orsay

L'ambassadeur d'Algérie en France, Saïd Moussi, s'est entretenu à
Paris avec la secrétaire générale du ministère français des Affaires étran-
gères, Anne-Marie Descôtes, avec laquelle il a abordé les prochaines
échéances bilatérales, a indiqué jeudi l'ambassade. "La rencontre a été
l'occasion de faire le point sur les prochaines échéances bilatérales dans
le cadre de l'agenda politique convenu entre les hautes autorités algériennes
et françaises", a indiqué l'ambassade d'Algérie en France. Pour rappel,
M. Moussi a été rappelé à Alger en février dernier au lendemain de l'ex-
filtration d'une ressortissante titulaire de la double nationalité algéro-
française par les services consulaires français depuis Tunis. 

Le 22 mars dernier, dans une interview accordée à la chaîne qatarie
"Al Jazeera", le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune,
avait indiqué, en réponse à une question sur un éventuel retour de l'am-
bassadeur d'Algérie à Paris pour reprendre ses fonctions, que ce retour
"n'est pas à exclure", compte tenu de la forte communauté algérienne
établie en France et de la nécessité d'"assur er les missions consulaires
pour la prise en charge de ses préoccupations". 

AUTORITÉ DE RÉGULATION DE
L'AUDIOVISUEL (ARAV) 
Scène du feuilleton "El-Dama"
montrant le nom d'un
mouvement séparatiste
terroriste: l’EPTV appelée à
apporter des éclaircissements

L'Autorité de régulation de l'audiovisuel (ARAV) a invité, jeudi, la Té-
lévision publique à apporter des éclaircissements concernant une scène
du feuilleton "El-Dama" montrant un mur d'un marché à Alger sur lequel
est écrit le nom d'un mouvement séparatiste classé terroriste. 

L'ARAV a indiqué, dans un communiqué, avoir "enregistré, en
visionnant un programme de la Télévision publique, en l’occurrence le
feuilleton +El-Dama+, dans son premier épisode, à la 19eme minute 45
secondes, une scène montrant un mur au niveau d’un marché à Bab El-
Oued (Alger), sur lequel est écrit le nom d'un mouvement séparatiste
classé comme terroriste". L'ARAV a affirmé avoir "saisi la télévision
publique pour demander des éclaircissements à ce sujet et prendra les
mesures nécessaires à la lumière des éclaircissements fournis par l’EPTV". 

PÉTROLE 
Les cours en hausse depuis le début 

de la crise bancaire
Vendredi et ont retrouvé leur ni-

veau d'avant la crise bancaire, tractés
par le pourrissement de la crise poli-
tique en Irak, qui paralyse les expor-
tations de brut vers la Turquie. Le
prix du baril de Brent de la mer du
Nord pour livraison en mai a arraché
0,63%, pour clôturer à 79,77 dollars. 

Quant au baril de West Texas In-
termediate (WTI) américain de même
échéance, il a lui pris 1,74%, à 75,67
dollars. Aucune issue ne semblait en
vue vendredi dans le contentieux qui
oppose les autorités irakiennes et le
gouvernement régional du Kurdistan

irakien. Depuis samedi, le transport
de brut via l'oléoduc qui relie Kirkouk,
en Irak, au port turc de Ceyhan, a été
suspendu après une décision arbitrale
favorable aux autorités irakiennes. Le
tribunal leur a reconnu le droit de
contrôler l'ensemble des exportations
de pétrole, y compris le brut extrait
au Kurdistan irakien. Des discussions
sont en cours mais dans l'attente d'une
issue politique au dossier, le blocage
empêche l'acheminement d'environ
450.000 barils par jour vers la Turquie. 

"Une part importante des volumes
du Kurdistan allait à l'Europe et com-

pensait la disparition des barils
russes", a dit, dans un entretien à la
chaîne kurde irakienne Rudaw, Mat-
thew Zais, vice-président de la com-
pagnie américaine HKN Energy, une
des entreprises étrangères qui exploi-
tent des gisements dans le pays. Aux
Etats-Unis, le nombre de puits en
cours d'exploitation a baissé d'une
unité cette semaine, à 592. 

Le parc stagne, voire se contracte,
loin de son niveau d'avant la pandémie,
soit autour de 680 puits, selon les
chiffres de la société Baker Hughes.

APS

ALGÉRIE-IRAN 
M. Attaf reçoit un appel

téléphonique de son homologue
iranien

Le ministre des Af-
faires étrangères et de
la Communauté natio-
nale à l'étranger, Ahmed
Attaf, a reçu jeudi un ap-
pel téléphonique de son
homologue iranien,
Hossein Amir-Abdolla-
hian, avec qui il a
convenu de la nécessité
d'insuffler une nouvelle
dynamique aux méca-
nismes de coopération
bilatérale dans le cadre
des préparatifs des pro-
chaines échéances entre
les deux pays, a indiqué
un communiqué du mi-
nistère. 

Au cours de cet appel
téléphonique, M. Hos-
sein Amir-Abdollahian
a félicité M. Attaf pour
sa nomination à la tête
de la diplomatie algé-

rienne. Ils ont égale-
ment échangé les vœux
à l'occasion du mois sa-
cré de Ramadhan,
ajoute la même source. 

A cette occasion, les
deux ministres ont passé
en revue les relations
bilatérales et les pers-
pectives de leur renfor-
cement, convenant de
la nécessité d'insuffler
une nouvelle dyna-
mique aux mécanismes
de coopération bilaté-
rale dans le cadre des
préparatifs des pro-
chaines échéances entre
les deux pays. 

Evoquant les ques-
tions régionales et in-
ternationales d'intérêt
commun, les deux par-
ties ont réitéré leur so-
lidarité avec le peuple

palestin ien ainsi que
leur soutien indéfectible
à son droit à l'instaura-
tion de de son Etat in-
dépendant avec El-Qods
comme capitale. 

Les deux ministres
ont réaffirmé, en outre,
leur "attachement aux
principes et aux objectifs
de la Charte de l'ONU et
du Mouvement des non-
alignés mais aussi au
rôle de la diplomatie
multilatérale dans le rè-
glement des crises via
des solutions pacifiques
susceptibles de permet-
tre à la communauté in-
ternationale de dépasser
la polarisation et d'éviter
ses graves séquelles sur
la paix et la sécurité in-
ternationales", conclut
le même communiqué. 

ALGÉRIE-LIGUE ARABE 
Entretien téléphonique entre 

MM. Attaf et Aboul Gheit

Les membres du Conseil de la nation ont adopté, mer-
credi, le projet de loi relatif à l'exercice du droit syndical.
Le vote s'est déroulé, lors d'une séance plénière présidée
par M. Salah Goudjil, président de la chambre haute du
Parlement, en présence du ministre du Travail, de l'Emploi
et de la Sécurité sociale, Fayçal Bentaleb. S'exprimant au
terme de l'adoption, le ministre a affirmé que le texte
permettra de "renforcer la liberté de l'exercice syndical et

d'activer le rôle des organisations syndicales en termes
de défense des droits fondamentaux des travailleurs à
travers le principe de concurrence prévue par la loi".
Mettant en avant l'importance de l'action syndicale face
aux enjeux majeurs, compte tenu des "différents défis et
mutations que connait le monde du travail", le ministre a
assuré que ce texte de loi "constituera le socle de législation
dans le processus d'édification de l'Algérie nouvelle". 

CONSEIL DE LA NATION 
Adoption du projet de loi relatif à l'exercice

du droit syndical

HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION 
"Des chouhada symboles 

sans sépulture", thème 
d'une conférence à Alger

Une conférence intitulée "Des chouhada symboles sans sépulture" a été organisée
mercredi à Alger lors de laquelle l'importance de recenser et de mettre en place des
registres des martyrs portés disparus durant la Glorieuse révolution algérienne, a été
soulignée.

Lors de cette conférence organisée
par le Forum de la mémoire du quo-
tidien El Moudjahid, en coordination
avec l'Association Michaal Echahid,
le moudjahid Boualem Cherifi a fait
savoir que "le lieu et les circonstances
de la mort de nombreux chouhada
n'étaient pas connus, d'où la nécessité
pour les chercheurs et les historiens
de recourir aux témoignages des
moudjahidine pour mettre en place
des registres des chouhada et des sym-
boles de la révolution sans sépulture,
entre autres, le chahid Cheikh Larbi
Tebessi, qui a été enlevé le 4 avril
1954, et le chahid Cheikh Abdelkrim
Laagoune, imam et enseignant à la
mosquée de la révolution à El Mou-
radia, enlevé par les forces coloniales". 

Intervenant à cette occasion, le
moudjahid Aissa Kassimi a affirmé
que "les autorités françaises avaient
fourni des chiffres imprécis sur le
nombre d'Algériens disparus durant
la Guerre de libération", ajoutant que

"selon les autorités coloniales, le nom-
bre d'Algériens disparus durant la
glorieuse Révolution s'élève à près de
13.000 disparus", un chiffre qui re-
présente, a-t-il dit, "un dixième du
nombre réel des chouhada disparus,
torturés par les forces coloniales avant
de les exécuter et de se débarrasser
de leurs corps". 

Pour sa part, le fils du chahid Ab-
derrahmane Mira, Smail Mira, a af-
firmé que son père "était tombé en
martyr dans une embuscade tendue
par les forces coloniales sur les hau-
teurs de la ville d'Akbou (nord de Be-
jaia), avant de transférer sa dépouille
à la caserne centrale d'Akbou puis
vers un lieu resté inconnu à ce jour". 
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